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Sa parution est dématérialisée dans sa totalité conformément à l’avis n°20123886 de la Commission 
d’Accès aux Documents Administratifs (C.A.D.A.) en date du 22 novembre 2012 qui considère 
désormais que des documents aisément accessibles sur internet feront l’objet d’une diffusion 
publique. 

***** 
 
Le recueil des actes administratifs rassemble les actes réglementaires (actes édictant des règles de portée 

générale et impersonnelle) pris par les assemblées délibérantes et leurs exécutifs, dans les communes de 

3500 habitants et plus. Sa parution est mensuelle. 

 Concrètement, ce sont les actes réglementaires suivants : 
- les arrêtés, actes pris par le maire dans le cadre de l'exercice de ses pouvoirs propres, notamment en 
matière de police. 
- les délibérations adoptées par le Conseil municipal en séance publique ; 
- les décisions prises par le maire en vertu de la délégation de pouvoir qui lui est accordée par le Conseil 
municipal dans certains domaines de compétence énumérés par la loi (Code général des collectivités 
territoriales) ; 
 
Ces actes administratifs peuvent faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de TOULON dans 

un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission au représentant de l’Etat. Le tribunal 

administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr. 

 Renseignements auprès de la Direction Générale des Services : 04.94.05.34.53  secretariat.dgs@ville-

bormes.fr 
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NOTE DE PRESENTATION SYNTHETIQUE  
 

COMPTES  ADMINISTRATIFS  2018  
 
Préambule : 
 

- Situation de la collectivité 
 

La commune a dégagé un résultat net de fonctionnement de 1 504 041,68 €, en hausse, et un résultat 
cumulé de 2 976 989,07€ à la clôture de l’exercice 2018. Ces résultats sont obtenus malgré une affectation 
réelle à la section d’investissement de 1,7 M€ en 2018, et un programme d’investissement très ambitieux. 
La forte augmentation du résultat net (+ 25%) est donc un excellent indicateur dans ce contexte. 
 
Les dépenses de fonctionnement sont légère baisse (-0,72%) après de très légères hausses de 1,03% en 
2017,  et 1.21% en 2016.  Conséquence de nos efforts permanents pour faire la chasse aux dépenses 
inutiles, mais aussi de la légère inflexion du chapitre 012 (- 0,4 %), pour la première fois depuis 2014. 
 
Par ailleurs, nous pouvons compter sur un dynamisme de nos recettes nettes de fonctionnement (hors 
résultat 2017) qui augmentent de 1,21%.  
 

- Evolution de l’épargne communale  
 
L’épargne de gestion et l’épargne brute font un bond de plus de 2,2 M€. L’épargne nette augmente de 
presque1,8 M€. Cette augmentation est en contraste (très positif) avec la moyenne des communes de la 
même strate démographique. 
 
Pour la première fois depuis des décennies, le ratio entre l’encours de la dette et les recettes réelles de 
fonctionnement passe sous les 50% (il était à plus de 75% en 2014 et 62% l’an dernier.  
 
Ces chiffres, ne sont pas le fruit du hasard. En plus de nous permettre de faire face à nos dépenses de 
fonctionnement obligatoires, nous permettent d’appréhender l’avenir et notamment les investissements 
nécessaires. 
 

 
I- Recettes de fonctionnement 

 
Ces recettes ont progressé de 1,21% en 2018.  
 

a. Impôts et taxes  
 
Les taux de fiscalité votés par la commune (TH, TFB et TFNB), par ailleurs inchangés depuis 2010, 
demeurent inférieurs aux taux de la moyenne nationale. L’augmentation des bases, qui relève d’une 
décision de l’Etat et s’appuie sur la variation de l’inflation des 12 derniers mois sera de l’ordre de 2,2%. 
En 2018, nous avons connu une inflexion du chapitre 73 (-2,52%) du fait de la diminution des recettes 
communautaires. 
 
En 2018, nous avons bénéficié d’une belle augmentation des droits de mutation, signe de la reprise de 
l’activité immobilière.  
 

b. Concours de l’Etat 
 
La baisse des dotations (- 1 M€/ an sur les 5 derniers exercices) représente – 65% entre 2013 et 2018. 
Cette baisse devrait se stabiliser dans une moindre mesure en 2019. La DGF perçue en 2019 sera 
vraisemblablement inférieure de plus de 70% par rapport à celles que nous percevions en 2013. Si nous 
cumulons les prélèvements de péréquation (le FPIC), la baisse atteint plus de 75 %, ce qui représente une 
perte de financements de plus de 2.25 M€ par an sur notre budget, environ 15% de nos recettes réelles de 
fonctionnement ! 
 

c. Concours de la Communauté de communes MPM 
 
L’attribution de compensation 2018 a été de 1 533 596,89 € contre 1 623 427 € en 2017. Cette attribution 
correspond au montant de taxe professionnelle qui était perçue en 2010 par la commune, diminuée du 
montant des charges transférées et validées par la CLECT. Le montant des charges transférées qui 
continuent à être prise en charge par la commune mais remboursées par MPM à fortement augmenté, en 
particulier du fait de la reprise de la dette du SIPI par la CCMPM qui a partiellement été répercutée aux 
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communes de Bormes et du Lavandou. Au total en 2018, le coût net des charges transférées a été de 
134 000 €.  
 
La dotation de solidarité communautaire était de 527 860 € en 2017 contre 392 842 € en 2016. 
Elle a continué à diminuer en 2018 se fixant au montant de 261 481 €. 
 
 

II- Dépenses de fonctionnement 
 
Grace à une gestion très rigoureuse, la baisse des dépenses de fonctionnement est de 0,72%. 
Depuis 3 ans, tout en maintenant un niveau de service et de prestations offerts aux administrés, nous 
faisons une chasse aux dépenses inutiles.  
Par ailleurs, nous avons bénéficié cette année de diminutions opportunes qui ne se reproduiront pas les 
années suivantes. 
 

a. Charges à caractère général : 
 
L’effort demandé aux services a permis une diminution de ces charges de 0,8% (+0.21% en 2017, hausse 
inférieure à l’inflation) malgré une hausse inévitable de quelques postes (Eau, électricité, …). 
 

b. Charges de personnel :  
 
Malgré les répercussions du PPCR (il s’agit d’une revalorisation indiciaire de tous les cadres d’emplois) de 
nouvelles augmentations des cotisations URSSAF, IRCANTEC, FNC et CNRACL, une augmentation du taux 
de CSG (de 5.1% à 6.8%), nous avons réussi pour la première fois depuis des décennies à stopper  
l’augmentation de ce chapitre, (-0,4%). Par ailleurs, si on prend l’ensemble du budget RH (qui comprend 
également des crédits sur les chapitres 011 et 65), la baisse en 2018 est de 0,96%.  
Cependant, même si nous poursuivrons nos efforts et recruterons au plus juste, comme nous nous étions 
engagés, ce travail est encore long.  
 
Comme vous le savez, sans recruter, notre masse salariale augmente du fait de l’avancement et de la 
carrière de nos agents. 
 

c. Autres charges de gestion courante :  
 
Ce poste a connu une très forte diminution de presque 14% en 2018.  
Cette diminution va se poursuivre (au minimum – 25%) et repose sur la suppression de notre cotisation au 
service d’incendie (qui est désormais prise en charge par la CCMPM, mais déduite de nos attributions de 
compensation), de la participation du SIVOM (qui avait été importante en 2017 et 2018 pour financer la 
maison funéraire), mais aussi de suppression de notre cotisation au SIPI (environ 200 000€). 
 
 

d. Intérêt de la dette 
 
Ce chapitre a connu une baisse non négligeable de 6,52 % en 2018 et va continuer à diminuer.  
 
 

III- Recettes d’investissement 
 

En 2018, les subventions, principalement du département et de la région viennent très utilement appuyer la 
faisabilité de nos projets. 
Par ailleurs, une affectation de 1,7M€ de la section de fonctionnement nous a permis de couvrir les 
investissements 2018. 
 
Les recettes liées au PAE viennent équilibrer les dépenses de ce programme conformément à nos 
prévisions. Leur recouvrement suit le rythme que nous avions envisagé.  

 
En 2018, les subventions, principalement du département et de la région viennent très utilement appuyer la 
faisabilité de nos projets. 

 
IV- Dépenses d’investissement 

 
La collectivité a renforcé son effort d’investissement en 2018 : 
 

- Je pense notamment au déploiement du haut débit qui est désormais une réalité au village et au Pin 
de Bormes, et qui va très prochainement l’être dans plusieurs nouveaux quartiers.  
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- Après la Favière, le projet de souffle d’art est en train de voir le jour au village. Une statue 
monumentale a été posée au château en décembre.  
 

- La construction de la maison funéraire en intercommunalité avec Le Lavandou qui coutera au final 
environ 300 000 € à chaque commune a été livrée au deuxième semestre.  
 

- Nous avons poursuivi les travaux de reprises entrepris au cimetière afin de pouvoir continuer à offrir 
des sépultures aux Borméens.  

 
- Les deux projets de construction de logements en accession sociale à la propriété et de locatif social 

à la Gare (15 LF) et au Clos Charlot (32 AS et 30 LF) sont bonne voie, les livraisons devraient 
commencer au deuxième semestre.  

 
- Le lancement des importants travaux d’aménagements du quartier de la gare. Un certain nombre de 

chantiers privés ont déjà débuté. Ces aménagements sont totalement autofinancés par les recettes 
liées aux participations des promoteurs mais représenteront un cout très conséquent (plus de 5M€). 
Nos services sont pleinement mobilisés sur ce chantier structurant depuis plus d’un an. 
 

 
- L’éclairage public a  également été renforcé, en particulier la deuxième tranche de l’avenue de la 

Mer, le chemin des Fougères ou le lancement d’un projet de mise en lumière de nos principaux 
monuments et de la rue Carnot.  

 
- Concernant les bâtiments, après des importants travaux de modernisation nécessaire à l’hôtel de 

ville, l’extension au MAC des vestiaires et de la zone de vie afin d’améliorer les conditions de travail 
des assistantes maternelles sera livrée en avril 

 
- Enfin, les travaux d’amélioration de nos ateliers entrepris à l’automne seront livrés prochainement.  

 
- Les importants travaux au Musée et dans les jardins réalisés en 2018 ont reçu de nombreuses 

félicitations. 
 

- La finalisation du projet de travaux sur notre patrimoine à Notre dame de constance, en partenariat 
avec l’association d’insertion Tremplin sera livrée dans les prochaines semaines.  
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Régie des transports 
 
En section d’exploitation les dépenses, principalement les frais d’entretien, de carburant des bus et les 
dotations aux amortissements, ainsi que les recettes, constituées surtout par le versement de la subvention 
du Conseil Départemental, sont en augmentation. Par ailleurs, notre bonne gestion ainsi que la mise en 
place d’une facturation des bus aux associations au-delà d’un transport par an, nous permet de dégager un 
résultat de fonctionnement de plus de 46 000 €.  
 
La section d’investissement, alimentée en recettes par les dotations aux amortissements, ainsi que le 
résultat de fonctionnement permettra l’acquisition d’un bus afin de palier au vieillissement du matériel et à sa 
mise aux normes. L’acquisition d’un nouveau bus sera étudiée en autofinancement en fonction des 
exigences de l’autorité de tutelle, le conseil régional de la région sud. Le résultat d’investissement 2018 est 
de 187 874 €. 
 
Pour mémoire en 2016, nous avons fait l’acquisition d’un bus climatisé pour plus de 200 000€. 
 

 
Assainissement non collectif 
 
En section d’exploitation les dépenses, principalement les frais de téléphone, d’affranchissement et de 
rattachement des agents payés par le Budget Principal, ainsi que les recettes, constituées surtout par le 
versement de la redevance d’assainissement non collectif due par les administrés qui disposent d’une fosse 
septique. Ces dépenses restent stables en 2018. 
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Situation Patrimoniale - Bilan Synthétique
20100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

ACTIF NET(1) Total(En milliers d'Euros) PASSIF Total(En milliers d'Euros)

Immobilisations incorporelles (nettes) 838,75 Dotations 10 157,86
Terrains 19 924,52 Fonds Globalisés 17 724,60
Constructions 29 422,94 Réserves 34 531,12
Réseaux et installations de voirie et
réseaux divers

35 385,69 Différences sur réalisations
d'immobilisations

1 863,79

Immobilisations corporelles en cours 1 468,40 Report à nouveau 1 472,95
Immobilisations mises en concession,
affermage ou à disposition et
immobilisations affectées

2 028,62 Résultat de l'exercice 1 504,04

Autres immobilisations corporelles 1 287,83 Subventions transférables 154,88
Total immobilisations corporelles
(nettes)

89 517,99 Subventions non transférables 18 116,13

Immobilisations financières 54,74 Droits de l'affectant, du concédant,
de l'afferment et du remettant

TOTAL ACTIF IMMOBILISE 90 411,48 Autres fonds propres

Stocks TOTAL FONDS PROPRES 85 525,36
Créances 702,46 PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 101,30
Valeurs mobilières de placement Dettes financières à long terme 9 800,79
Disponibilités 6 276,27 Fournisseurs(2) 438,56

Autres actifs circulant Autres dettes à court terme 1 498,21
TOTAL ACTIF CIRCULANT 6 978,72 Total dettes à court terme 1 936,77
Comptes de régularisations TOTAL DETTES 11 737,56

Comptes de régularisations 25,98

TOTAL ACTIF 97 390,20 TOTAL PASSIF 97 390,20

(1) Déduction faite des amortissements et provisions
(2) Y compris mandats émis pendant la journée complémentaire et réglés sur l'exercice 2019
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BILAN ( en Euros )
20100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

Exercice 2018 Exercice 2017
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

Subventions d'équipement versées 331 667,80 61 829,00 269 838,80 127 200,80
Autres immobilisations incorporelles 950 555,37 381 642,25 568 913,12 477 110,46

Immobilisations incorporelles en cours
Terrains en toute propriété 19 924 515,21 19 924 515,21 19 715 787,82

Constructions en toute propriété 29 403 100,44 29 403 100,44 29 353 497,48
Construction sur sol autrui en tte prop 19 839,21 19 839,21 19 839,21
Réseaux installations voirie rés divers 35 385 685,50 35 385 685,50 34 757 186,06

Collections et oeuvres d'art 110 359,30 110 359,30 75 359,30
Autres immobilisations corporelles 4 001 202,27 2 823 730,89 1 177 471,38 1 239 782,04

Immobilisations corporelles en cours 1 468 396,75 1 468 396,75 257 799,98
Immo affect à service non personnalisé 1 533 577,84 1 533 577,84 1 533 577,84
Immo en concess afferm à dispo immo aff 495 046,81 495 046,81 495 046,81
Terrains reçus au titre de mise à dispo
Construc reçues au titre mise à dispo

Construction sur sol autrui mise à dispo
Réseaux installations voirie rés divers

Collections et oeuvres d'art
Autres immobilisations corporelles

A
C
T
I
F
 
I
M
M
O
B
I
L
I
S
E

MONTANT A REPORTER 93 623 946,50 3 267 202,14 90 356 744,36 88 052 187,80
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BILAN ( en Euros )
20100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

Exercice 2018 Exercice 2017
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

REPORT 93 623 946,50 3 267 202,14 90 356 744,36 88 052 187,80
Terrains recus au titre d'affectation

Construct reçues au titre d'affectation
Construc sol d'autrui au titre affectat
Réseaux installations voirie rés divers

Collections et oeuvres d'art
Autres immobilisations corporelles

Participations et créances rattachées 44 006,26 44 006,26 44 006,26
Autres titres immobilisés

Prêts 10 729,74 10 729,74 18 229,74
Avances en garanties d'emprunt

Autres créances

A
C
T
I
F
 
I
M
M
O
B
I
L
I
S
E

(
S
U
I
T
E
)

ACTIF IMMOBILISE TOTAL I 93 678 682,50 3 267 202,14 90 411 480,36 88 114 423,80
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BILAN ( en Euros )
20100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

Exercice 2018 Exercice 2017
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

Terrains
Production autre que terrains

Autres stocks
Redevables et comptes rattachés 200 145,96 200 145,96 196 219,90

Créanc irrécouv adm par juge des cptes
Créances sur l'Etat et collec publiques 492 163,90 492 163,90 1 151 804,69
Créances sur BA CCAS et CDE rattachées

Opérations pour le compte de tiers
Autres créances 10 146,55 10 146,55 15 386,64

Valeurs mobilières de placement
Disponibilités 6 276 265,73 6 276 265,73 3 601 303,70

Avances de trésorerie
Charges constatées d'avance

A
C
T
I
F
 
C
I
R
C
U
L
A
N
T

ACTIF CIRCULANT TOTAL II 6 978 722,14 6 978 722,14 4 964 714,93
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BILAN ( en Euros )
20100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

Exercice 2018 Exercice 2017
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

Charges à répartir sur plusieurs exer
Primes de remboursement des obligations

Dépenses à classer ou à régulariser
Ecarts de conversion - Actif

COMPTES DE REGULARISATION TOTAL III

C
O
M
P
T
E
S
 
D
E

R
E
G
U
L
A
R
I
 
S
A
T
I
O
N

TOTAL GENERAL (I + II + III) 100 657 404,64 3 267 202,14 97 390 202,50 93 079 138,73
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BILAN ( en Euros )
20100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

PASSIF Exercice 2018 Exercice 2017
Dotations 10 157 859,65 10 157 859,65

Mise à disposition chez le bénéficiaire
Affectation par collec de rattachement

Réserves 34 531 117,53 32 831 117,53
Neutra amort subv equip vers

Report à nouveau 1 472 947,39 2 020 074,78
Résultat de l'exercice 1 504 041,68 1 152 872,61

Subventions transférables 154 877,00 77 684,39
Différences sur réalisations d'immob 1 863 791,11 1 526 011,75

Fonds globalisés 17 724 603,69 17 198 648,68
Subventions non transférables 18 116 126,28 15 364 925,41

Droits de l'affectant

F
O
N
D
S
 
P
R
O
P
R
E
S

FONDS PROPRES TOTAL I 85 525 364,33 80 329 194,80
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BILAN ( en Euros )
20100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

PASSIF Exercice 2018 Exercice 2017
Provisions pour risques 101 300,02 101 300,02
Provisions pour charges

P
R
O
V
I
S
I
O
N
S
 
P
O
U
R

R
I
S
Q
U
E
S
 
E
T
 
C
H
A
R
G
E
S

PROVISIONS POUR RISQUE ET CHARGES TOTAL II 101 300,02 101 300,02
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BILAN ( en Euros )
20100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

PASSIF Exercice 2018 Exercice 2017
Emprunts obligataires

Emprunts auprès des étab de crédits 9 672 502,86 10 339 608,17
Emprunts et dettes financières divers 128 289,66 155 342,03

Crédits et lignes de trésorerie
Fournisseurs et comptes rattachés 430 693,29 497 734,11

Dettes fiscales et sociales 211 311,91 74 555,63
Dettes envers l'Etat et les collec publ
Dettes envers BA CCAS et CDE rattachées 1 286 087,57 872 653,60

Opérations pour le compte de tiers
Autres dettes 807,18 1 837,03

Fournisseurs d'immobilisations 7 866,48 16 378,23
Produits constatés d'avance

D
E
T
T
E
S

DETTES TOTAL III 11 737 558,95 11 958 108,80

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20190314-201903036-DE
Date de télétransmission : 18/03/2019
Date de réception préfecture : 18/03/2019



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 083009 NOM DU POSTE COMPTABLE : TRES. LE LAVANDOU ETABLISSEMENT : COM BORMES-LES-MIMOSAS

12/86

BILAN ( en Euros )
20100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

PASSIF Exercice 2018 Exercice 2017
Recettes à classer ou à régulariser 25 979,20 690 535,11

Ecarts de conversion - Passif
COMPTES DE REGULARISATION TOTAL IV 25 979,20 690 535,11

C
O
M
P
T
E
S
 
D
E

R
E
G
U
L
A
R
I
 
S
A
T
I
O
N

TOTAL GENERAL ( I + II + III + IV) 97 390 202,50 93 079 138,73
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Compte de Résultat Synthétique
En milliers d'Euros

20100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

POSTES Exercice 2018 Exercice 2017
Impôts et taxes perçus 12 399,28 12 688,88

Dotations et subventions reçues 1 989,08 1 964,97
Produits des services 853,87 821,78

Autres produits 652,70 640,47
Transfert de charges

Produits courants non financiers 15 894,93 16 116,10
Traitements, salaires, charges sociales 8 382,99 8 420,42

Achats et charges externes 3 154,62 3 181,62
Participations et interventions 1 719,36 2 055,06

Dotations aux amortissements et provisions 438,34 387,40
Autres charges 533,51 515,62

Charges courantes non financières 14 228,82 14 560,12
RESULTAT COURANT NON FINANCIER 1 666,11 1 555,98

Produits courants financiers 101,62 9,24
Charges courantes financières 405,57 433,91

RESULTAT COURANT FINANCIER -303,95 -424,67
RESULTAT COURANT 1 362,16 1 131,31

Produits exceptionnels 901,55 493,72
Charges exceptionnelles 759,67 472,16

RESULTAT EXCEPTIONNEL 141,88 21,56
IMPOTS SUR LES BENEFICES

RESULTAT DE L'EXERCICE 1 504,04 1 152,87
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COMPTE DE RESULTAT 2018
20100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

POSTES Exercice 2018 Exercice 2017
PRODUITS COURANTS NON FINANCIERS

Impôts locaux 8 367 988,31 8 344 243,13
Autres impôts et taxes 4 031 287,71 4 344 632,74

Produits services, domaine et ventes div 853 870,47 821 778,75
Production stockée

Production immobilisée
Reprise sur amortissements et provisions

Transferts de charges
Autres produits 652 700,56 640 472,04

Dotations de l'Etat 900 647,00 943 727,00
Subventions et participations 885 711,05 859 538,09

Autres attributions (péréquat, compensa) 202 722,00 161 705,00
TOTAL I 15 894 927,10 16 116 096,75

CHARGES COURANTES NON FINANCIERES
Traitements et salaires 6 076 018,60 6 056 170,66

Charges sociales 2 306 974,26 2 364 246,34
Achats et charges externes 3 154 621,07 3 181 617,99

Impôts et taxes 287 357,46 287 130,81
Dotations amortissements des immob 438 339,12 387 396,84

Dot amort sur charges à répartir
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COMPTE DE RESULTAT 2018
20100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

POSTES Exercice 2018 Exercice 2017
Dotations aux provisions

Autres charges 246 151,12 228 490,66
Contingents et participations 1 050 510,98 1 534 369,26

Subventions 668 845,20 520 694,00
TOTAL II 14 228 817,81 14 560 116,56

A - RESULTAT COURANT NON FINANCIER (I-II) 1 666 109,29 1 555 980,19
PRODUITS COURANTS FINANCIERS

Valeurs mob et créances de l'actif immo
Autres intérêts et produits assimilés 101 619,70 9 238,15

Gains de change
Produit net sur cessions de VMP

Reprises sur provisions
Transferts de charges

TOTAL III 101 619,70 9 238,15
CHARGES COURANTES FINANCIERES

Intérêts et charges assimilées 405 572,10 433 905,01
Pertes de change

Charges nettes sur cessions de VMP
Dotations aux amort et aux provisions

TOTAL IV 405 572,10 433 905,01
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COMPTE DE RESULTAT 2018
20100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

POSTES Exercice 2018 Exercice 2017
B - RESULTAT COURANT FINANCIER (III-IV) -303 952,40 -424 666,86

A + B - RESULTAT COURANT 1 362 156,89 1 131 313,33
PRODUITS EXCEPTIONNELS
Produits except op gestion : Subventions

Prod exception gestion : Autres opér 4 111,29 28 834,63
Produits des cessions d'immobilisations 717 808,00 369 203,56

Diff réalis(négatives)repr cpte résultat 168,00 462,20
Neutralisation des amortissements

Prod exception capital : Autres opér 179 466,93 95 218,76
Reprises sur provisions

Transferts de charges
TOTAL V 901 554,22 493 719,15

CHARGES EXCEPTIONNELLES
Charg except op gestion : subventions 5 499,00 1 000,00

Charg excep op gestion-Autres opérations 36 018,93 1 164,82
Valeur comptable des immo cédées 380 028,64 174 768,15

Diff réalis(positives)transf à investist 337 947,36 194 897,61
Charg excep op capital-Autres opérations 175,50 100 329,29

Dotations aux amort et aux provisions
TOTAL VI 759 669,43 472 159,87
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COMPTE DE RESULTAT 2018
20100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

POSTES Exercice 2018 Exercice 2017
C - RESULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI) 141 884,79 21 559,28

TOTAL DES PRODUITS (I+III+V) 16 898 101,02 16 619 054,05
TOTAL DES CHARGES (II+IV+VI) 15 394 059,34 15 466 181,44

RESULTAT DE L'EXERCICE 1 504 041,68 1 152 872,61
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Opérations Compte de Tiers
20100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

Situation des opérations pour le compte de tiers soldées au 31/12/2018

Balance d'entrée Balance de sortieOpérations pour
le compte de tiers Solde débiteur Solde créditeur

Dépenses de l'année Recettes de l'année
Solde débiteur Solde créditeur
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Opérations Compte de Tiers
20100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

Situation des opérations pour le compte de tiers non soldées au 31/12/2018

Balance d'entrée Balance de sortieOpérations pour
le compte de tiers Solde débiteur Solde créditeur

Dépenses de l'année Recettes de l'année
Solde débiteur Solde créditeur
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Résultats budgétaires de l'exercice
20100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

SECTION D'INVESTISSEMENT SECTION DE FONCTIONNEMENT TOTAL DES SECTIONS
RECETTES
Prévisions budgétaires totales (a) 10 985 450,21 18 515 551,89 29 501 002,10
Titres de recette émis (b) 7 070 925,17 18 817 338,01 25 888 263,18
Réductions de titres (c) 100,00 1 120 797,37 1 120 897,37
Recettes nettes (d = b - c) 7 070 825,17 17 696 540,64 24 767 365,81
DEPENSES
Autorisations budgétaires totales (e) 10 985 450,21 18 515 551,89 29 501 002,10
Mandats émis (f) 4 648 799,85 17 126 825,54 21 775 625,39
Annulations de mandats (g) 934 326,58 934 326,58
Depenses nettes (h = f - g) 4 648 799,85 16 192 498,96 20 841 298,81
RESULTAT DE L'EXERCICE
(d - h) Excédent 2 422 025,32 1 504 041,68 3 926 067,00
(h - d) Déficit

Accusé de réception en préfecture
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Résultats d'exécution du budget principal et des budgets des services non
personnalisés

20100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

RESULTAT A LA CLOTURE DE
L'EXERCICE PRECEDENT : 2017

PART AFFECTEE A
L'INVESTISSEMENT :

EXERCICE 2018
RESULTAT DE L'EXERCICE 2018

TRANSFERT OU INTEGRATION
DE RESULTATS PAR OPERATION

D'ORDRE NON BUDGETAIRE

RESULTAT DE CLOTURE
DE L'EXERCICE 2018

I - Budget principal
Investissement -31 624,94 2 422 025,32 2 390 400,38
Fonctionnement 3 172 947,39 1 700 000,00 1 504 041,68 2 976 989,07

TOTAL I 3 141 322,45 1 700 000,00 3 926 067,00 5 367 389,45
II - Budgets des services à
caractère administratif

TOTAL II
III - Budgets des services
à
caractère industriel
et commercial
20600-EAU - BORMES-LES-
MIMOSAS
Investissement 181 497,74 488 715,34 670 213,08
Fonctionnement 247 399,21 247 399,21 197 508,60 197 508,60

Sous-Total 428 896,95 247 399,21 686 223,94 867 721,68
20700-ASST - BORMES-LES-
MIMOSA
Investissement 301 490,26 -67 131,42 234 358,84

Accusé de réception en préfecture
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Date de réception préfecture : 18/03/2019
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Résultats d'exécution du budget principal et des budgets des services non
personnalisés

20100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

RESULTAT A LA CLOTURE DE
L'EXERCICE PRECEDENT : 2017

PART AFFECTEE A
L'INVESTISSEMENT :

EXERCICE 2018
RESULTAT DE L'EXERCICE 2018

TRANSFERT OU INTEGRATION
DE RESULTATS PAR OPERATION

D'ORDRE NON BUDGETAIRE

RESULTAT DE CLOTURE
DE L'EXERCICE 2018

Fonctionnement 73 470,53 73 470,53 125 457,41 125 457,41
Sous-Total 374 960,79 73 470,53 58 325,99 359 816,25
TOTAL III 803 857,74 320 869,74 744 549,93 1 227 537,93

TOTAL I + II + III 3 945 180,19 2 020 869,74 4 670 616,93 6 594 927,38

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20190314-201903036-DE
Date de télétransmission : 18/03/2019
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Etat Consommation des Crédits
Section D'INVESTISSEMENT

DEPENSES

20100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Dépenses nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
16 Emprunts et dettes assimilees 678 000,00 678 000,00 674 005,97 674 005,97 3 994,03
20 Immobilisations incorporelles 547 705,24 45 000,00 592 705,24 177 107,61 177 107,61 415 597,63
204 Subventions d'équipement versées 437 625,07 95 600,00 533 225,07 174 729,00 174 729,00 358 496,07
21 Immobilisations corporelles 1 923 396,27 116 152,06 2 039 548,33 648 560,48 648 560,48 1 390 987,85
23 Immobilisations en cours 5 945 507,15 313 000,00 6 258 507,15 2 122 557,31 2 122 557,31 4 135 949,84
SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS

OPERATIONS
9 532 233,73 569 752,06 10 101 985,79 3 796 960,37 3 796 960,37 6 305 025,42

TOTAL DEPENSES REELLES D'INVESTISSEMENT 9 532 233,73 569 752,06 10 101 985,79 3 796 960,37 3 796 960,37 6 305 025,42
040 Opérations d'ordre de transfert

entre se
77 684,39 168,00 77 852,39 77 852,39 77 852,39

041 Opérations patrimoniales 773 987,09 773 987,09 773 987,09 773 987,09
TOTAL DEPENSES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 77 684,39 774 155,09 851 839,48 851 839,48 851 839,48

001 Solde d'exécution de la section
d'invest

31 624,94 31 624,94 31 624,94

TOTAL GENERAL 9 609 918,12 1 375 532,09 10 985 450,21 4 648 799,85 4 648 799,85 6 336 650,36

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20190314-201903036-DE
Date de télétransmission : 18/03/2019
Date de réception préfecture : 18/03/2019
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Etat Consommation des Crédits
Section D'INVESTISSEMENT

RECETTES

20100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Recettes nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
10 Dotations fonds divers et

réserves
2 158 000,00 140 000,00 2 298 000,00 2 225 955,01 2 225 955,01 72 044,99

13 Subventions d'investissement 5 078 836,00 266 377,00 5 345 213,00 2 906 077,87 2 906 077,87 2 439 135,13
16 Emprunts et dettes assimilees 203 000,00 -200 000,00 3 000,00 1 060,00 100,00 960,00 2 040,00
21 Immobilisations corporelles 30,08 30,08 -30,08
23 Immobilisations en cours 144 000,00 95 000,00 239 000,00 239 000,00
27 Autres immobilisations

financières
7 500,00 7 500,00 -7 500,00

024 Produits de cessions (recettes) 960 796,44 -717 808,00 242 988,44 242 988,44
SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS

OPERATIONS
8 544 632,44 -416 431,00 8 128 201,44 5 140 622,96 100,00 5 140 522,96 2 987 678,48

TOTAL RECETTES REELLES D'INVESTISSEMENT 8 544 632,44 -416 431,00 8 128 201,44 5 140 622,96 100,00 5 140 522,96 2 987 678,48
021 Virement de la section de

fonctionnement
626 946,56 300 000,00 926 946,56 926 946,56

040 Opérations d'ordre de transfert
entre se

438 339,12 717 976,00 1 156 315,12 1 156 315,12 1 156 315,12

041 Opérations patrimoniales 773 987,09 773 987,09 773 987,09 773 987,09
TOTAL RECETTES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 1 065 285,68 1 791 963,09 2 857 248,77 1 930 302,21 1 930 302,21 926 946,56

TOTAL GENERAL 9 609 918,12 1 375 532,09 10 985 450,21 7 070 925,17 100,00 7 070 825,17 3 914 625,04

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20190314-201903036-DE
Date de télétransmission : 18/03/2019
Date de réception préfecture : 18/03/2019
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Etat Consommation des Crédits
Section DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES

20100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Dépenses nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
011 Charges à caractère général 3 730 315,00 161 000,00 3 891 315,00 3 796 707,99 497 294,77 3 299 413,22 591 901,78
012 Charges de personnel et frais

assimilés
8 954 096,00 42 721,96 8 996 817,96 8 633 396,10 8 633 396,10 363 421,86

014 Atténuations de produits 909 000,00 -138 000,00 771 000,00 737 296,20 46 694,51 690 601,69 80 398,31
65 Autres charges de gestion

courante
2 118 360,00 76 000,00 2 194 360,00 1 994 124,76 28 617,46 1 965 507,30 228 852,70

66 Charges financières 418 888,29 418 888,29 766 036,44 360 464,34 405 572,10 13 316,19
67 Charges exceptionnelles 120 908,96 39 000,00 159 908,96 42 948,93 1 255,50 41 693,43 118 215,53

TOTAL DEPENSES REELLES DE
FONCTIONNEMENT

16 251 568,25 180 721,96 16 432 290,21 15 970 510,42 934 326,58 15 036 183,84 1 396 106,37

023 Virement à la section
d'investissement (

626 946,56 300 000,00 926 946,56 926 946,56

042 Opérations d'ordre de transfert
entre se

438 339,12 717 976,00 1 156 315,12 1 156 315,12 1 156 315,12

TOTAL DEPENSES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT

1 065 285,68 1 017 976,00 2 083 261,68 1 156 315,12 1 156 315,12 926 946,56

TOTAL GENERAL 17 316 853,93 1 198 697,96 18 515 551,89 17 126 825,54 934 326,58 16 192 498,96 2 323 052,93

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20190314-201903036-DE
Date de télétransmission : 18/03/2019
Date de réception préfecture : 18/03/2019
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Etat Consommation des Crédits
Section DE FONCTIONNEMENT

RECETTES

20100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Recettes nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
013 Atténuations de charges 57 000,00 29 493,36 86 493,36 107 837,93 107 837,93 -21 344,57
70 Produits des services, du domaine

et ven
768 012,00 2 165,00 770 177,00 924 278,23 70 407,76 853 870,47 -83 693,47

73 Impots et taxes 12 545 772,00 188 306,05 12 734 078,05 14 031 759,01 941 881,30 13 089 877,71 -355 799,66
74 Dotations et participations 1 720 000,00 111 376,00 1 831 376,00 2 009 192,66 20 112,61 1 989 080,05 -157 704,05
75 Autres produits de gestion

courante
622 500,00 622 500,00 741 096,26 88 395,70 652 700,56 -30 200,56

76 Produits financiers 9 238,15 92 381,55 101 619,70 101 619,70 101 619,70
77 Produits exceptionnels 51 700,00 766 808,00 818 508,00 823 701,83 823 701,83 -5 193,83

TOTAL RECETTES REELLES DE
FONCTIONNEMENT

15 774 222,15 1 190 529,96 16 964 752,11 18 739 485,62 1 120 797,37 17 618 688,25 -653 936,14

042 Opérations d'ordre de transfert
entre se

77 684,39 168,00 77 852,39 77 852,39 77 852,39

TOTAL RECETTES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT

77 684,39 168,00 77 852,39 77 852,39 77 852,39

002 Résultat de fonctionnement
reporté

1 472 947,39 1 472 947,39 1 472 947,39

TOTAL GENERAL 17 324 853,93 1 190 697,96 18 515 551,89 18 817 338,01 1 120 797,37 17 696 540,64 819 011,25

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20190314-201903036-DE
Date de télétransmission : 18/03/2019
Date de réception préfecture : 18/03/2019
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Etat de réalisation des opérations
Section D'INVESTISSEMENT

DEPENSES

20100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

Emission Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

1641 Emprunts en euros 645 993,60 645 993,60
165 Dépôts et cautionnements reçus 654,00 654,00

168758 Autres Groupements 27 358,37 27 358,37
SOUS-TOTAL CHAPITRE 16 Emprunts et dettes assimilees 674 005,97 674 005,97

202 Frais liés à la réalisation des
document

25 209,98 25 209,98

2031 Frais d'études 120 373,80 120 373,80
2033 Frais d'insertion 3 419,09 3 419,09
2051 Concessions et droits similaires 28 104,74 28 104,74

SOUS-TOTAL CHAPITRE 20 Immobilisations incorporelles 177 107,61 177 107,61
2041512 Bâtiments et installations 148 200,00 148 200,00
20422 Bâtiments et installations 26 529,00 26 529,00

SOUS-TOTAL CHAPITRE 204 Subventions d'équipement versées 174 729,00 174 729,00
2111 Terrains nus 108 385,00 108 385,00
2112 Terrains de voirie 40 510,00 40 510,00
2128 Autres agencements et

aménagements de te
43 218,00 43 218,00

21311 Hôtel de ville 5 640,00 5 640,00
21312 Batiments scolaires 38 281,35 38 281,35
21316 Constructions - batiments publics

- equi
31 272,00 31 272,00

21318 Autres batiments publics 20 644,45 20 644,45
2132 Immeubles de rapport 10 902,00 10 902,00
2135 Installations générales

agencements et a
14 104,80 14 104,80

2138 Autres constructions 3 180,00 3 180,00
2152 Installations de voirie 58 755,83 58 755,83
21568 Autre matériel et outillage

d'incendie e
6 784,28 6 784,28

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20190314-201903036-DE
Date de télétransmission : 18/03/2019
Date de réception préfecture : 18/03/2019
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Etat de réalisation des opérations
Section D'INVESTISSEMENT

DEPENSES

20100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

Emission Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

21578 Autre matériel et outillage de
voirie

71 528,13 71 528,13

2158 Autres installations matériel et
outilla

7 237,20 7 237,20

2161 Oeuvres et objets d'art 35 000,00 35 000,00
2181 Installations générales

agencements et a
28 830,19 28 830,19

2182 Matériel de transport 33 746,03 33 746,03
2183 Matériel de bureau et matériel

informati
24 163,67 24 163,67

2184 Mobilier 30 045,13 30 045,13
2188 Autres immobilisations

corporelles
36 332,42 36 332,42

SOUS-TOTAL CHAPITRE 21 Immobilisations corporelles 648 560,48 648 560,48
2312 Agencements et aménagements de

terrains
21 726,53 21 726,53

2313 Constructions 120 667,62 120 667,62
2315 Installations matériels et

outillage tec
1 866 221,82 1 866 221,82

2318 Autres immobilisations
corporelles en co

20 433,46 20 433,46

238 Avances et acomptes versés sur
immobilis

93 507,88 93 507,88

SOUS-TOTAL CHAPITRE 23 Immobilisations en cours 2 122 557,31 2 122 557,31
SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS

OPERATIONS
3 796 960,37 3 796 960,37

TOTAL DEPENSES REELLES D'INVESTISSEMENT 3 796 960,37 3 796 960,37
13913 Subvention d'équipement

transférées au c
429,39 429,39

13932 Subventions d'investissement
transférées

77 255,00 77 255,00

192 Plus ou moins-values sur cessions
d'immo

168,00 168,00

SOUS-TOTAL OPERATION n° 040 Opérations d'ordre de transfert
entre se

77 852,39 77 852,39

2128 Autres agencements et
aménagements de te

773 987,09 773 987,09

SOUS-TOTAL OPERATION n° 041 Opérations patrimoniales 773 987,09 773 987,09
TOTAL DEPENSES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 851 839,48 851 839,48

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20190314-201903036-DE
Date de télétransmission : 18/03/2019
Date de réception préfecture : 18/03/2019
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Etat de réalisation des opérations
Section D'INVESTISSEMENT

DEPENSES

20100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

Emission Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

TOTAL GENERAL DES DEPENSES
D'INVESTISSEM

4 648 799,85 4 648 799,85

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20190314-201903036-DE
Date de télétransmission : 18/03/2019
Date de réception préfecture : 18/03/2019
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Etat de réalisation des opérations
Section D'INVESTISSEMENT

RECETTES

20100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

Emission Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

10222 Fonds compensation taxe valeur
ajoutee (

270 570,00 270 570,00

10226 Taxe d'aménagement 255 385,01 255 385,01
1068 Excédents de fonctionnement

capitalisés
1 700 000,00 1 700 000,00

SOUS-TOTAL CHAPITRE 10 Dotations fonds divers et
réserves

2 225 955,01 2 225 955,01

1313 Subventions d'équipement
transférables -

2 500,00 2 500,00

1323 Département 376 919,78 376 919,78
1332 Amendes de police 152 377,00 152 377,00
1341 Dotation d'équipement des

territoires ru
42 000,00 42 000,00

1343 Pae (programme d'aménagement
d'ensemble)

2 332 281,09 2 332 281,09

SOUS-TOTAL CHAPITRE 13 Subventions d'investissement 2 906 077,87 2 906 077,87
165 Dépôts et cautionnements reçus 1 060,00 100,00 960,00

SOUS-TOTAL CHAPITRE 16 Emprunts et dettes assimilees 1 060,00 100,00 960,00
2111 Terrains nus 30,08 30,08

SOUS-TOTAL CHAPITRE 21 Immobilisations corporelles 30,08 30,08
274 Prêts 7 500,00 7 500,00

SOUS-TOTAL CHAPITRE 27 Autres immobilisations
financières

7 500,00 7 500,00

SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS
OPERATIONS

5 140 622,96 100,00 5 140 522,96

TOTAL RECETTES REELLES D'INVESTISSEMENT 5 140 622,96 100,00 5 140 522,96
192 Plus ou moins-values sur cessions

d'immo
337 947,36 337 947,36

2112 Terrains de voirie 1 292,90 1 292,90
2132 Immeubles de rapport 378 267,74 378 267,74
2188 Autres immobilisations

corporelles
468,00 468,00

2802 Amortissements frais liés à la
réalisati

18 216,59 18 216,59

28031 Amortissements frais d'études 35 822,33 35 822,33

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20190314-201903036-DE
Date de télétransmission : 18/03/2019
Date de réception préfecture : 18/03/2019
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Etat de réalisation des opérations
Section D'INVESTISSEMENT

RECETTES

20100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

Emission Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

28033 Amortissements frais d'insertion 918,00 918,00
28041582 Bâtiments et installations 11 450,00 11 450,00
280422 Bâtiments et installations 20 641,00 20 641,00
28051 Concessions et droits similaires 30 348,03 30 348,03
281578 Amortissements autre matériel et

outilla
60 369,72 60 369,72

28158 Autres installations matériel et
outilla

5 792,50 5 792,50

28181 Installations générales
agencements et a

6 243,00 6 243,00

28182 Matériel de transport 136 837,01 136 837,01
28183 Matériel de bureau et matériel

informati
26 411,44 26 411,44

28184 Mobilier 20 398,83 20 398,83
28188 Amortissements autres

immobilisations co
64 890,67 64 890,67

SOUS-TOTAL OPERATION n° 040 Opérations d'ordre de transfert
entre se

1 156 315,12 1 156 315,12

2121 Plantations d'arbres et
d'arbustes

773 987,09 773 987,09

SOUS-TOTAL OPERATION n° 041 Opérations patrimoniales 773 987,09 773 987,09
TOTAL RECETTES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 1 930 302,21 1 930 302,21

TOTAL GENERAL DES RECETTES
D'INVESTISSEM

7 070 925,17 100,00 7 070 825,17

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20190314-201903036-DE
Date de télétransmission : 18/03/2019
Date de réception préfecture : 18/03/2019
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Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES

20100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

Emission Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

6042 Achats de prestations de services
- autr

121 343,11 9 353,50 111 989,61

60611 Achats non stockés de fournitures
non st

155 566,02 35 566,02 120 000,00

60612 Achats non stockés de fournitures
non st

317 484,18 97 290,76 220 193,42

60621 Achats non stockés de
combustibles

43 242,61 8 985,90 34 256,71

60622 Achats non stockés de carburants 65 757,68 11 469,63 54 288,05
60623 Achats non stockés d'alimentation 135 680,72 14 109,88 121 570,84
60624 Achats non stockés de produits de

traite
8 176,68 8 176,68

60628 Achats d'autres fournitures non
stockées

5 318,14 5 318,14

60631 Achats non stockés de fournitures
d'entr

275 796,24 12 708,85 263 087,39

60632 Achats non stockés de fournitures
de pet

67 523,82 5 109,64 62 414,18

60633 Achats non stockés de fournitures
de voi

10 819,20 1 581,23 9 237,97

60636 Achats non stockés de vêtements
de trava

32 322,19 359,19 31 963,00

6064 Achats non stockés de fournitures
admini

12 189,16 756,00 11 433,16

6068 Achats non stockés d'autres
matières et

80 600,45 10 818,86 69 781,59

611 Contrats prestations de services 6 000,00 6 000,00
6132 Services extérieurs - locations

immobili
348 907,84 348 907,84

6135 Services extérieurs - locations
mobilièr

167 764,34 9 825,58 157 938,76

614 Services extérieurs - charges
locatives

655,64 655,64

61521 Services extérieurs - entretien
et répar

7 374,00 7 374,00

615221 Bâtiments publics 58 302,72 3 370,72 54 932,00
615228 Autres bâtiments 38 953,77 5 712,00 33 241,77
615231 Voieries 209 932,16 4 530,72 205 401,44
615232 Réseaux 80 363,73 15 541,31 64 822,42
61524 Services extérieurs - entretien

et répar
126 563,04 40 400,02 86 163,02
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Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES

20100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

Emission Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

61551 Services extérieurs - entretien
et répar

51 206,84 517,73 50 689,11

61558 Services extérieurs - entretien
et répar

78 817,10 16 526,35 62 290,75

6156 Services extérieurs - maintenance 148 321,49 26 452,67 121 868,82
6161 Multirisques 73 469,33 73 469,33
617 Services extérieurs - études et

recherch
9 716,54 9 716,54

6182 Services extérieurs - divers -
documenta

10 263,79 700,90 9 562,89

6184 Services extérieurs - divers -
versement

79 329,40 33 188,00 46 141,40

6188 Services extérieurs - autres
frais diver

70 314,47 18,45 70 296,02

6225 Indemnités au comptable et aux
régisseur

4 249,13 4 249,13

6226 Rémunération d'intermédiaires et
honorai

67 142,28 10 387,33 56 754,95

6227 Rémunération d'intermédiaires et
honorai

32 986,00 11 470,00 21 516,00

6228 Rémunération d'intermédiaires et
honorai

66 425,26 12 545,34 53 879,92

6231 Publicité publications relations
publiqu

54 491,57 8 767,68 45 723,89

6232 Publicité publications relations
publiqu

282 714,63 26 830,11 255 884,52

6233 Publicité publications relations
publiqu

6 049,34 6 049,34

6236 Publicité publications relations
publiqu

23 485,84 890,28 22 595,56

6237 Publicité publications relations
publiqu

12 017,17 12 017,17

6238 Publicité publications relations
publiqu

8 934,58 8 934,58

6241 Transports - transports de biens 9 734,00 9 734,00
6247 Transports - transports

collectifs
5 590,00 3 276,80 2 313,20

6248 Transports - divers 3 021,53 3 021,53
6251 Déplacements missions et

réceptions - vo
887,29 887,29

6256 Déplacements missions et
réceptions - mi

1 128,56 1 128,56

6257 Déplacements missions et
réceptions - ré

23 829,22 405,00 23 424,22
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Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES
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Emission Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

6261 Frais d'affranchissement 35 073,58 3 033,75 32 039,83
6262 Frais de télécommunications 89 779,28 43 163,03 46 616,25
627 Autres services extérieurs -

services ba
1 102,09 1 102,09

6281 Autres services extérieurs -
concours di

7 748,26 1 598,00 6 150,26

6282 Autres services exterieurs -
frais gardi

479,86 479,86

6283 Autres services extérieurs -
frais de ne

12 312,00 12 312,00

6288 Autres services extérieurs 3 698,40 3 698,40
63512 Impôts directs - taxes foncières 143 821,40 143 821,40
63513 Impôts directs - autres impôts

locaux
171,00 171,00

6355 Taxes et impôts sur les véhicules 276,00 276,00
637 Autres impôts taxes et versements

assimi
1 483,32 317,00 1 166,32

SOUS-TOTAL CHAPITRE 011 Charges à caractère général 3 796 707,99 497 294,77 3 299 413,22
6218 Autre personnel extérieur au

service
642,57 642,57

6332 Cotisations versées au FNAL 23 571,72 23 571,72
6336 Cotisation au centre national et

au cent
104 531,39 104 531,39

6338 Autres impôts taxes et versements
assimi

13 819,63 13 819,63

64111 Personnel titulaire -
rémunération princ

4 020 115,91 4 020 115,91

64112 Personnel titulaire - nbi
supplément fam

134 836,85 134 836,85

64118 Personnel titulaire - autres
indemnités

996 973,45 996 973,45

64131 Personnel non titulaire -
rémunération

855 543,71 855 543,71

64138 Autres indemnités 645,48 645,48
64162 Emplois d'avenir 73 441,43 73 441,43
64168 Autres emplois d'insertion 84 689,19 84 689,19
6451 Charges sécurite sociale et

prévoyance c
812 144,47 812 144,47
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Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES
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Emission Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

6453 Cotisations aux caisses de
retraites

1 260 060,81 1 260 060,81

6454 Charges sécurite sociale et
prévoyance c

45 205,64 45 205,64

6455 Charges securite sociale &#38;
prevoyance-Co

84 959,94 84 959,94

6456 Charges sécurite sociale et
prévoyance v

18 976,00 18 976,00

6458 Charges sécurite sociale et
prévoyance c

15 194,00 15 194,00

6474 Autres charges sociales-
versements aux a

46 330,00 46 330,00

6475 Autres charges sociales -
médecine du tr

24 535,40 24 535,40

6478 Autres charges sociales diverses 14 493,36 14 493,36
6488 Autres charges de personnel 2 685,15 2 685,15

SOUS-TOTAL CHAPITRE 012 Charges de personnel et frais
assimilés

8 633 396,10 8 633 396,10

7391172 Dégrèvement de taxe habitation
sur les l

2 721,00 2 721,00

739118 Autres reversements de fiscalité 472 867,20 46 694,51 426 172,69
739223 Fonds de péréquation des

ressources
221 708,00 221 708,00

7398 Reversements et restitutions et
prélèvem

40 000,00 40 000,00

SOUS-TOTAL CHAPITRE 014 Atténuations de produits 737 296,20 46 694,51 690 601,69
651 Redevances pour concessions

brevets lice
65 302,98 756,34 64 546,64

6531 Indemnités des maires adjoints et
consei

134 118,12 134 118,12

6532 Frais de mission des maires
adjoints et

1 306,01 1 306,01

6533 Cotisations de retraite des
maires adjoi

11 813,04 11 813,04

6534 Cotisations de sécurité sociale
des mair

9 643,08 9 643,08

6536 Frais de représentation du maire 12 000,00 12 000,00
6541 Créances admises en non-valeur 180,84 180,84
6542 Créances éteintes 8 953,56 8 953,56
6553 Contingents et participations

obligatoir
475 759,00 475 759,00

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20190314-201903036-DE
Date de télétransmission : 18/03/2019
Date de réception préfecture : 18/03/2019



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 083009 NOM DU POSTE COMPTABLE : TRES. LE LAVANDOU ETABLISSEMENT : COM BORMES-LES-MIMOSAS

39/86

Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES

20100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

Emission Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

65548 Autres contributions 518 520,57 27 861,12 490 659,45
6558 Contingents et participations

obligatoir
84 092,53 84 092,53

65733 Subventions de fonctionnement aux
organi

15 985,20 15 985,20

657361 Caisse des Ecoles 153 000,00 153 000,00
657362 Centre communal d'actions

sociales (CCAS
160 000,00 160 000,00

6574 Subventions de fonctionnement aux
associ

339 860,00 339 860,00

65888 Autres 3 589,83 3 589,83
SOUS-TOTAL CHAPITRE 65 Autres charges de gestion

courante
1 994 124,76 28 617,46 1 965 507,30

66111 Intérêts réglés à l'écheance 426 683,81 426 683,81
66112 Intérêts - rattachement des icne 339 352,63 360 464,34 -21 111,71

SOUS-TOTAL CHAPITRE 66 Charges financières 766 036,44 360 464,34 405 572,10
6714 Charges exceptionnelles bourses

et prix
1 217,93 1 217,93

673 Charges exceptionnelles - titres
annulés

34 801,00 34 801,00

6745 Subventions exceptionnelles -
subvention

5 499,00 5 499,00

678 Autres charges exceptionnelles 1 431,00 1 255,50 175,50
SOUS-TOTAL CHAPITRE 67 Charges exceptionnelles 42 948,93 1 255,50 41 693,43

TOTAL DEPENSES REELLES DE
FONCTIONNEMENT

15 970 510,42 934 326,58 15 036 183,84

675 Charges exceptionnelles - valeurs
compta

380 028,64 380 028,64

6761 Différences sur réalisations
(positives)

337 947,36 337 947,36

6811 Dotations aux Amortissements
immobilisat

438 339,12 438 339,12

SOUS-TOTAL OPERATION n° 042 Opérations d'ordre de transfert
entre se

1 156 315,12 1 156 315,12

TOTAL DEPENSES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT

1 156 315,12 1 156 315,12

TOTAL GENERAL DES DEPENSES DE
FONCTIONNE

17 126 825,54 934 326,58 16 192 498,96
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Emission Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

6419 Remboursements sur rémunérations
du pers

92 912,57 92 912,57

6459 Remboursement sur charges de
sécurite so

432,00 432,00

6479 Remboursements sur autres charges
social

14 493,36 14 493,36

SOUS-TOTAL CHAPITRE 013 Atténuations de charges 107 837,93 107 837,93
70311 Utilisation du domaine -

concession dans
40 699,83 40 699,83

70321 Utilisation du domaine - droits
stationn

60 851,80 4 100,00 56 751,80

70323 Utilisation domaine - redevance
d'occupa

11 138,01 11 138,01

70384 Forfait de post-stationnement 9 779,00 9 779,00
70388 Autres redevances et recettes

diverses
33 446,43 13 000,00 20 446,43

704 Travaux 4 000,00 4 000,00
7062 Prestation services redevances et

droits
8 003,00 8 003,00

7066 Prestation services - redevances
et droi

352 206,00 32 852,45 319 353,55

70688 Prestations de services autres
prestatio

872,60 872,60

7083 Autres produits-locations
diverses (autr

48 142,40 470,00 47 672,40

70841 Mise à disposition de personnel
facturée

127 916,32 127 916,32

70846 Mise à disposition de personnel
facturée

52 657,95 19 512,00 33 145,95

70848 Autres produits mise à
disposition perso

51 004,00 51 004,00

70872 Remboursement de frais par les
budgets a

15 048,46 15 048,46

70873 Autres produits - remboursement
de frais

706,81 706,81

70876 Autres produits remboursement
frais par

946,62 473,31 473,31

70878 Autres produits - remboursement
de frais

106 859,00 106 859,00

SOUS-TOTAL CHAPITRE 70 Produits des services, du domaine
et ven

924 278,23 70 407,76 853 870,47

73111 Taxes foncières et d'habitation 8 785 312,00 8 785 312,00
7318 Impôts locaux - autres impôts

locaux ou
11 570,00 11 570,00
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Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

73211 Attribution de compensation 1 939 453,69 405 856,80 1 533 596,89
73212 Dotation de solidarité

communautaire
789 341,87 527 860,82 261 481,05

7337 Taxes services publics et domaine
- droi

125 252,90 125 252,90

7338 Taxes services publics et
domaine-autres

99 796,98 99 796,98

7351 Taxe sur la consommation finale
d'électr

360 522,16 360 522,16

7362 Impôts et taxes activités
services - tax

434 336,36 8 163,68 426 172,68

7381 Taxe additionnelle aux droits de
mutatio

1 486 173,05 1 486 173,05

SOUS-TOTAL CHAPITRE 73 Impots et taxes 14 031 759,01 941 881,30 13 089 877,71
7411 Dotation globale fonctionnement

(DGF) do
900 647,00 900 647,00

74712 Emplois d'avenir 49 636,72 49 636,72
74718 Autres participations de l'Etat 38 550,44 5 619,25 32 931,19
7473 Participations - Départements 46 275,58 46 275,58
7478 Participations - autres

organismes
771 360,92 14 493,36 756 867,56

7482 Compensation pour perte de taxe
addition

1 546,00 1 546,00

74834 Etat compensation au titre des
exonérati

7 253,00 7 253,00

74835 Etat compensation au titre des
exonéerat

171 888,00 171 888,00

7484 Dotation de recensement 22 035,00 22 035,00
SOUS-TOTAL CHAPITRE 74 Dotations et participations 2 009 192,66 20 112,61 1 989 080,05

751 Redevances pour concessions
brevets lice

148 700,00 148 700,00

752 Autres produits de gestion
courante - re

592 396,26 88 395,70 504 000,56

SOUS-TOTAL CHAPITRE 75 Autres produits de gestion
courante

741 096,26 88 395,70 652 700,56

76811 Sortie des emprunts à risques
avec IRA c

101 619,70 101 619,70

SOUS-TOTAL CHAPITRE 76 Produits financiers 101 619,70 101 619,70
7711 Produits exceptionnels sur

opérations ge
400,00 400,00
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Emission Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

7713 Produits exceptionnels sur
opérations ge

1 050,00 1 050,00

7714 Produits exceptionnels sur
opérations ge

521,86 521,86

7718 Autres produits exceptionnels sur
opérat

2 139,43 2 139,43

775 Produits exceptionnels - produits
des ce

717 808,00 717 808,00

7788 Produits exceptionnels divers 101 782,54 101 782,54
SOUS-TOTAL CHAPITRE 77 Produits exceptionnels 823 701,83 823 701,83

TOTAL RECETTES REELLES DE
FONCTIONNEMENT

18 739 485,62 1 120 797,37 17 618 688,25

7761 Différences sur réalisations
(positives)

168,00 168,00

777 Quote-part des subventions
d'investissem

77 684,39 77 684,39

SOUS-TOTAL OPERATION n° 042 Opérations d'ordre de transfert
entre se

77 852,39 77 852,39

TOTAL RECETTES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT

77 852,39 77 852,39

TOTAL GENERAL DES RECETTES DE
FONCTIONNE

18 817 338,01 1 120 797,37 17 696 540,64
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2018

20100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

1021 Dotation 9 638 427,44 9 638 427,44 9 638 427,44
10222 FCTVA 11 101 521,19 270 570,00 11 372 091,19 11 372 091,19
10223 TLE 5 257 522,88 5 257 522,88 5 257 522,88
10226 Taxe

d'aménagement
842 755,28 255 385,01 1 098 140,29 1 098 140,29

102291 Reprise sur
FCTVA

3 150,67 3 150,67 3 150,67

10229 Sous Total
compte 10229

3 150,67 3 150,67 3 150,67

1022 Sous Total
compte 1022

3 150,67 17 201 799,35 525 955,01 3 150,67 17 727 754,36 17 724 603,69

10251 Dons et legs
en capital

519 432,21 519 432,21 519 432,21

1025 Sous Total
compte 1025

519 432,21 519 432,21 519 432,21

102 Sous Total
compte 102

3 150,67 27 359 659,00 525 955,01 3 150,67 27 885 614,01 27 882 463,34

1068 Excédt de
fonctionnement
capitalisé

33 521 883,10 1 700 000,00 35 221 883,10 35 221 883,10

1069 Rep 97 excdt
capit -neutr
charg sur prod

690 765,57 690 765,57 690 765,57

106 Sous Total
compte 106

690 765,57 33 521 883,10 1 700 000,00 690 765,57 35 221 883,10 34 531 117,53
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
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20100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

10 Sous Total
compte 10

693 916,24 60 881 542,10 2 225 955,01 693 916,24 63 107 497,11 62 413 580,87

110 Report à
nouveau solde
créditeur

2 020 074,78 1 700 000,00 1 152 872,61 1 700 000,00 3 172 947,39 1 472 947,39

11 Sous Total
compte 11

2 020 074,78 1 700 000,00 1 152 872,61 1 700 000,00 3 172 947,39 1 472 947,39

12 Résultat
exercice excéd
déficit

1 152 872,61 1 152 872,61 1 152 872,61 1 152 872,61 0,00

12 Sous Total
compte 12

1 152 872,61 1 152 872,61 1 152 872,61 1 152 872,61 0,00

1313 Subv équipt
transf - Dépt

2 145,39 2 145,39 2 500,00 2 145,39 4 645,39 2 500,00

131 Sous Total
compte 131

2 145,39 2 145,39 2 500,00 2 145,39 4 645,39 2 500,00

1321 Etat et EPN 760 523,67 760 523,67 760 523,67
1322 Région 694 844,62 694 844,62 694 844,62
1323 Dépt 10 992 841,76 376 919,78 11 369 761,54 11 369 761,54
13251 GFP de

rattachement
154 223,00 154 223,00 154 223,00

1325 Sous Total
compte 1325

154 223,00 154 223,00 154 223,00

1328 Autres 352 940,78 352 940,78 352 940,78
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

132 Sous Total
compte 132

12 955 373,83 376 919,78 13 332 293,61 13 332 293,61

1332 Amendes de
police

77 255,00 77 255,00 152 377,00 77 255,00 229 632,00 152 377,00

133 Sous Total
compte 133

77 255,00 77 255,00 152 377,00 77 255,00 229 632,00 152 377,00

1341 Dotation
d'équipement
territoires
ruraux

410 544,85 42 000,00 452 544,85 452 544,85

1342 Fds afftés
équipt non
transf amendes
pol

121 315,88 121 315,88 121 315,88

1343 Pae 442 278,65 2 332 281,09 2 774 559,74 2 774 559,74
1345 Fds afftés non

transf part
non réal aire

42 885,91 42 885,91 42 885,91

1346 Participations
pour voirie et
réseaux

227 765,90 227 765,90 227 765,90

134 Sous Total
compte 134

1 244 791,19 2 374 281,09 3 619 072,28 3 619 072,28

1382 Autres subv
invest. non
transf Région

422 212,37 422 212,37 422 212,37

1388 Autres subv
invest non
transf autres

742 548,02 742 548,02 742 548,02

138 Sous Total
compte 138

1 164 760,39 1 164 760,39 1 164 760,39

13913 Subv équipt
transf - Dépt

1 716,00 2 145,39 429,39 2 145,39 2 145,39 0,00
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2018

20100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

1391 Sous Total
compte 1391

1 716,00 2 145,39 429,39 2 145,39 2 145,39 0,00

13932 Subv inv
transf amendes
police

77 255,00 77 255,00 77 255,00 77 255,00 0,00

1393 Sous Total
compte 1393

77 255,00 77 255,00 77 255,00 77 255,00 0,00

139 Sous Total
compte 139

1 716,00 79 400,39 77 684,39 79 400,39 79 400,39 0,00

13 Sous Total
compte 13

1 716,00 15 444 325,80 79 400,39 79 400,39 77 684,39 2 906 077,87 158 800,78 18 429 804,06 18 271 003,28

15172 Prov garanties
emprunts (b)

101 300,02 101 300,02 101 300,02

1517 Sous Total
compte 1517

101 300,02 101 300,02 101 300,02

151 Sous Total
compte 151

101 300,02 101 300,02 101 300,02

15 Sous Total
compte 15

101 300,02 101 300,02 101 300,02

1641 Emprunts en
euros

9 979 143,83 645 993,60 645 993,60 9 979 143,83 9 333 150,23

164 Sous Total
compte 164

9 979 143,83 645 993,60 645 993,60 9 979 143,83 9 333 150,23

165 Dép et caution
reçus

15 681,92 754,00 1 060,00 754,00 16 741,92 15 987,92

168758 Autres
groupements

139 660,11 27 358,37 27 358,37 139 660,11 112 301,74

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20190314-201903036-DE
Date de télétransmission : 18/03/2019
Date de réception préfecture : 18/03/2019
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2018

20100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

16875 Sous Total
compte 16875

139 660,11 27 358,37 27 358,37 139 660,11 112 301,74

1687 Sous Total
compte 1687

139 660,11 27 358,37 27 358,37 139 660,11 112 301,74

16884 Ints courus
sur emprunts
étabs
financier

360 464,34 360 464,34 339 352,63 360 464,34 699 816,97 339 352,63

1688 Sous Total
compte 1688

360 464,34 360 464,34 339 352,63 360 464,34 699 816,97 339 352,63

168 Sous Total
compte 168

500 124,45 360 464,34 339 352,63 27 358,37 387 822,71 839 477,08 451 654,37

16 Sous Total
compte 16

10 494 950,20 360 464,34 339 352,63 674 105,97 1 060,00 1 034 570,31 10 835 362,83 9 800 792,52

181 Cpte liaison :
affectation

1 533 577,84 1 533 577,84 1 533 577,84

18 Sous Total
compte 18

1 533 577,84 1 533 577,84 1 533 577,84

192 Plus ou
moins-values
cessions immo

1 846 181,25 168,00 337 947,36 168,00 2 184 128,61 2 183 960,61

193 Autres
neutralisations
et
régularisation

320 169,50 320 169,50 320 169,50

19 Sous Total
compte 19

320 169,50 1 846 181,25 168,00 337 947,36 320 337,50 2 184 128,61 1 863 791,11

Total classe 1 2 549 379,58 91 941 246,76 3 292 737,34 1 571 625,63 751 958,36 5 471 040,24 6 594 075,28 98 983 912,63 2 547 663,58 94 937 500,93
202 Frais

réalisation
doc urb et num
cadast

119 078,16 25 209,98 144 288,14 144 288,14

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20190314-201903036-DE
Date de télétransmission : 18/03/2019
Date de réception préfecture : 18/03/2019



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 083009 NOM DU POSTE COMPTABLE : TRES. LE LAVANDOU ETABLISSEMENT : COM BORMES-LES-MIMOSAS

49/86

Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2018

20100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

2031 Frais d'études 330 907,24 380,33 120 373,80 451 281,04 380,33 450 900,71
2033 Frais

d'insertion
4 597,72 3 419,09 8 016,81 8 016,81

203 Sous Total
compte 203

335 504,96 380,33 123 792,89 459 297,85 380,33 458 917,52

2041512Bâtiments et
installations

148 200,00 148 200,00 148 200,00

204151 Sous Total
compte 204151

148 200,00 148 200,00 148 200,00

2041582Bâtiments et
installations

57 250,82 57 250,82 57 250,82

204158 Sous Total
compte 204158

57 250,82 57 250,82 57 250,82

20415 Sous Total
compte 20415

57 250,82 148 200,00 205 450,82 205 450,82

2041 Sous Total
compte 2041

57 250,82 148 200,00 205 450,82 205 450,82

20422 Bâtiments et
installations

106 433,98 6 746,00 26 529,00 132 962,98 6 746,00 126 216,98

2042 Sous Total
compte 2042

106 433,98 6 746,00 26 529,00 132 962,98 6 746,00 126 216,98

204 Sous Total
compte 204

163 684,80 6 746,00 174 729,00 338 413,80 6 746,00 331 667,80

2051 Concessions
et droits
similaires

319 244,97 28 104,74 347 349,71 347 349,71

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20190314-201903036-DE
Date de télétransmission : 18/03/2019
Date de réception préfecture : 18/03/2019
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2018

20100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

205 Sous Total
compte 205

319 244,97 28 104,74 347 349,71 347 349,71

20 Sous Total
compte 20

937 512,89 7 126,33 351 836,61 1 289 349,50 7 126,33 1 282 223,17

2111 Terrains nus 3 796 658,25 108 385,00 30,08 3 905 043,25 30,08 3 905 013,17
2112 Terrains de

voirie
1 694 446,73 40 510,00 1 292,90 1 734 956,73 1 292,90 1 733 663,83

2113 Terr aménagés
autres que
voirie

3 795 675,71 3 795 675,71 3 795 675,71

2115 Terrains bâtis 2 124 849,28 2 124 849,28 2 124 849,28
2116 Cimetières 71 627,61 71 627,61 71 627,61
2117 Bois et forêts 598 655,97 598 655,97 598 655,97
2118 Autres

terrains
19 030,60 19 030,60 19 030,60

211 Sous Total
compte 211

12 100 944,15 148 895,00 1 322,98 12 249 839,15 1 322,98 12 248 516,17

2121 Plantations
d'arbres et
d'arbustes

773 987,09 773 987,09 773 987,09 773 987,09 0,00

2128 Autres agenct
et améngt
terrains

6 840 856,58 17 937,37 817 205,09 7 675 999,04 7 675 999,04

212 Sous Total
compte 212

7 614 843,67 17 937,37 817 205,09 773 987,09 8 449 986,13 773 987,09 7 675 999,04

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20190314-201903036-DE
Date de télétransmission : 18/03/2019
Date de réception préfecture : 18/03/2019
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2018

20100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

21311 Hôtel de ville 3 323 309,17 303 846,10 5 640,00 3 632 795,27 3 632 795,27
21312 Batiments

scolaires
11 303 070,75 38 281,35 11 341 352,10 11 341 352,10

21316 Construct-
batiments
publics-equipt
cimet

415 468,73 31 272,00 446 740,73 446 740,73

21318 Autres
batiments
publics

8 533 249,32 20 644,45 8 553 893,77 8 553 893,77

2131 Sous Total
compte 2131

23 575 097,97 303 846,10 95 837,80 23 974 781,87 23 974 781,87

2132 Immeubles de
rapport

3 467 122,16 10 902,00 378 267,74 3 478 024,16 378 267,74 3 099 756,42

2135 Instal gales
agenct amégts
const

1 130 538,80 14 104,80 1 144 643,60 1 144 643,60

2138 Autres
constructions

1 180 738,55 3 180,00 1 183 918,55 1 183 918,55

213 Sous Total
compte 213

29 353 497,48 303 846,10 124 024,60 378 267,74 29 781 368,18 378 267,74 29 403 100,44

2148 Construct
sol autrui
- autres
constructs

19 839,21 19 839,21 19 839,21

214 Sous Total
compte 214

19 839,21 19 839,21 19 839,21

2151 Réseaux de
voirie

24 664 067,97 286 816,84 24 950 884,81 24 950 884,81

2152 Installations
de voirie

2 818 231,75 87 160,52 58 755,83 2 964 148,10 2 964 148,10

Accusé de réception en préfecture
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2018

20100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

21533 Réseaux cablés 1 102 408,54 1 102 408,54 1 102 408,54
21534 Réseaux

électrification
4 317 104,80 195 766,25 4 512 871,05 4 512 871,05

21538 Autres réseaux 1 855 373,00 1 855 373,00 1 855 373,00
2153 Sous Total

compte 2153
7 274 886,34 195 766,25 7 470 652,59 7 470 652,59

21568 Autre mat
outil incendie
déf civ

6 784,28 6 784,28 6 784,28

2156 Sous Total
compte 2156

6 784,28 6 784,28 6 784,28

21571 Mat outil
voirie mat
roulant

40 342,43 40 342,43 40 342,43

21578 Autre mat et
outillage de
voirie

555 034,60 71 528,13 626 562,73 626 562,73

2157 Sous Total
compte 2157

595 377,03 71 528,13 666 905,16 666 905,16

2158 Autres instal
mat outil tech

39 549,23 7 237,20 46 786,43 46 786,43

215 Sous Total
compte 215

35 392 112,32 569 743,61 144 305,44 36 106 161,37 36 106 161,37

2161 Oeuvres et
objets d'art

75 359,30 35 000,00 110 359,30 110 359,30

216 Sous Total
compte 216

75 359,30 35 000,00 110 359,30 110 359,30

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20190314-201903036-DE
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Date de réception préfecture : 18/03/2019
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2018

20100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

2181 Instal gales
agenct amngts
divers

124 881,72 20 433,46 28 830,19 174 145,37 174 145,37

2182 Mat de
transport

1 677 745,05 33 746,03 1 711 491,08 1 711 491,08

2183 Mat bureau mat
informatique

371 626,86 24 163,67 395 790,53 395 790,53

2184 Mobilier 280 205,11 30 045,13 310 250,24 310 250,24
2188 Autres

immobilisations
corporelles

653 184,76 36 332,42 468,00 689 517,18 468,00 689 049,18

218 Sous Total
compte 218

3 107 643,50 20 433,46 153 117,44 468,00 3 281 194,40 468,00 3 280 726,40

21 Sous Total
compte 21

87 664 239,63 911 960,54 1 422 547,57 1 154 045,81 89 998 747,74 1 154 045,81 88 844 701,93

2312 Agencements et
aménagements
de terrains

17 937,37 21 726,53 21 726,53 17 937,37 3 789,16

2313 Constructions 257 799,98 303 846,10 120 667,62 378 467,60 303 846,10 74 621,50
2315 Instal mat

outil techn
569 743,61 1 866 221,82 1 866 221,82 569 743,61 1 296 478,21

2318 Autres
immobilisat
corporelles en
cours

20 433,46 20 433,46 20 433,46 20 433,46 0,00

231 Sous Total
compte 231

257 799,98 911 960,54 2 029 049,43 2 286 849,41 911 960,54 1 374 888,87

238 Avances acptes
vers sur immob
corpo

93 507,88 93 507,88 93 507,88

Accusé de réception en préfecture
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2018

20100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

23 Sous Total
compte 23

257 799,98 911 960,54 2 122 557,31 2 380 357,29 911 960,54 1 468 396,75

241 Immo mises en
concession ou
en affermage

54 758,72 54 758,72 54 758,72

244 Immob affect à
ccas

276 198,53 276 198,53 276 198,53

248 Autres
immobilisat
mises en
affectation

164 089,56 164 089,56 164 089,56

24 Sous Total
compte 24

495 046,81 495 046,81 495 046,81

266 Autres
formes de
participation

44 006,26 44 006,26 44 006,26

26 Sous Total
compte 26

44 006,26 44 006,26 44 006,26

274 Prêts 18 229,74 7 500,00 18 229,74 7 500,00 10 729,74
27 Sous Total

compte 27
18 229,74 7 500,00 18 229,74 7 500,00 10 729,74

2802 Amort frais
réal doc
urb et num
cadastre

38 245,61 18 216,59 56 462,20 56 462,20

28031 Amort frais
études

55 322,00 380,33 35 822,33 380,33 91 144,33 90 764,00

28033 Amort frais
d'insertion

1 098,00 918,00 2 016,00 2 016,00

2803 Sous Total
compte 2803

56 420,00 380,33 36 740,33 380,33 93 160,33 92 780,00

Accusé de réception en préfecture
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Date de réception préfecture : 18/03/2019
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2018

20100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

28041582Bâtiments et
installations

11 450,00 11 450,00 11 450,00

2804158Sous Total
compte 2804158

11 450,00 11 450,00 11 450,00

280415 Sous Total
compte 280415

11 450,00 11 450,00 11 450,00

28041 Sous Total
compte 28041

11 450,00 11 450,00 11 450,00

280422 Bâtiments et
installations

36 484,00 6 746,00 20 641,00 6 746,00 57 125,00 50 379,00

28042 Sous Total
compte 28042

36 484,00 6 746,00 20 641,00 6 746,00 57 125,00 50 379,00

2804 Sous Total
compte 2804

36 484,00 6 746,00 32 091,00 6 746,00 68 575,00 61 829,00

28051 Concessions
et droits
similaires

202 052,02 30 348,03 232 400,05 232 400,05

2805 Sous Total
compte 2805

202 052,02 30 348,03 232 400,05 232 400,05

280 Sous Total
compte 280

333 201,63 7 126,33 117 395,95 7 126,33 450 597,58 443 471,25

281571 Mat roulant 40 342,43 40 342,43 40 342,43
281578 Amort autre

mat outillage
de voirie

298 725,02 60 369,72 359 094,74 359 094,74

28157 Sous Total
compte 28157

339 067,45 60 369,72 399 437,17 399 437,17

Accusé de réception en préfecture
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2018

20100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

28158 Autres instal
mat outil tech

19 301,36 5 792,50 25 093,86 25 093,86

2815 Sous Total
compte 2815

358 368,81 66 162,22 424 531,03 424 531,03

28181 Instal gales
agenct amngts
divers

6 243,00 6 243,00 6 243,00

28182 Mat de
transport

1 141 306,18 136 837,01 1 278 143,19 1 278 143,19

28183 Mat bureau mat
informatique

322 043,87 26 411,44 348 455,31 348 455,31

28184 Mobilier 201 964,93 20 398,83 222 363,76 222 363,76
28188 Amort autres

immobilisations
corporelles

479 103,93 64 890,67 543 994,60 543 994,60

2818 Sous Total
compte 2818

2 144 418,91 254 780,95 2 399 199,86 2 399 199,86

281 Sous Total
compte 281

2 502 787,72 320 943,17 2 823 730,89 2 823 730,89

28 Sous Total
compte 28

2 835 989,35 7 126,33 438 339,12 7 126,33 3 274 328,47 3 267 202,14

Total classe 2 89 416 835,31 2 835 989,35 919 086,87 919 086,87 3 896 941,49 1 599 884,93 94 232 863,67 5 354 961,15 92 145 104,66 3 267 202,14
4011 Fournisseurs 3 322 286,76 3 322 286,76 3 322 286,76 3 322 286,76 0,00
40171 Fournisseurs

- retenues de
garantie

429,49 846,85 429,49 846,85 417,36

Accusé de réception en préfecture
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2018

20100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

40172 Fournisseurs
- Cessions,
oppositions

30 636,73 30 636,73 30 636,73 30 636,73 0,00

4017 Sous Total
compte 4017

31 066,22 31 483,58 31 066,22 31 483,58 417,36

401 Sous Total
compte 401

3 353 352,98 3 353 770,34 3 353 352,98 3 353 770,34 417,36

4041 Fournis immob 96,06 2 975 177,92 2 975 081,86 2 975 177,92 2 975 177,92 0,00
40471 Fournis immob

- retenues de
garantie

16 282,17 13 114,24 4 698,55 13 114,24 20 980,72 7 866,48

40472 Fournisseurs
immo -
Cession,
Oppositions

28 808,75 28 808,75 28 808,75 28 808,75 0,00

4047 Sous Total
compte 4047

16 282,17 41 922,99 33 507,30 41 922,99 49 789,47 7 866,48

404 Sous Total
compte 404

16 378,23 3 017 100,91 3 008 589,16 3 017 100,91 3 024 967,39 7 866,48

408 Fournis
factures non
parvenues

497 734,11 497 734,11 430 275,93 497 734,11 928 010,04 430 275,93

40 Sous Total
compte 40

514 112,34 6 868 188,00 6 792 635,43 6 868 188,00 7 306 747,77 438 559,77

4111 Redevables -
amiable

17 643,43 1 371 615,27 1 371 083,95 1 389 258,70 1 371 083,95 18 174,75

4116 Redevables -
contentieux

20 445,85 16 084,36 12 868,31 36 530,21 12 868,31 23 661,90

411 Sous Total
compte 411

38 089,28 1 387 699,63 1 383 952,26 1 425 788,91 1 383 952,26 41 836,65

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20190314-201903036-DE
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2018

20100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

4141 Locataires
acquéreurs
locat -
amiable

12 719,08 184 117,51 188 998,84 196 836,59 188 998,84 7 837,75

4146 Locataires-
acquéreurs
locat
contentieux

4 905,26 1 015,34 3 763,40 5 920,60 3 763,40 2 157,20

414 Sous Total
compte 414

17 624,34 185 132,85 192 762,24 202 757,19 192 762,24 9 994,95

4181 Redevables
produits
non encore
facturés

140 506,28 148 314,36 140 506,28 288 820,64 140 506,28 148 314,36

418 Sous Total
compte 418

140 506,28 148 314,36 140 506,28 288 820,64 140 506,28 148 314,36

41 Sous Total
compte 41

196 219,90 1 721 146,84 1 717 220,78 1 917 366,74 1 717 220,78 200 145,96

421 Personnel -
rémunérations
dues

4 965 589,27 4 965 589,27 4 965 589,27 4 965 589,27 0,00

42 Sous Total
compte 42

4 965 589,27 4 965 589,27 4 965 589,27 4 965 589,27 0,00

431 Sécurite
sociale

1 508 204,63 1 508 204,63 1 508 204,63 1 508 204,63 0,00

437 Autres
organismes
sociaux

1 982 838,27 1 982 838,27 1 982 838,27 1 982 838,27 0,00

43 Sous Total
compte 43

3 491 042,90 3 491 042,90 3 491 042,90 3 491 042,90 0,00

44121 Sortie des
emprunts à
risques avec
IRA

101 619,70 101 619,70 101 619,70 101 619,70 0,00

4412 Sous Total
compte 4412

101 619,70 101 619,70 101 619,70 101 619,70 0,00

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20190314-201903036-DE
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2018

20100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

441 Sous Total
compte 441

101 619,70 101 619,70 101 619,70 101 619,70 0,00

44312 Opér particul
avec Etat
recettes
amiable

2 816,00 2 816,00 2 816,00 2 816,00 0,00

4431 Sous Total
compte 4431

2 816,00 2 816,00 2 816,00 2 816,00 0,00

44321 Opér particul
avec Région
dépenses

27 780,00 27 780,00 27 780,00 27 780,00 0,00

4432 Sous Total
compte 4432

27 780,00 27 780,00 27 780,00 27 780,00 0,00

44331 Opér
particulières
avec
Département_Dép

572 878,67 572 878,67 572 878,67 572 878,67 0,00

4433 Sous Total
compte 4433

572 878,67 572 878,67 572 878,67 572 878,67 0,00

44341 Opér part av
Etat communes
dépenses

336 982,30 336 982,30 336 982,30 336 982,30 0,00

4434 Sous Total
compte 4434

336 982,30 336 982,30 336 982,30 336 982,30 0,00

44351 Opér particul
grp dépenses

627 777,34 627 777,34 627 777,34 627 777,34 0,00

44352 Opér particul
avec grp
recettes
amiable

28 619,26 19 985,31 28 619,26 19 985,31 8 633,95

4435 Sous Total
compte 4435

656 396,60 647 762,65 656 396,60 647 762,65 8 633,95

44361 Opér part
av Etat
caisse écoles
dépenses

153 000,00 153 000,00 153 000,00 153 000,00 0,00

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20190314-201903036-DE
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2018

20100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

44362 Opér part Etat
ce recettes
amiable

7 200,00 7 200,00 7 200,00 7 200,00 0,00

4436 Sous Total
compte 4436

7 200,00 153 000,00 160 200,00 160 200,00 160 200,00 0,00

44371 Opér part av
Etat col pub
ccas dépenses

160 000,00 160 000,00 160 000,00 160 000,00 0,00

44372 Opér part avec
Etat ccas rec
amiable

15 551,62 34 426,13 15 551,62 49 977,75 15 551,62 34 426,13

4437 Sous Total
compte 4437

15 551,62 194 426,13 175 551,62 209 977,75 175 551,62 34 426,13

44381 Aut serv organ
pub - dépenses

2 258,45 2 258,45 2 258,45 2 258,45 0,00

44382 Aut serv organ
pub - recette
amiable

172 534,14 162 637,46 172 534,14 335 171,60 172 534,14 162 637,46

4438 Sous Total
compte 4438

172 534,14 164 895,91 174 792,59 337 430,05 174 792,59 162 637,46

443 Sous Total
compte 443

198 101,76 2 106 359,61 2 098 763,83 2 304 461,37 2 098 763,83 205 697,54

447 Autres
impôts taxes
verSEMents
assimilés

287 674,46 287 674,46 287 674,46 287 674,46 0,00

4486 Autres charges
à payer

74 555,63 74 555,63 211 311,91 74 555,63 285 867,54 211 311,91

4487 Produits à
recevoir

953 702,93 286 466,36 953 702,93 1 240 169,29 953 702,93 286 466,36

448 Sous Total
compte 448

953 702,93 74 555,63 361 021,99 1 165 014,84 1 314 724,92 1 239 570,47 75 154,45

Accusé de réception en préfecture
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2018

20100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

44 Sous Total
compte 44

1 151 804,69 74 555,63 2 856 675,76 3 653 072,83 4 008 480,45 3 727 628,46 280 851,99

4511 Cpte rattach
avec à subdiv
par budg ann

498 423,83 308 316,11 756 454,03 308 316,11 1 254 877,86 946 561,75

4512 Cpte rattach
avec à subdiv
par budg ann

374 229,77 477 360,40 442 656,45 477 360,40 816 886,22 339 525,82

451 Sous Total
compte 451

872 653,60 785 676,51 1 199 110,48 785 676,51 2 071 764,08 1 286 087,57

45 Sous Total
compte 45

872 653,60 785 676,51 1 199 110,48 785 676,51 2 071 764,08 1 286 087,57

4621 Créances
cess immob -
amiable

717 808,00 717 808,00 717 808,00 717 808,00 0,00

462 Sous Total
compte 462

717 808,00 717 808,00 717 808,00 717 808,00 0,00

4643 Vacations
encaissées à
reverser

80,00 160,00 140,00 160,00 220,00 60,00

464 Sous Total
compte 464

80,00 160,00 140,00 160,00 220,00 60,00

466 Excédt de
verSEMent

501,53 35 385,32 35 630,97 35 385,32 36 132,50 747,18

46711 Autres comptes
créditeurs

605 823,56 605 823,56 605 823,56 605 823,56 0,00

46717 Autres comptes
créditeurs
cession opposi

18 500,00 18 500,00 18 500,00 18 500,00 0,00

4671 Sous Total
compte 4671

624 323,56 624 323,56 624 323,56 624 323,56 0,00

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20190314-201903036-DE
Date de télétransmission : 18/03/2019
Date de réception préfecture : 18/03/2019
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2018

20100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

46721 Débiteurs
divers -
amiable

12 437,00 2 343 656,97 2 348 276,97 2 356 093,97 2 348 276,97 7 817,00

46726 Débiteurs
divers -
contentieux

2 949,64 620,09 2 949,64 620,09 2 329,55

4672 Sous Total
compte 4672

15 386,64 2 343 656,97 2 348 897,06 2 359 043,61 2 348 897,06 10 146,55

467 Sous Total
compte 467

15 386,64 2 967 980,53 2 973 220,62 2 983 367,17 2 973 220,62 10 146,55

4686 Divers -
charges à
payer

1 255,50 1 255,50 1 255,50 1 255,50 0,00

468 Sous Total
compte 468

1 255,50 1 255,50 1 255,50 1 255,50 0,00

46 Sous Total
compte 46

15 386,64 1 837,03 3 722 589,35 3 726 799,59 3 737 975,99 3 728 636,62 9 339,37

4711 Verst des
régisseurs

928 886,03 928 886,03 928 886,03 928 886,03 0,00

4712 Viremts
réimputés

95 897,09 95 897,09 95 897,09 95 897,09 0,00

47131 Raet : verst
contrib
directes

8 782 418,00 8 782 418,00 8 782 418,00 8 782 418,00 0,00

47132 Raet : verst
dgf

900 647,00 900 647,00 900 647,00 900 647,00 0,00

47134 Raet : subv 102 727,22 102 727,22 102 727,22 102 727,22 0,00
47138 Raet : autres 7 109 513,26 7 109 513,26 7 109 513,26 7 109 513,26 0,00

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20190314-201903036-DE
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2018

20100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

4713 Sous Total
compte 4713

16 895 305,48 16 895 305,48 16 895 305,48 16 895 305,48 0,00

471411 Excédent à
réimputer -
pers physiques

251,11 4 033,60 4 011,59 4 033,60 4 262,70 229,10

471412 Excédent à
réimputer
- personnes
morales

55 142,25 55 143,53 55 142,25 55 143,53 1,28

47141 Sous Total
compte 47141

251,11 59 175,85 59 155,12 59 175,85 59 406,23 230,38

47143 Flux
d'encaissements
à réimputer

112,50 112,50 112,50 112,50 0,00

4714 Sous Total
compte 4714

251,11 59 288,35 59 267,62 59 288,35 59 518,73 230,38

4718 Autres
recettes à
régulariser

690 284,00 844 683,26 180 148,08 844 683,26 870 432,08 25 748,82

471 Sous Total
compte 471

690 535,11 18 824 060,21 18 159 504,30 18 824 060,21 18 850 039,41 25 979,20

47211 Remboursements
d'annuités
d'emprunts

1 066 500,45 1 066 500,45 1 066 500,45 1 066 500,45 0,00

47218 Autres
dépenses

321 662,54 321 662,54 321 662,54 321 662,54 0,00

4721 Sous Total
compte 4721

1 388 162,99 1 388 162,99 1 388 162,99 1 388 162,99 0,00

472 Sous Total
compte 472

1 388 162,99 1 388 162,99 1 388 162,99 1 388 162,99 0,00

47 Sous Total
compte 47

690 535,11 20 212 223,20 19 547 667,29 20 212 223,20 20 238 202,40 25 979,20

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20190314-201903036-DE
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Date de réception préfecture : 18/03/2019
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2018

20100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

Total classe 4 1 363 411,23 2 153 693,71 44 623 131,83 45 093 138,57 45 986 543,06 47 246 832,28 702 456,41 1 962 745,63
51172 Chèques

impayés
494,78 494,78 494,78 494,78 0,00

5117 Sous Total
compte 5117

494,78 494,78 494,78 494,78 0,00

5118 Autres
valeurs à
l'encaisSEMent

9,30 505,60 514,90 514,90 514,90 0,00

511 Sous Total
compte 511

9,30 1 000,38 1 009,68 1 009,68 1 009,68 0,00

515 Compte au
trésor

3 590 214,40 22 328 459,75 19 653 458,42 25 918 674,15 19 653 458,42 6 265 215,73

51 Sous Total
compte 51

3 590 223,70 22 329 460,13 19 654 468,10 25 919 683,83 19 654 468,10 6 265 215,73

5411 Disponibilites
chez
régisseurs
d'avances

11 000,00 11 239,73 11 239,73 22 239,73 11 239,73 11 000,00

5412 Disponibilités
régisseurs de
recettes

80,00 230,00 260,00 310,00 260,00 50,00

541 Sous Total
compte 541

11 080,00 11 469,73 11 499,73 22 549,73 11 499,73 11 050,00

54 Sous Total
compte 54

11 080,00 11 469,73 11 499,73 22 549,73 11 499,73 11 050,00

580 Opérations
d'ordre
budgétaires

2 008 154,60 2 008 154,60 2 008 154,60 2 008 154,60 0,00

584 Encaissements
chèques par
lecture opt

12 786,50 12 786,50 12 786,50 12 786,50 0,00

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20190314-201903036-DE
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Date de réception préfecture : 18/03/2019
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2018

20100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

5872 Compte pivot
- Admission en
non valeur

180,84 180,84 180,84 180,84 0,00

587 Sous Total
compte 587

180,84 180,84 180,84 180,84 0,00

58 Sous Total
compte 58

2 021 121,94 2 021 121,94 2 021 121,94 2 021 121,94 0,00

Total classe 5 3 601 303,70 24 362 051,80 21 687 089,77 27 963 355,50 21 687 089,77 6 276 265,73
6042 Achts prest

serv autre que
terr à aménag

121 343,11 9 353,50 121 343,11 9 353,50 111 989,61

604 Sous Total
compte 604

121 343,11 9 353,50 121 343,11 9 353,50 111 989,61

60611 Achts non
stkés fournit
eau-assainist

155 566,02 35 566,02 155 566,02 35 566,02 120 000,00

60612 Achts non
stkés fournit
énergie élect

317 484,18 97 290,76 317 484,18 97 290,76 220 193,42

6061 Sous Total
compte 6061

473 050,20 132 856,78 473 050,20 132 856,78 340 193,42

60621 Achts
non stkés
combustibles

43 242,61 8 985,90 43 242,61 8 985,90 34 256,71

60622 Achts
non stkés
carburants

65 757,68 11 469,63 65 757,68 11 469,63 54 288,05

60623 Achts
non stkés
d'aliment

135 680,72 14 109,88 135 680,72 14 109,88 121 570,84

60624 Achts non
stkés produits
traitement

8 176,68 8 176,68 8 176,68

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20190314-201903036-DE
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2018

20100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

60628 Achts autres
fournit non
stkées

5 318,14 5 318,14 5 318,14

6062 Sous Total
compte 6062

258 175,83 34 565,41 258 175,83 34 565,41 223 610,42

60631 Achts non
stkés fournit
entretien

275 796,24 12 708,85 275 796,24 12 708,85 263 087,39

60632 Achts non
stkés fournit
petit équipt

67 523,82 5 109,64 67 523,82 5 109,64 62 414,18

60633 Achts non
stkés fournit
voirie

10 819,20 1 581,23 10 819,20 1 581,23 9 237,97

60636 Achts
non stkés
vêtements
travail

32 322,19 359,19 32 322,19 359,19 31 963,00

6063 Sous Total
compte 6063

386 461,45 19 758,91 386 461,45 19 758,91 366 702,54

6064 Achts non
stkés fournit
admin

12 189,16 756,00 12 189,16 756,00 11 433,16

6068 Achts non
stkés autres
mat et fourn

80 600,45 10 818,86 80 600,45 10 818,86 69 781,59

606 Sous Total
compte 606

1 210 477,09 198 755,96 1 210 477,09 198 755,96 1 011 721,13

60 Sous Total
compte 60

1 331 820,20 208 109,46 1 331 820,20 208 109,46 1 123 710,74

611 Contrats
prestations de
services

6 000,00 6 000,00 6 000,00

6132 Locations
immobilières

348 907,84 348 907,84 348 907,84

Accusé de réception en préfecture
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2018

20100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6135 Locations
mobilières

167 764,34 9 825,58 167 764,34 9 825,58 157 938,76

613 Sous Total
compte 613

516 672,18 9 825,58 516 672,18 9 825,58 506 846,60

614 Charges
locatives et
de copropriété

655,64 655,64 655,64

61521 Entretien et
réparations de
terrains

7 374,00 7 374,00 7 374,00

615221 Bâtiments
publics

58 302,72 3 370,72 58 302,72 3 370,72 54 932,00

615228 Autres
bâtiments

38 953,77 5 712,00 38 953,77 5 712,00 33 241,77

61522 Sous Total
compte 61522

97 256,49 9 082,72 97 256,49 9 082,72 88 173,77

615231 Voieries 209 932,16 4 530,72 209 932,16 4 530,72 205 401,44
615232 Réseaux 80 363,73 15 541,31 80 363,73 15 541,31 64 822,42
61523 Sous Total

compte 61523
290 295,89 20 072,03 290 295,89 20 072,03 270 223,86

61524 Entretien
réparations de
bois et forêts

126 563,04 40 400,02 126 563,04 40 400,02 86 163,02

6152 Sous Total
compte 6152

521 489,42 69 554,77 521 489,42 69 554,77 451 934,65

61551 Entretien
réparations
matériel
roulant

51 206,84 517,73 51 206,84 517,73 50 689,11

Accusé de réception en préfecture
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2018

20100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

61558 Entretien
réparations
autres
mobiliers

78 817,10 16 526,35 78 817,10 16 526,35 62 290,75

6155 Sous Total
compte 6155

130 023,94 17 044,08 130 023,94 17 044,08 112 979,86

6156 Maintenance 148 321,49 26 452,67 148 321,49 26 452,67 121 868,82
615 Sous Total

compte 615
799 834,85 113 051,52 799 834,85 113 051,52 686 783,33

6161 Multirisques 73 469,33 73 469,33 73 469,33
616 Sous Total

compte 616
73 469,33 73 469,33 73 469,33

617 Etudes et
recherches

9 716,54 9 716,54 9 716,54 9 716,54 0,00

6182 Divers doc
générale et
technique

10 263,79 700,90 10 263,79 700,90 9 562,89

6184 Divers verst
à organismes
formation

79 329,40 33 188,00 79 329,40 33 188,00 46 141,40

6188 Autres frais
divers

70 314,47 18,45 70 314,47 18,45 70 296,02

618 Sous Total
compte 618

159 907,66 33 907,35 159 907,66 33 907,35 126 000,31

61 Sous Total
compte 61

1 566 256,20 166 500,99 1 566 256,20 166 500,99 1 399 755,21

6218 Autre
personnel
extérieur au
service

642,57 642,57 642,57

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20190314-201903036-DE
Date de télétransmission : 18/03/2019
Date de réception préfecture : 18/03/2019



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 083009 NOM DU POSTE COMPTABLE : TRES. LE LAVANDOU ETABLISSEMENT : COM BORMES-LES-MIMOSAS

69/86

Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
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20100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

621 Sous Total
compte 621

642,57 642,57 642,57

6225 Indemnités au
comptable et
régisseurs

4 249,13 4 249,13 4 249,13

6226 Rému interméd
honoraires

67 142,28 10 387,33 67 142,28 10 387,33 56 754,95

6227 Rému interméd
honoraires
frais act cont

32 986,00 11 470,00 32 986,00 11 470,00 21 516,00

6228 Rému interméd
honoraires
divers

66 425,26 12 545,34 66 425,26 12 545,34 53 879,92

622 Sous Total
compte 622

170 802,67 34 402,67 170 802,67 34 402,67 136 400,00

6231 Pub public
relat publ
annonces
insert

54 491,57 8 767,68 54 491,57 8 767,68 45 723,89

6232 Pub public
relat publ
fêtes
cérémonies

282 714,63 26 830,11 282 714,63 26 830,11 255 884,52

6233 Pub public
relat publ
foires
expositions

6 049,34 6 049,34 6 049,34

6236 Pub public
relat publ
catalog
imprimés

23 485,84 890,28 23 485,84 890,28 22 595,56

6237 Pub public
relat publ
publications

12 017,17 12 017,17 12 017,17

6238 Pub public
relat publ
divers

8 934,58 8 934,58 8 934,58

623 Sous Total
compte 623

387 693,13 36 488,07 387 693,13 36 488,07 351 205,06

Accusé de réception en préfecture
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
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20100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6241 Transports de
biens

9 734,00 9 734,00 9 734,00

6247 Transports
collectifs

5 590,00 3 276,80 5 590,00 3 276,80 2 313,20

6248 Transports-
divers

3 021,53 3 021,53 3 021,53

624 Sous Total
compte 624

18 345,53 3 276,80 18 345,53 3 276,80 15 068,73

6251 Déplacts
missions
récep - voyage
déplcts

887,29 887,29 887,29

6256 Déplacts
missions récep
- missions

1 128,56 1 128,56 1 128,56

6257 Déplacts
missions récep
- réceptions

23 829,22 405,00 23 829,22 405,00 23 424,22

625 Sous Total
compte 625

25 845,07 405,00 25 845,07 405,00 25 440,07

6261 Frais
d'affranchissement

35 073,58 3 033,75 35 073,58 3 033,75 32 039,83

6262 Frais de
télécommunications

89 779,28 43 163,03 89 779,28 43 163,03 46 616,25

626 Sous Total
compte 626

124 852,86 46 196,78 124 852,86 46 196,78 78 656,08

627 Aut serv
extér servi
bancaires
assimil

1 102,09 1 102,09 1 102,09

6281 Aut serv extér
concours
divers

7 748,26 1 598,00 7 748,26 1 598,00 6 150,26

Accusé de réception en préfecture
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20100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6282 Frais gardien
églises forêts
bois com

479,86 479,86 479,86

6283 Aut serv
extér frais
de nettoyage
locaux

12 312,00 12 312,00 12 312,00

6288 Autres serv
extér

3 698,40 3 698,40 3 698,40

628 Sous Total
compte 628

24 238,52 1 598,00 24 238,52 1 598,00 22 640,52

62 Sous Total
compte 62

753 522,44 122 367,32 753 522,44 122 367,32 631 155,12

6332 Cotisations
versées au
FNAL

23 571,72 23 571,72 23 571,72

6336 Cotis. centre
national
- centres
gestion

104 531,39 104 531,39 104 531,39

6338 Autres impôts
tax verst sur
rému aut org

13 819,63 13 819,63 13 819,63

633 Sous Total
compte 633

141 922,74 141 922,74 141 922,74

63512 Impôts directs
- taxes
foncières

143 821,40 143 821,40 143 821,40

63513 Impôts directs
- autres
impôts locaux

171,00 171,00 171,00

6351 Sous Total
compte 6351

143 992,40 143 992,40 143 992,40

6355 Taxes et
impôts sur les
véhicules

276,00 276,00 276,00

Accusé de réception en préfecture
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

635 Sous Total
compte 635

144 268,40 144 268,40 144 268,40

637 Autres impôts
tax verst sur
rému aut org

1 483,32 317,00 1 483,32 317,00 1 166,32

63 Sous Total
compte 63

287 674,46 317,00 287 674,46 317,00 287 357,46

64111 Persl
titulaire_rémunération
principale

4 020 115,91 4 020 115,91 4 020 115,91

64112 Persl
titulair_NBI
supplt fami
indem rés

134 836,85 134 836,85 134 836,85

64118 Personnel
titulaire
- autres
indemnités

996 973,45 996 973,45 996 973,45

6411 Sous Total
compte 6411

5 151 926,21 5 151 926,21 5 151 926,21

64131 Persel non
titulaire -
rémunération

855 543,71 855 543,71 855 543,71

64138 Autres
indemnités

645,48 645,48 645,48

6413 Sous Total
compte 6413

856 189,19 856 189,19 856 189,19

64162 Emplois
d'avenir

73 441,43 73 441,43 73 441,43

64168 Autres emplois
d'insertion

84 689,19 84 689,19 84 689,19

6416 Sous Total
compte 6416

158 130,62 158 130,62 158 130,62

Accusé de réception en préfecture
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6419 Rembst
rémunérations
du persel

92 912,57 92 912,57 92 912,57

641 Sous Total
compte 641

6 166 246,02 92 912,57 6 166 246,02 92 912,57 6 073 333,45

6451 Charges sécu
cotisations
URSSAF

812 144,47 812 144,47 812 144,47

6453 Cotisations
aux caisses de
retraites

1 260 060,81 1 260 060,81 1 260 060,81

6454 Charges sécu
cotisations
ASSEDIC

45 205,64 45 205,64 45 205,64

6455 Cotisations
pour assurance
du personnel

84 959,94 84 959,94 84 959,94

6456 Charges sécu
verst FNC et
SF

18 976,00 18 976,00 18 976,00

6458 Charges sécu
prévoyance
cotisations

15 194,00 15 194,00 15 194,00

6459 Rembst charges
sécu sociale
prévoyance

432,00 432,00 432,00

645 Sous Total
compte 645

2 236 540,86 432,00 2 236 540,86 432,00 2 236 108,86

6474 Autres charges
sociales-
verSEMents aux
a

46 330,00 46 330,00 46 330,00

6475 Autres charges
sociales
médecine
travail

24 535,40 24 535,40 24 535,40

6478 Autres charges
sociales
diverses

14 493,36 14 493,36 14 493,36

Accusé de réception en préfecture
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6479 Rembst sur
autres charges
social

14 493,36 14 493,36 14 493,36

647 Sous Total
compte 647

85 358,76 14 493,36 85 358,76 14 493,36 70 865,40

6488 Autres charges
de personnel

2 685,15 2 685,15 2 685,15

648 Sous Total
compte 648

2 685,15 2 685,15 2 685,15

64 Sous Total
compte 64

8 490 830,79 107 837,93 8 490 830,79 107 837,93 8 382 992,86

651 Redev
concessions
brevets
licences

65 302,98 756,34 65 302,98 756,34 64 546,64

6531 Indemnités
maires
adjoints
conseillers

134 118,12 134 118,12 134 118,12

6532 Frais mission
maires adjts
conseillers

1 306,01 1 306,01 1 306,01

6533 Cotisations
retraite maire
adjts conseil

11 813,04 11 813,04 11 813,04

6534 Cotisations
sécu soc maire
adjts conseil

9 643,08 9 643,08 9 643,08

6536 Frais de
représentation
du maire

12 000,00 12 000,00 12 000,00

653 Sous Total
compte 653

168 880,25 168 880,25 168 880,25

6541 Créances
admises en
non-valeur

180,84 180,84 180,84

Accusé de réception en préfecture
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20100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6542 Créances
éteintes

8 953,56 8 953,56 8 953,56

654 Sous Total
compte 654

9 134,40 9 134,40 9 134,40

6553 Cont particip
service
incendie

475 759,00 475 759,00 475 759,00

65548 Autres
contributions

518 520,57 27 861,12 518 520,57 27 861,12 490 659,45

6554 Sous Total
compte 6554

518 520,57 27 861,12 518 520,57 27 861,12 490 659,45

6558 Autres
contributions
obligatoires

84 092,53 84 092,53 84 092,53

655 Sous Total
compte 655

1 078 372,10 27 861,12 1 078 372,10 27 861,12 1 050 510,98

65733 Subv fonct
orga publics
Dépt

15 985,20 15 985,20 15 985,20

657361 Caiss ecoles 153 000,00 153 000,00 153 000,00
657362 CCAS 160 000,00 160 000,00 160 000,00
65736 Sous Total

compte 65736
313 000,00 313 000,00 313 000,00

6573 Sous Total
compte 6573

328 985,20 328 985,20 328 985,20

6574 Subv fonct
assoc et pers
droit privé

339 860,00 339 860,00 339 860,00

Accusé de réception en préfecture
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

657 Sous Total
compte 657

668 845,20 668 845,20 668 845,20

65888 Autres 3 589,83 3 589,83 3 589,83
6588 Sous Total

compte 6588
3 589,83 3 589,83 3 589,83

658 Sous Total
compte 658

3 589,83 3 589,83 3 589,83

65 Sous Total
compte 65

1 994 124,76 28 617,46 1 994 124,76 28 617,46 1 965 507,30

66111 Intérêts
réglés à
l'écheance

426 683,81 426 683,81 426 683,81

66112 Intérêts -
rattachement
des icne

339 352,63 360 464,34 339 352,63 360 464,34 21 111,71

6611 Sous Total
compte 6611

766 036,44 360 464,34 766 036,44 360 464,34 405 572,10

661 Sous Total
compte 661

766 036,44 360 464,34 766 036,44 360 464,34 405 572,10

66 Sous Total
compte 66

766 036,44 360 464,34 766 036,44 360 464,34 405 572,10

6714 Charges
except-bourses
- prix

1 217,93 1 217,93 1 217,93

671 Sous Total
compte 671

1 217,93 1 217,93 1 217,93

673 Charges except
titres annulés

34 801,00 34 801,00 34 801,00

Accusé de réception en préfecture
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6745 Subv except
aux personnes
droit privé

5 499,00 5 499,00 5 499,00

674 Sous Total
compte 674

5 499,00 5 499,00 5 499,00

675 Charges except
vnc immob
cédées

380 028,64 380 028,64 380 028,64

6761 Différences
sur
réalisations
(positives)

337 947,36 337 947,36 337 947,36

676 Sous Total
compte 676

337 947,36 337 947,36 337 947,36

678 Autres charges
exceptionnelles

1 431,00 1 255,50 1 431,00 1 255,50 175,50

67 Sous Total
compte 67

760 924,93 1 255,50 760 924,93 1 255,50 759 669,43

6811 DA - immob 438 339,12 438 339,12 438 339,12
681 Sous Total

compte 681
438 339,12 438 339,12 438 339,12

68 Sous Total
compte 68

438 339,12 438 339,12 438 339,12

Total classe 6 16 389 529,34 995 470,00 16 389 529,34 995 470,00 15 523 008,98 128 949,64
70311 Concession

dans
cimetières
(produit net)

40 699,83 40 699,83 40 699,83

7031 Sous Total
compte 7031

40 699,83 40 699,83 40 699,83
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

70321 Droits
stationnement
location voie
pub

4 100,00 60 851,80 4 100,00 60 851,80 56 751,80

70323 Redev
occupation
domaine public
communal

11 138,01 11 138,01 11 138,01

7032 Sous Total
compte 7032

4 100,00 71 989,81 4 100,00 71 989,81 67 889,81

70384 Forfait
de post-
stationnement

9 779,00 9 779,00 9 779,00

70388 Autres
redevances
et recettes
diverses

13 000,00 33 446,43 13 000,00 33 446,43 20 446,43

7038 Sous Total
compte 7038

13 000,00 43 225,43 13 000,00 43 225,43 30 225,43

703 Sous Total
compte 703

17 100,00 155 915,07 17 100,00 155 915,07 138 815,07

704 Travaux 4 000,00 4 000,00 4 000,00
7062 Prestation

serv redev
droits
culturel

8 003,00 8 003,00 8 003,00

7066 Prestation
serv redev
droits social

32 852,45 352 206,00 32 852,45 352 206,00 319 353,55

70688 Prest serv
autres prestat
service

872,60 872,60 872,60

7068 Sous Total
compte 7068

872,60 872,60 872,60

706 Sous Total
compte 706

32 852,45 361 081,60 32 852,45 361 081,60 328 229,15

Accusé de réception en préfecture
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

7083 Aut produits
locat
div autre
qu'immeuble

470,00 48 142,40 470,00 48 142,40 47 672,40

70841 Mise à dispo
persel aux BA

127 916,32 127 916,32 127 916,32

70846 Mise à dispo
persel aux GFP
rattach

19 512,00 52 657,95 19 512,00 52 657,95 33 145,95

70848 Aut produits
mise à dispo
persel facturé

51 004,00 51 004,00 51 004,00

7084 Sous Total
compte 7084

19 512,00 231 578,27 19 512,00 231 578,27 212 066,27

70872 Rembst frais
par bud annex
régies munic

15 048,46 15 048,46 15 048,46

70873 Autres prod
rembst frais
par CCAS

706,81 706,81 706,81

70876 Aut prod
rembst frais
par GFP
rattach

473,31 946,62 473,31 946,62 473,31

70878 Autres
produits -
remboursement
de frais

106 859,00 106 859,00 106 859,00

7087 Sous Total
compte 7087

473,31 123 560,89 473,31 123 560,89 123 087,58

708 Sous Total
compte 708

20 455,31 403 281,56 20 455,31 403 281,56 382 826,25

70 Sous Total
compte 70

70 407,76 924 278,23 70 407,76 924 278,23 853 870,47

73111 Taxes
foncières et
d'habitation

8 785 312,00 8 785 312,00 8 785 312,00
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20100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

7311 Sous Total
compte 7311

8 785 312,00 8 785 312,00 8 785 312,00

7318 Impôts locaux
- autres
impôts ou
assimil

11 570,00 11 570,00 11 570,00

731 Sous Total
compte 731

8 796 882,00 8 796 882,00 8 796 882,00

73211 Attribution de
compensation

405 856,80 1 939 453,69 405 856,80 1 939 453,69 1 533 596,89

73212 Dotation de
solidarité
communautaire

527 860,82 789 341,87 527 860,82 789 341,87 261 481,05

7321 Sous Total
compte 7321

933 717,62 2 728 795,56 933 717,62 2 728 795,56 1 795 077,94

732 Sous Total
compte 732

933 717,62 2 728 795,56 933 717,62 2 728 795,56 1 795 077,94

7337 Droits de
stationnement

125 252,90 125 252,90 125 252,90

7338 Taxes services
publics -
domaine-autres

99 796,98 99 796,98 99 796,98

733 Sous Total
compte 733

225 049,88 225 049,88 225 049,88

7351 Taxe sur
électricité

360 522,16 360 522,16 360 522,16

735 Sous Total
compte 735

360 522,16 360 522,16 360 522,16

7362 Taxes de
séjour

8 163,68 434 336,36 8 163,68 434 336,36 426 172,68

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20190314-201903036-DE
Date de télétransmission : 18/03/2019
Date de réception préfecture : 18/03/2019



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 083009 NOM DU POSTE COMPTABLE : TRES. LE LAVANDOU ETABLISSEMENT : COM BORMES-LES-MIMOSAS

81/86

Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2018

20100 - COM BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

736 Sous Total
compte 736

8 163,68 434 336,36 8 163,68 434 336,36 426 172,68

7381 Taxe addit
droit mutation
taxe pub fonc

1 486 173,05 1 486 173,05 1 486 173,05

738 Sous Total
compte 738

1 486 173,05 1 486 173,05 1 486 173,05

7391172Dégrèvt taxe
habitation
logts vacants

2 721,00 2 721,00 2 721,00

739117 Sous Total
compte 739117

2 721,00 2 721,00 2 721,00

739118 Autres reverst
fiscalité

472 867,20 46 694,51 472 867,20 46 694,51 426 172,69

73911 Sous Total
compte 73911

475 588,20 46 694,51 475 588,20 46 694,51 428 893,69

7391 Sous Total
compte 7391

475 588,20 46 694,51 475 588,20 46 694,51 428 893,69

739223 Fonds de
péréquation
des ress com
interc

221 708,00 221 708,00 221 708,00

73922 Sous Total
compte 73922

221 708,00 221 708,00 221 708,00

7392 Sous Total
compte 7392

221 708,00 221 708,00 221 708,00

7398 Reverst
restitutions
prélevt divers

40 000,00 40 000,00 40 000,00

739 Sous Total
compte 739

737 296,20 46 694,51 737 296,20 46 694,51 690 601,69
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

73 Sous Total
compte 73

1 679 177,50 14 078 453,52 1 679 177,50 14 078 453,52 12 399 276,02

7411 DGFdotation
forfaitaire

900 647,00 900 647,00 900 647,00

741 Sous Total
compte 741

900 647,00 900 647,00 900 647,00

74712 Emplois
d'avenir

49 636,72 49 636,72 49 636,72

74718 Autres
participations
Etat

5 619,25 38 550,44 5 619,25 38 550,44 32 931,19

7471 Sous Total
compte 7471

5 619,25 88 187,16 5 619,25 88 187,16 82 567,91

7473 Participations
- Dépt

46 275,58 46 275,58 46 275,58

7478 Participations
- autres
organismes

14 493,36 771 360,92 14 493,36 771 360,92 756 867,56

747 Sous Total
compte 747

20 112,61 905 823,66 20 112,61 905 823,66 885 711,05

7482 Compens perte
taxe addition
taxe pub fon

1 546,00 1 546,00 1 546,00

74834 Compens au
titre exonérat
tax foncieres

7 253,00 7 253,00 7 253,00

74835 Compens au
titre exonérat
de la th

171 888,00 171 888,00 171 888,00

7483 Sous Total
compte 7483

179 141,00 179 141,00 179 141,00
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

7484 Dotation de
recensement

22 035,00 22 035,00 22 035,00

748 Sous Total
compte 748

202 722,00 202 722,00 202 722,00

74 Sous Total
compte 74

20 112,61 2 009 192,66 20 112,61 2 009 192,66 1 989 080,05

751 Redev
concessions
brevets
licences

148 700,00 148 700,00 148 700,00

752 Revenus des
immeubles

88 395,70 592 396,26 88 395,70 592 396,26 504 000,56

75 Sous Total
compte 75

88 395,70 741 096,26 88 395,70 741 096,26 652 700,56

76811 Sortie des
emprunts à
risques avec
IRA

101 619,70 101 619,70 101 619,70

7681 Sous Total
compte 7681

101 619,70 101 619,70 101 619,70

768 Sous Total
compte 768

101 619,70 101 619,70 101 619,70

76 Sous Total
compte 76

101 619,70 101 619,70 101 619,70

7711 Dédits et
pénalites
percus

400,00 400,00 400,00

7713 Libéralités
recues

1 050,00 1 050,00 1 050,00

7714 Recouvrement
sur créances
non valeur

521,86 521,86 521,86
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

7718 Autres prod
except sur opé
gestion

2 139,43 2 139,43 2 139,43

771 Sous Total
compte 771

4 111,29 4 111,29 4 111,29

775 Produits des
cessions
d'immobilisations

717 808,00 717 808,00 717 808,00

7761 Différences
sur
réalisations
(positives)

168,00 168,00 168,00

776 Sous Total
compte 776

168,00 168,00 168,00

777 Quote-part des
subv d'invest
transférée

77 684,39 77 684,39 77 684,39

7788 Produits
exceptionnels
divers

101 782,54 101 782,54 101 782,54

778 Sous Total
compte 778

101 782,54 101 782,54 101 782,54

77 Sous Total
compte 77

901 554,22 901 554,22 901 554,22

Total classe 7 1 858 093,57 18 756 194,59 1 858 093,57 18 756 194,59 690 601,69 17 588 702,71
Total général 96 930 929,82 96 930 929,82 73 197 007,84 69 270 940,84 22 896 522,76 26 822 589,76 193 024 460,42 193 024 460,42 117 885 101,05 117 885 101,05
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DESIGNATION DES COMPTES DEBIT CREDIT SOLDES
N° Intitulé Balance d'entrée Année en cours TOTAL Balance d'entrée Année en cours TOTAL Débiteurs Créditeurs

861
Portefeuille

0,00 0,00

TICKETS 3 615,00 28 535,00 32 150,00 0,00 32 150,00 32 150,00 0,00 0,00
Sous Total compte 861 3 615,00 28 535,00 32 150,00 0,00 32 150,00 32 150,00 0,00 0,00
862
Correspondant

0,00 0,00

TICKETS 0,00 25 250,00 25 250,00 0,00 11 288,00 11 288,00 13 962,00 0,00
Sous Total compte 862 0,00 25 250,00 25 250,00 0,00 11 288,00 11 288,00 13 962,00 0,00
863
Prise en charge titre et valeur

0,00 0,00

TICKETS 0,00 14 903,00 14 903,00 3 615,00 25 250,00 28 865,00 0,00 13 962,00
Sous Total compte 863 0,00 14 903,00 14 903,00 3 615,00 25 250,00 28 865,00 0,00 13 962,00
TOTAUX 3 615,00 68 688,00 72 303,00 3 615,00 68 688,00 72 303,00 13 962,00 13 962,00
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Vu et certifié par le comptable supérieur ou son délégué qui déclare que le présent compte est exact en ses résultats.
Observations :
PAQUIN Christelle (1018668066-0), Inspecteur des Finances Publiques A DDFiP DU VAR, le 05/03/2019
Le comptable soussigné affirme véritable, sous les peines de droit, le présent compte.
Le comptable affirme, en outre et sous les mêmes peines, que les recettes et dépenses portées dans ce compte sont, sans exception, toutes celles qui ont été faites pour
le service de COM BORMES-LES-MIMOSAS pendant l'année 2018 et qu'il n'en existe aucune autre à sa connaissance.
BETTONI Annie (1017871874-0), Inspecteur divisionnaire FiP classe normale A LE LAVANDOU, le 06/03/2019
Vu par l'ordonnateur ou son délégué qui certifie que le présent compte dont le montant des titres à recouvrer et des mandats émis est conforme aux écritures de sa
comptabilité administrative, a été voté le ... par l'organe délibérant.

A , le
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NOTE DE PRESENTATION 
 

BUDGETS  PRIMITIFS  2019 
 

CM 14/03/2019 
 
Préambule : 
 

- Situation de la collectivité 
 

La commune a dégagé un résultat net de fonctionnement de 1 504 041,68 €, en hausse, et un résultat 
cumulé de 2 976 989,07€ à la clôture de l’exercice 2018. Ces résultats sont obtenus malgré une 
affectation réelle à la section d’investissement de 1,7 M€ en 2018, et un programme d’investissement 
très ambitieux. 
La forte augmentation du résultat net (+ 25%) est donc un excellent indicateur dans ce contexte. 
 
Les dépenses de fonctionnement sont légère baisse (-0,72%) après de très légères hausses de 1,03% 
en 2017,  et 1.21% en 2016.  Conséquence de nos efforts permanents pour faire la chasse aux 
dépenses inutiles, mais aussi de la légère inflexion du chapitre 012 (- 0,4 %), pour la première fois 
depuis 2014. 
 
Par ailleurs, nous pouvons compter sur un dynamisme de nos recettes nettes de fonctionnement (hors 
résultat 2017) qui augmentent de 1,21%.  
 
En effet malgré un désengagement croissant de l’Etat, notre commune est en passe de trouver de 
nouvelles sources de financement sans augmenter la pression fiscale communale.  
 
En 2019, les dépenses et les recettes de fonctionnement vont légèrement diminuer, du fait d’une baisse 
programmée des charges à caractère général et de la suppression de la contribution au SDIS qui est 
désormais prise en charge par MPM, mais, de ce fait déduite de nos attributions de compensation. 
(Baisse du budget de fonctionnement d’environ 550 000€). 
 

- Evolution de l’épargne communale  
 
L’épargne de gestion et l’épargne brute font un bond de plus de 2,2 M€. L’épargne nette augmente de 
presque1,8 M€. Cette augmentation est en contraste (très positif) avec la moyenne des communes de 
la même strate démographique. 
 
Pour la première fois depuis des décennies, le ratio entre l’encours de la dette et les recettes réelles de 
fonctionnement passe sous les 50% (il était à plus de 75% en 2014 et 62% l’an dernier).  
 
 
Ces chiffres, ne sont pas le fruit du hasard. En plus de nous permettre de faire face à nos dépenses de 
fonctionnement obligatoires, nous permettent d’appréhender l’avenir et notamment les investissements 
nécessaires. 
 

- Gestion de la dette : 
 
L’annuité 2019 sera de 1 106 949,24 € (707 571,07 en capital, 399 378,17 d’intérêt). 
Le capital restant dû au 1er janvier est de 9 445 451,97 et sera de 8 737 880,9 au 31/12/2019. 
La dette par habitant, ramenée à la population DGF (14 812 h au 1/01/2019) est de 637,69 € (688.45 
au BP 2018), soit inférieure à la moyenne nationale des communes de notre strate (5 à 10 000 h, 
communes touristiques du littoral soit 1038 € / h). 
 
Nous somme fières de dire que notre capacité de désendettement est passée de 5,2 années à 3,65 
années. (Cette capacité se calcule par un ratio entre l’encours total de la dette au 31/12 et le montant 
de l’épargne brute).  
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Comme vous le savez, il reste un emprunt « structuré » dans notre encours. Il s’agit de 2 emprunts de 
2004 d’une valeur totale initiale de 6M€ renégociés au 1/01/2008. Le montant renégocié était de 5,8M€ 
à 4,15%. Son échéance est en 3034. Et le capital restant dû est de 4,23 M€. 
 
Cet emprunt est considéré à risque sur la charte Gissler, classement en 1 E. C'est-à-dire qu’il s’agit d’un 
emprunt dont le risque de variabilité est le plus faible des emprunts dit à risque. En revanche, si le risque 
se réalise, le taux d’intérêt est susceptible de varier rapidement.  
En 2017, lorsque nous avions pris collectivement l’option de racheter l’autre emprunt structuré que la 
commune avait, nous avions abordé cet emprunt. Rappelons-nous que l’emprunt que nous avions 
renégocié l’avait été à coût quasi nul pour la collectivité et que même si le risque était un peu plus élevé 
que pour l’emprunt qu’il nous reste, le risque était très faible. 
En ce qui concerne l’emprunt restant, lors de nos discussions en 2014, je vous avais exprimé les 
discussions que nous avions eues avec nos partenaires financiers. 
Nous avions fait le choix de ne pas sortir de cet emprunt compte tenu des éléments suivants : 

- La réalisation du risque était, et est toujours très peu probable à court et moyen terme. Cet 
emprunt devient dangereux si le l’Euribor 12 mois devient supérieur à 6%. Or ce taux publié 
depuis environ 20 ans, n’a jamais dépassé les 6%, y compris pendant la crise de 2008 ou les 
attentats. Son taux actuel est négatif : - 0.108 %. A ce jour le risque n’a jamais été aussi faible. 

- L’indemnité de rupture anticipée (dont nous devons nous acquitter en cas de renégociation ou 
rachat par un autre organisme) est de 1,4M € aujourd’hui. En 2014, elle était de 2 M€. 
Rappelons pour mémoire que, à la différence de l’autre emprunt structuré, cet emprunt était 
très peu risqué et que, de ce fait, nous n’avions pas pu négocier le montant de cette indemnité 
de rupture anticipée, ni l’éventuel taux de rachat… 

- Par ailleurs, l’Etat qui avait considéré que l’autre emprunt structuré était éligible à un soutien 
pour épurer les dettes dangereuses n’avait pas jugé cet emprunt recevable pour soutenir un 
éventuel rachat. 

Dans ces conditions, nous avions alors estimé que compte tenus des conditions de l’époque, il n’était 
pas souhaitable de renégocier cet emprunt. Les 5 dernière années nous ont semble-t-il donné raison je 
crois. 
 
Bien entendu, nous suivons attentivement l’évolution de l’ensemble des paramètres et nous jugeons 
que le risque lié à cet emprunt est toujours aussi faible à court et moyen terme. Ainsi, dans ce contexte 
et tout en restant attentif, nous ne vous proposons pas de renégocier cet emprunt à un coût très élevé, 
ce qui aurait pour effet de gonfler mécaniquement notre encours d’au moins 1,4 M€, d’augmenter 
mécaniquement notre annuité ainsi que la durée de remboursement. 

 
I- Recettes de fonctionnement 

 
Ces recettes ont progressé de 1,21% en 2018.  
Pour 2019, nous anticipons une stagnation de la DGF, comme l’an dernier, après 5 ans de très fortes 
baisses. 
Du fait du transfert de la contribution SDIS à MPM et de la déduction de cette contribution de nos 
attributions de compensation (idem participation SIPI), nous aurons une baisse de nos recettes de 
fonctionnement d’environ 550 000€ soit environ 3%. 
 

a. Impôts et taxes  
 
Les taux de fiscalité votés par la commune (TH, TFB et TFNB), par ailleurs inchangés depuis 2010, 
demeurent inférieurs aux taux de la moyenne nationale. L’augmentation des bases, qui relève d’une 
décision de l’Etat et s’appuie sur la variation de l’inflation des 12 derniers mois sera de l’ordre de 2,2%. 
En 2018, nous avons connu une inflexion du chapitre 73 (-2,52%) du fait de la diminution des recettes 
communautaires. 
 
En 2018, nous avons bénéficié d’une belle augmentation des droits de mutation, signe de la reprise de 
l’activité immobilière.  
 
La fiscalité communale ne sera pas augmentée en 2019 malgré un programme d’investissement 
ambitieux. 
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b. Concours de l’Etat 
 
La baisse des dotations (- 1 M€/ an sur les 5 derniers exercices) représente – 65% entre 2013 et 2018. 
Cette baisse devrait se stabiliser dans une moindre mesure en 2019. La DGF perçue en 2019 sera 
vraisemblablement inférieure de plus de 70% par rapport à celles que nous percevions en 2013. Si nous 
cumulons les prélèvements de péréquation (le FPIC), la baisse atteint plus de 75 %, ce qui représente 
une perte de financements de plus de 2.25 M€ par an sur notre budget, environ 15% de nos recettes 
réelles de fonctionnement ! 
Nous aurons également une baisse de nos recettes liées aux emplois d’avenir ainsi qu’une absence de 
dotation pour recensement, à la différence de 2018. 
 

c. Concours de la Communauté de communes MPM 
 
L’attribution de compensation 2018 a été de 1 533 596,89 € contre 1 623 427 € en 2017. Cette 
attribution correspond au montant de taxe professionnelle qui était perçue en 2010 par la commune, 
diminuée du montant des charges transférées et validées par la CLECT. Le montant des charges 
transférées qui continuent à être prise en charge par la commune mais remboursées par MPM à 
fortement augmenté, en particulier du fait de la reprise de la dette du SIPI par la CCMPM qui a 
partiellement été répercutée aux communes de Bormes et du Lavandou. Au total en 2018, le coût net 
des charges transférées a été de 134 000 €.  
 
La dotation de solidarité communautaire était de 527 860 € en 2017 contre 392 842 € en 2016. 
Elle a continué à diminuer en 2018 se fixant au montant de 261 481 €. 
 
Perspectives. 
 
En 2019, le montant de l’attribution de compensation sera de 924 522,17 € en très forte baisse par 
rapport à 2018. Cette baisse s’explique par la prise en charge complète de la dette du SIPI par les 
communes de Bormes et du Lavandou, mais également par la prise en charge de la contribution au 
SDIS par MPM. (NB cette dépense d’environ 500 000 € ne sera donc plus prise en charge par la 
commune à partir de 2019). Pour Bormes, le montant des charges transférées pris en compte sera de 
743 077,83 € en dépit de la mise en place de la taxe GEMAPI perçue par MPM. 
 
Par ailleurs, la dotation de solidarité communautaire devrait être de 467 567€ en augmentation en 2019. 

 
 
Perspectives d’évolution des recettes de fonctionnement en 2019. 
 
Compte tenu de l’augmentation prévisionnelle des bases (environ +2.2%) de stagnation modérée des 
dotations de l’Etat, de la stagnation des recettes communautaires (DSC + AC) ; mais en tenant compte 
également des incertitudes qui pèsent sur le FPIC et la forte volatilité des recettes liées aux droit de 
mutation, il est sage de prévoir une baisse de nos recettes de fonctionnement.  
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II- Dépenses de fonctionnement 

 
Grace à une gestion très rigoureuse, la baisse des dépenses de fonctionnement est de 0,72%. 
Depuis 3 ans, tout en maintenant un niveau de service et de prestations offerts aux administrés, nous 
faisons une chasse aux dépenses inutiles.  
Par ailleurs, nous avons bénéficié cette année de diminutions opportunes qui ne se reproduiront pas 
les années suivantes. 
 

a. Charges à caractère général : 
 
L’effort demandé aux services a permis une diminution de ces charges de 0,8% (+0.21% en 2017, 
hausse inférieure à l’inflation) malgré une hausse inévitable de quelques postes (Eau, électricité, …). 
L’enjeu pour 2019 consiste à maintenir ce cap sans obérer notre capacité d’action. Nous devrions donc 
maintenir ce poste au même niveau qu’en 2018. 
 
 

b. Charges de personnel :  
 

Malgré les répercussions du PPCR (il s’agit d’une revalorisation indiciaire de tous les cadres d’emplois) 
de nouvelles augmentations des cotisations URSSAF, IRCANTEC, FNC et CNRACL, une augmentation 
du taux de CSG (de 5.1% à 6.8%), nous avons réussi pour la première fois depuis des décennies à 
stopper  l’augmentation de ce chapitre, (-0,4%). Par ailleurs, si on prend l’ensemble du budget RH (qui 
comprend également des crédits sur les chapitres 011 et 65), la baisse en 2018 est de 0,96%.  
Cependant, même si nous poursuivrons nos efforts et recruterons au plus juste, comme nous nous 
étions engagés, ce travail est encore long.  
 
Enfin, en 2019, la progression devrait être limitée de l’ordre de 1,5 à 2% dans la mesure où nous avons 
une nouvelle PPCR (environ 30 000€), la mise en place de l’indemnisation de compensation de la CSG 
(60 000€), l’augmentation de l’assurance statutaire (50 000€ et enfin les avancements de grade et la 
négociation sur la mise en place du RIFSEEP. 
Comme vous le savez, sans recruter, notre masse salariale augmente du fait de l’avancement et de la 
carrière de nos agents. 
 
Concernant le chapitre 0104, atténuations de produits, ‘augmentation se justifie par une hausse 
potentielle du FPIC (le fonds de péréquation) dont nous ne connaissons pas le montant pour le moment. 
Nous sommes partis sur une hypothèse assez pessimiste. 
 

c. Autres charges de gestion courante :  
 
Ce poste a connu une très forte diminution de presque 14% en 2018.  
Cette diminution va se poursuivre (au minimum – 25%) et repose sur la suppression de notre cotisation 
au service d’incendie (qui est désormais prise en charge par la CCMPM, mais déduite de nos attributions 
de compensation), de la participation du SIVOM (qui avait été importante en 2017 et 2018 pour financer 
la maison funéraire), mais aussi de suppression de notre cotisation au SIPI (environ 200 000€). 
En revanche, certains postes sont renforcés, en particulier concernant le soutien aux associations 
 

d. Intérêt de la dette 
 
Ce chapitre a connu une baisse non négligeable de 6,52 % en 2018 et va continuer à diminuer.  
 
 
Perspectives d’évolution : 
 
En 2019, nous envisageons une diminution de nos charges réelles de fonctionnement. En effet, la 
baisse que nous avons connue cette année ne pourra être renouvelée, au risque de connaitre une forte 
baisse de la qualité de nos services, et ce n’est pas ce que nous voulons. Du fait de la suppression de 
la participation au SDIS, nos dépenses et nos recettes de fonctionnement connaitront un repli.  
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III- Recettes d’investissement 
 

En 2018, les subventions, principalement du département et de la région viennent très utilement 
appuyer la faisabilité de nos projets. Ces subventions devraient être de l’ordre de 400 000 € en 2019 
pour le département. Nos partenaires, région et département, mais également l’Etat, grâce à la DETR, 
devraient nous apporter des compléments de financement très utile. 
Nous ne connaissons pas à ce stade le montant des autres aides que nous sollicitons auprès de nos 
partenaires. Elles seront inscrites dans les prochaines décisions modificatives quand les montants nous 
seront notifiés. 
 
Par ailleurs, une affectation de 1,7M€ de la section de fonctionnement nous a permis de couvrir les 
investissements 2018. 
 
Les recettes liées au PAE viennent équilibrer les dépenses de ce programme conformément à nos 
prévisions. Leur recouvrement suit le rythme que nous avions envisagé. La répartition des participations 
PAE entre les différents budgets (AEP, EU et ville) sera revue en 2019 afin de tenir compte de la réalité 
du besoin sur chacun des budgets.  
 
En outre, nous inscrivons également une cession immobilière à hauteur de 270 000€. 
 
D’autre part, du fait du dynamisme de nos investissements en 2017, nous bénéficions d’un FCTVA en 
hausse à hauteur de 650 000€ et d’une dotation aux amortissements également élevée (470 000€). 
 
Enfin, une affection du résultat 2018 de 1,5 M€ (comme en 2018), sera complétée par un virement de 
la section de fonctionnement de 900 000€. 
 
 
Notre situation financière étant saine, nous disposons d’une marge de manœuvre non négligeable pour 
avoir recours à l’emprunt dans la mesure où notre annuité est stabilisée et va progressivement diminuer. 
Par ailleurs, nous avons stabilisé nos dépenses de fonctionnement, tout en augmentant nos recettes.  
 
Cependant, je n’envisage pas de recours à l’emprunt pour l’année 2019. 

 
 

IV- Dépenses d’investissement 
 

La collectivité a renforcé son effort d’investissement en 2018, et ne baissera pas le rythme cette année : 
 
 

- Après la Favière, le projet de souffle d’art est en train de voir le jour au village. Une statue 
monumentale a été posée au château en décembre. Une troisième boucle est dans les cartons. 

 
 

- Nous poursuivrons les travaux de reprises entrepris au cimetière afin de pouvoir continuer à 
offrir des sépultures aux Borméens. Des réflexions seront menées sur la suite car nous ne 
pourrons pas assumer toutes les demandes si ce rythme se poursuit. Nous ferons 
prochainement des propositions pour permettre à chacun de trouver une solution satisfaisante, 
sans nécessairement agrandir indéfiniment le cimetière. 

 
- Les deux projets de construction de logements en accession sociale à la propriété et de locatif 

social à la Gare (15 LF) et au Clos Charlot (32 AS et 30 LF) sont bonne voie, les livraisons 
devraient commencer au deuxième semestre. L’étude de circulation sur le train des Pignes 
dans ce secteur est en cours. Les travaux ne pourront débutés que lorsque la totalité du 
programme sera livré, donc probablement pas avant la fin de l’année 2019. 

 
- Le lancement des importants travaux d’aménagements du quartier de la gare. Un certain 

nombre de chantiers privés ont déjà débuté. Ces aménagements sont totalement autofinancés 
par les recettes liées aux participations des promoteurs mais représenteront un cout très 
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conséquent (plus de 5M€). Nos services sont pleinement mobilisés sur ce chantier structurant 
depuis plus d’un an. 
 

- Un terrain multisport sera installé à Bormisport pour remplacer le terrain de basket.  
 

- Deux cours de tennis seront totalement renouvelés. 
 

- L’éclairage public a  également été renforcé et fera l’objet d’investissements et de gros 
entretien, en particulier la deuxième tranche de l’avenue de la Mer, le chemin des Fougères ou 
le lancement d’un projet de mise en lumière de nos principaux monuments et de la rue Carnot. 
Un plan pluriannuel de renouvellement, de modernisation et d’optimisation sera mis en œuvre 
cette année avec des premières réalisations d’envergures sur le chemin du train des Pignes 
notamment. 

 
- Au niveau des acquisitions, en plus du renouvellement de petit matériel, notamment pour nos 

services techniques, Cette année, comme l’année dernière, nous privilégions la location 
comme pour la balayeuse. Nous achèterons un véhicule neuf de très grande qualité pour nos 
CCFF. 

 
- Concernant les bâtiments, après des importants travaux de modernisation nécessaire à l’hôtel 

de ville, l’extension au MAC des vestiaires et de la zone de vie afin d’améliorer les conditions 
de travail des assistantes maternelles sera livrée en avril.  Un important investissement sera 
réalisé dans la cour de cet établissement pour refaire le sol et mettre en place des zones 
d’ombre. Des travaux se poursuivront dans les écoles pour continuer à entretenir notre 
patrimoine et renforcer la sécurité quand cela est nécessaire. Nous installerons une 
climatisation au réfectoire de l’école Jean Moulin, ainsi que des ombrages au sein de l’ALSH. 
La réflexion sur la réorganisation de nos restaurants scolaires aboutira à la centralisation de la 
production à la cuisine de l’école élémentaire. Des travaux de modernisation et d’optimisation 
seront entrepris cet été. Un programme pluriannuel de rénovation des toilettes publiques sera 
engagé au village et à la Favière. 
 
Surtout, nous mènerons à bien un beau projet de rénovation et de modernisation de la salle 
des fêtes. 
 

- Enfin, les travaux d’amélioration de nos ateliers entrepris à l’automne seront livrés 
prochainement.  
 

- Des travaux d’entretien de nos voiries seront entrepris partout où cela est nécessaire, en 
particulier rue des Asphodèles, traverse des chênes lièges, avenu de la mer, impasse des 
Limberts. 

Surtout, l’aménagement du chemin du train des Pignes entre le Clos Charlot et le Boulevard 
des Tennis sera proposé dès que les travaux de construction au Clos Charlot seront terminés. 
 

- Les travaux de mise en accessibilité de nos voiries et de nos bâtiments se poursuivront suivant 
les programmes adoptés en commission, tout en s’adaptant et restant à l’écoute des 
propositions que nous recevons. 
 

- En matière de développement économique, en plus de travailler avec MPM et la CCI sur la 
programmation de la zone Niel-Surle, nous envisageons d’avancer sur la zone UEM de 
Maudroume. En fonction des choix de circulation – en cours de négociation avec le Conseil 
départemental, l’investissement sera d’environ 695 000 (plus l’eau potable et 
l’assainissement). Cette somme devra être principalement couverte par les participations aux 
équipements publics, financées par les promoteurs. Ce projet fera l’objet d’une DM le cas 
échéant. 
 

- Les importants travaux au Musée et dans les jardins réalisés en 2018 ont reçu de nombreuses 
félicitations. Nous poursuivrons les améliorations cette année, notamment par la mise en place 
d’une fontaine dans le jardin. 
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- Au village toujours, en plus de rependre le pluvial place Gambetta, nous reprendrons le 
platelage dans le jardin botanique. 
 

- Suite aux incendies, et conformément aux résultats de l’étude diagnostic, des actions ciblés 
pour contribuer au reboisement de notre commune seront entreprises par l’ASL de la subéraie 
varoise et soutenus par la Commune. 
 

 
- La finalisation du projet de travaux sur notre patrimoine à Notre dame de constance, en 

partenariat avec l’association d’insertion Tremplin sera livrée dans les prochaines semaines. 
Ce partenariat devrait se poursuivre, pour mettre en valeur la tour de l’horloge. La prochaine 
convention est en cours de discussion. 
 

- Une pergola sera installée aux jardins familiaux afin de rendre encore plus convivial cet espace. 
 

- En fonction des opportunités, des acquisitions foncières ciblées seront envisagées et étudiées 
au cas par cas. 

 
- A la Favière d’importantes plantations seront réalisées sur la plage. Nous améliorerons le 

piétonier au niveau des Ondines. Le projet est en cours de finition et sera mis en œuvre très 
prochainement. Des rénovations seront entreprises à l’Estellan pour remplacer et embellir les 
assises. L’espace boisé de la pointe de Gouron bénéficiera de nouvelles plantations. 

 
- Nous poursuivons également nos réflexions dans de nombreux domaines en particulier, celui 

que j’évoquais lors de mes vœux à la population qui mêle patrimoine et innovation…. Des 
crédits seront fléchés sur ce projet et je vous tiendrai informé des développements et de sa 
faisabilité.  
 

- Après l’obtention de 4@ au concours des villes internet / connectées, nous continuerons 
résolument cette démarche de dématérialisation. L’objectif est d’amener l’administration chez 
les usagers afin de vous simplifier la vie « administrative ». Cette année, ce sera le cas avec 
l’urbanisme, asso even, la police municipale et le service population. Entre 20 et 30 000 € y 
seront consacrés. 
 

- Pour finir, une réflexion et une large concertation sera entreprise afin de réorganiser et mettre 
en valeur le quartier du Pin. La population dans son ensemble sera associée et nous prendrons 
le temps de répondre aux attentes de l’ensemble des administrés en termes d’aménagement 
urbain, mais aussi de commerces, de services ou de mobilités. 
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Régie des transports 
 

‐ En section d’exploitation les dépenses, principalement les frais d’entretien, de carburant des 
bus et les dotations aux amortissements, ainsi que les recettes, constituées surtout par le 
versement de la subvention du Conseil Départemental, sont en augmentation. Par ailleurs, notre 
bonne gestion ainsi que la mise en place d’une facturation des bus aux associations au-delà 
d’un transport par an, nous permet de dégager un résultat de fonctionnement de plus de 46 000 
€. Ce résultat sera principalement affecté en investissement pour anticiper l’acquisition de bus 
aux normes imposées par l’autorité de tutelle, la région. 

‐ Nous sommes en discussion active avec le Conseil Régional qui souhaite changer sa politique 
de soutien aux régies en limitant l’accès aux usagers qui habitent à plus de 3 km de 
l’établissement scolaire. Cette décision nous serait particulièrement désavantageuse et c’est la 
raison pour laquelle nous avons bon espoir de trouver une solution de compromis acceptable. 
En tout état de cause le budgetr2019 de la régie anticipe une diminution des aides de la région 
pour assurer ce service public. Quoi qu’il en soit nous ferons face pour assumer ce service que 
nous considérons comme essentiel pour de nombreux enfant borméens. 

 
‐ La section d’investissement, alimentée en recettes par les dotations aux amortissements, ainsi 

que le résultat de fonctionnement permettra l’acquisition d’un bus afin de palier au vieillissement 
du matériel et à sa mise aux normes. L’acquisition d’un nouveau bus sera étudiée en 
autofinancement en fonction des exigences de l’autorité de tutelle, le conseil régional de la 
région sud. Le résultat d’investissement 2018 est de 187 874 € auquel il faut ajouter la dotation 
aux amortissements, 35 000 € et le résultat de fonctionnement 2018, 46 000€ 

 
Pour mémoire en 2016, nous avons fait l’acquisition d’un bus climatisé pour plus de 200 000€. 
 

 
Assainissement non collectif 
 
En section d’exploitation les dépenses, principalement les frais de téléphone, d’affranchissement et de 
rattachement des agents payés par le Budget Principal, ainsi que les recettes, constituées surtout par 
le versement de la redevance d’assainissement non collectif due par les administrés qui disposent d’une 
fosse septique. Ces dépenses restent stables en 2018. 
Nous envisageons une stabilité dans les dépenses et recettes de ce budget en 2019. Cependant, nous 
étudions la possibilité de sous-traiter tout ou partie du service. 
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Situation Patrimoniale - Bilan Synthétique
24000 - TRANSP SCOL-BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

ACTIF NET(1) Total(En milliers d'Euros) PASSIF Total(En milliers d'Euros)

Immobilisations incorporelles (nettes) Dotations 90,22
Terrains Fonds Globalisés
Constructions Réserves 260,90
Réseaux et installations de voirie et
réseaux divers

Différences sur réalisations
d'immobilisations

Immobilisations corporelles en cours Report à nouveau 15,00
Immobilisations mises en concession,
affermage ou à disposition et
immobilisations affectées

Résultat de l'exercice 31,30

Autres immobilisations corporelles 163,24 Subventions transférables
Total immobilisations corporelles
(nettes)

163,24 Subventions non transférables

Immobilisations financières Droits de l'affectant, du concédant,
de l'afferment et du remettant

TOTAL ACTIF IMMOBILISE 163,24 Autres fonds propres

Stocks TOTAL FONDS PROPRES 397,42
Créances 94,73 PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES
Valeurs mobilières de placement Dettes financières à long terme
Disponibilités 185,24 Fournisseurs(2) 7,44

Autres actifs circulant Autres dettes à court terme 35,20
TOTAL ACTIF CIRCULANT 279,97 Total dettes à court terme 42,63
Comptes de régularisations TOTAL DETTES 42,63

Comptes de régularisations 3,16

TOTAL ACTIF 443,21 TOTAL PASSIF 443,21

(1) Déduction faite des amortissements et provisions
(2) Y compris mandats émis pendant la journée complémentaire et réglés sur l'exercice 2019

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20190314-201903042-DE
Date de télétransmission : 18/03/2019
Date de réception préfecture : 18/03/2019
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BILAN ( en Euros )
24000 - TRANSP SCOL-BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

Exercice 2018 Exercice 2017
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

Frais d'établissement
Frais d'études de R &#38; D

Conces, brev, licences, marques, procéd 1 372,04 1 372,04
Fonds commercial, droit au bail

Autres immobilisations incorporelles
Immobilisations incorporelles en cours

Terrains en toute propriété
Constructions en toute propriété

Construction sur sol autrui en tte prop
Instal, mat et outil techn en tte prop

Oeuvres d'art
Autres immob corpo en tte propriété 594 816,99 431 572,67 163 244,32 197 634,91

Immobilisations corpo en toute propriété
Immobilisations affectées en toute prop

Immobilisations mises en concession
Terrains mis à disposition

Construc reçues au titre mise à dispo
Construction sur sol autrui mise à dispo

A
C
T
I
F
 
I
M
M
O
B
I
L
I
S
E

MONTANT A REPORTER 596 189,03 432 944,71 163 244,32 197 634,91

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20190314-201903042-DE
Date de télétransmission : 18/03/2019
Date de réception préfecture : 18/03/2019
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BILAN ( en Euros )
24000 - TRANSP SCOL-BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

Exercice 2018 Exercice 2017
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

REPORT 596 189,03 432 944,71 163 244,32 197 634,91
Instal, mat et outil tech mise à dispo

Autres immob corpo mise à dispo
Immobilisations en cours mises à dispo

Terrains reçus en affect ou concess
Constructions reçues en affect ou conc

Construction sur sol d'autrui
Instal, matériel et outillage technique

Autres immobilisations corporelles
Participations et créances rattachées

Autres titres immobilisés
Prêts

Autres créances

A
C
T
I
F
 
I
M
M
O
B
I
L
I
S
E

(
S
U
I
T
E
)

ACTIF IMMOBILISE TOTAL I 596 189,03 432 944,71 163 244,32 197 634,91

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20190314-201903042-DE
Date de télétransmission : 18/03/2019
Date de réception préfecture : 18/03/2019
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BILAN ( en Euros )
24000 - TRANSP SCOL-BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

Exercice 2018 Exercice 2017
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

Matières premières et autres approvision
En cours de production biens et services

Produits intermédiaires et finis
Marchandises

Avances
Clients et comptes rattachés 404,48 404,48

Créances irrécouvrables admises en NV
Autres créances d'exploitation 94 324,01 94 324,01 40 520,77

Créances sur l'Etat et collec publiques
Créances sur les BA ou le BP

Opérations pour le compte de tiers
Autres créances diverses 3 968,29

Valeurs mobilières de placement
Disponibilités 185 241,84 185 241,84 180 873,59

Avances de trésorerie
Charges constatées d'avance

A
C
T
I
F
 
C
I
R
C
U
L
A
N
T

ACTIF CIRCULANT TOTAL II 279 970,33 279 970,33 225 362,65

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20190314-201903042-DE
Date de télétransmission : 18/03/2019
Date de réception préfecture : 18/03/2019
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BILAN ( en Euros )
24000 - TRANSP SCOL-BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

Exercice 2018 Exercice 2017
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

Charges à répartir sur plusieurs exer
Primes de remboursement des obligations

Dépenses à classer et à régulariser
Ecarts de conversion - Actif

COMPTES DE REGULARISATION TOTAL III

C
O
M
P
T
E
S
 
D
E

R
E
G
U
L
A
R
I
 
S
A
T
I
O
N

TOTAL GENERAL (I + II + III) 876 159,36 432 944,71 443 214,65 422 997,56

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20190314-201903042-DE
Date de télétransmission : 18/03/2019
Date de réception préfecture : 18/03/2019
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BILAN ( en Euros )
24000 - TRANSP SCOL-BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

PASSIF Exercice 2018 Exercice 2017
Dotations 90 215,68 90 215,68

Mise à disposition chez le bénéficiaire
Affectation par collec de rattachement

Ecarts de réévaluation
Réserves 260 903,26 226 051,37

Report à nouveau 15 000,00 39 057,17
Résultat de l'exercice 31 298,99 10 794,72

Subventions d'investissement
Provisions règlementées

Fonds globalisés
Droits de l'affectant

F
O
N
D
S
 
P
R
O
P
R
E
S

FONDS PROPRES TOTAL I 397 417,93 366 118,94

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20190314-201903042-DE
Date de télétransmission : 18/03/2019
Date de réception préfecture : 18/03/2019
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BILAN ( en Euros )
24000 - TRANSP SCOL-BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

PASSIF Exercice 2018 Exercice 2017
Provisions pour risques
Provisions pour charges

P
R
O
V
I
S
I
O
N
S
 
P
O
U
R

R
I
S
Q
U
E
S
 
E
T
 
C
H
A
R
G
E
S

PROVISIONS POUR RISQUE ET CHARGES TOTAL II

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20190314-201903042-DE
Date de télétransmission : 18/03/2019
Date de réception préfecture : 18/03/2019
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BILAN ( en Euros )
24000 - TRANSP SCOL-BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

PASSIF Exercice 2018 Exercice 2017
Emprunts obligataires

Emprunts auprès des étab de crédits
Emprunts et dettes financières divers

Crédits et lignes de trésorerie
Avances

Fournisseurs et comptes rattachés 7 436,30 13 166,62
Dettes fiscales et sociales
Autres dettes d'exploitation

Fournisseurs d'immobilisations
Dettes envers l'Etat et les collec publ 35 198,00 43 712,00
Dettes fiscales impôt sur les bénéfices

Dettes envers les BA ou le BP
Opérations pour le compte de tiers

Autres dettes
Produits constatés d'avance

D
E
T
T
E
S

DETTES TOTAL III 42 634,30 56 878,62

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20190314-201903042-DE
Date de télétransmission : 18/03/2019
Date de réception préfecture : 18/03/2019
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BILAN ( en Euros )
24000 - TRANSP SCOL-BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

PASSIF Exercice 2018 Exercice 2017
Recettes à classer ou à régulariser 3 162,42

Ecarts de conversion - Passif
COMPTES DE REGULARISATION TOTAL IV 3 162,42

C
O
M
P
T
E
S
 
D
E

R
E
G
U
L
A
R
I
 
S
A
T
I
O
N

TOTAL GENERAL ( I + II + III + IV) 443 214,65 422 997,56

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20190314-201903042-DE
Date de télétransmission : 18/03/2019
Date de réception préfecture : 18/03/2019
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Compte de Résultat Synthétique
En milliers d'Euros

24000 - TRANSP SCOL-BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

POSTES Exercice 2018 Exercice 2017
ImpÃŽts et taxes perÃ§us 3,17

Dotations et subventions reÃ§ues 131,47 128,32
Produits des services 5,24 2,44

Autres produits
Transfert de charges

Produits courants non financiers 139,88 130,76
Traitements, salaires, charges sociales

Achats et charges externes 74,19 85,20
Participations et interventions

Dotations aux amortissements et provisions 34,39 34,39
Autres charges 0,42

Charges courantes non financiÃšres 108,58 120,02
RESULTAT COURANT NON FINANCIER 31,30 10,74

Produits courants financiers
Charges courantes financiÃšres

RESULTAT COURANT FINANCIER
RESULTAT COURANT 31,30 10,74

Produits exceptionnels 0,05
Charges exceptionnelles

RESULTAT EXCEPTIONNEL 0,05
IMPOTS SUR LES BENEFICES

RESULTAT DE L'EXERCICE 31,30 10,79

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20190314-201903042-DE
Date de télétransmission : 18/03/2019
Date de réception préfecture : 18/03/2019
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COMPTE DE RESULTAT 2018
24000 - TRANSP SCOL-BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

POSTES Exercice 2018 Exercice 2017
PRODUITS D'EXPLOITATION

Vente de marchandises
Prestations de services 4 363,68 2 090,92

Divers produits d'exploitation 874,36 347,51
Production stockée

Production immobilisée
Versement de transport 3 171,38

Subventions d'exploitation 131 467,92 128 319,71
Reprises sur dépréciations et provisions

Transferts de charges
Autres produits d'exploitation 0,76

TOTAL I 139 877,34 130 758,90
CHARGES D'EXPLOITATION

Achats de marchandises
Variation de stocks de marchandises

Achat de mat prem et autres approvis
Variation stock mat prem, autres approv

Autres achats et charges externes 74 186,00 85 203,29
Impôts et taxes sur rémunérations

Autres impôts, taxes et versem assimilés 422,50

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20190314-201903042-DE
Date de télétransmission : 18/03/2019
Date de réception préfecture : 18/03/2019
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COMPTE DE RESULTAT 2018
24000 - TRANSP SCOL-BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

POSTES Exercice 2018 Exercice 2017
Salaires et traitements

Charges sociales
Dotations amortissements des immob 34 390,59 34 390,59

Dotations aux dépréciations des immob
Dot aux dépréc sur actif circulant

Dot aux prov pour riques et charges
Autres charges d'exploitation 1,76

TOTAL II 108 578,35 120 016,38
A - RESULTAT D'EXPLOITATION (I-II) 31 298,99 10 742,52

PRODUITS FINANCIERS
Valeurs mobilières et créances

Autres intérêts et produits assimilés
Reprises sur dépréciations et provisions

Transferts de charges
Gains de change

Produit net sur cessions de VMP
TOTAL III

CHARGES FINANCIERES
Dot. amort, dépréc et aux provisions

Intérêts et charges assimilées

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20190314-201903042-DE
Date de télétransmission : 18/03/2019
Date de réception préfecture : 18/03/2019
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COMPTE DE RESULTAT 2018
24000 - TRANSP SCOL-BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

POSTES Exercice 2018 Exercice 2017
Pertes de change

Charges nettes sur cessions de VMP
TOTAL IV

B - RESULTAT FINANCIER (III-IV)
A + B - RESULTAT COURANT 31 298,99 10 742,52

PRODUITS EXCEPTIONNELS
Subventions exceptionnelles

Autres opérations de gestion
Produits des cessions d'immobilisations

Autres opérations en capital 52,20
Reprises sur dépréciations et provisions

Transferts de charges
TOTAL V 52,20

CHARGES EXCEPTIONNELLES
Subventions exceptionnelles

Autres opérations de gestion
Valeur comptable des immo cédées

Autres opérations en capital
Dot. amort, dépréc et aux provisions

TOTAL VI

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20190314-201903042-DE
Date de télétransmission : 18/03/2019
Date de réception préfecture : 18/03/2019
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COMPTE DE RESULTAT 2018
24000 - TRANSP SCOL-BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

POSTES Exercice 2018 Exercice 2017
C - RESULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI) 52,20

TOTAL DES PRODUITS (I+III+V) 139 877,34 130 811,10
TOTAL DES CHARGES (II+IV+VI) 108 578,35 120 016,38

Impôts sur les bénéfices
RESULTAT DE L'EXERCICE 31 298,99 10 794,72

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20190314-201903042-DE
Date de télétransmission : 18/03/2019
Date de réception préfecture : 18/03/2019
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Opérations Compte de Tiers
24000 - TRANSP SCOL-BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

Situation des opérations pour le compte de tiers soldées au 31/12/2018

Balance d'entrée Balance de sortieOpérations pour
le compte de tiers Solde débiteur Solde créditeur

Dépenses de l'année Recettes de l'année
Solde débiteur Solde créditeur

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20190314-201903042-DE
Date de télétransmission : 18/03/2019
Date de réception préfecture : 18/03/2019
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Opérations Compte de Tiers
24000 - TRANSP SCOL-BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

Situation des opérations pour le compte de tiers non soldées au 31/12/2018

Balance d'entrée Balance de sortieOpérations pour
le compte de tiers Solde débiteur Solde créditeur

Dépenses de l'année Recettes de l'année
Solde débiteur Solde créditeur

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20190314-201903042-DE
Date de télétransmission : 18/03/2019
Date de réception préfecture : 18/03/2019



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 083009 NOM DU POSTE COMPTABLE : TRES. LE LAVANDOU ETABLISSEMENT : TRANSP SCOL-BORMES-LES-MIMOSAS

22/42

Résultats budgétaires de l'exercice
24000 - TRANSP SCOL-BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

SECTION D'INVESTISSEMENT SECTION DE FONCTIONNEMENT TOTAL DES SECTIONS
RECETTES
Prévisions budgétaires totales (a) 196 484,03 145 400,00 341 884,03
Titres de recette émis (b) 69 242,48 178 585,11 247 827,59
Réductions de titres (c) 38 707,77 38 707,77
Recettes nettes (d = b - c) 69 242,48 139 877,34 209 119,82
DEPENSES
Autorisations budgétaires totales (e) 196 484,03 145 400,00 341 884,03
Mandats émis (f) 111 060,90 111 060,90
Annulations de mandats (g) 2 482,55 2 482,55
Depenses nettes (h = f - g) 108 578,35 108 578,35
RESULTAT DE L'EXERCICE
(d - h) Excédent 69 242,48 31 298,99 100 541,47
(h - d) Déficit

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20190314-201903042-DE
Date de télétransmission : 18/03/2019
Date de réception préfecture : 18/03/2019
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Résultats d'exécution du budget principal et des budgets des services non
personnalisés

24000 - TRANSP SCOL-BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

RESULTAT A LA CLOTURE DE
L'EXERCICE PRECEDENT : 2017

PART AFFECTEE A
L'INVESTISSEMENT :

EXERCICE 2018
RESULTAT DE L'EXERCICE 2018

TRANSFERT OU INTEGRATION
DE RESULTATS PAR OPERATION

D'ORDRE NON BUDGETAIRE

RESULTAT DE CLOTURE
DE L'EXERCICE 2018

I - Budget principal
Investissement 118 632,14 69 242,48 187 874,62
Fonctionnement 49 851,89 34 851,89 31 298,99 46 298,99

TOTAL I 168 484,03 34 851,89 100 541,47 234 173,61
II - Budgets des services à
caractère administratif

TOTAL II
III - Budgets des services
à
caractère industriel
et commercial

TOTAL III
TOTAL I + II + III 168 484,03 34 851,89 100 541,47 234 173,61

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20190314-201903042-DE
Date de télétransmission : 18/03/2019
Date de réception préfecture : 18/03/2019
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Etat Consommation des Crédits
Section D'INVESTISSEMENT

DEPENSES

24000 - TRANSP SCOL-BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Dépenses nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
21 Immobilisations corporelles 196 484,03 196 484,03 196 484,03
SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS

OPERATIONS
196 484,03 196 484,03 196 484,03

TOTAL DEPENSES REELLES D'INVESTISSEMENT 196 484,03 196 484,03 196 484,03
TOTAL GENERAL 196 484,03 196 484,03 196 484,03

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20190314-201903042-DE
Date de télétransmission : 18/03/2019
Date de réception préfecture : 18/03/2019
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Etat Consommation des Crédits
Section D'INVESTISSEMENT

RECETTES

24000 - TRANSP SCOL-BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Recettes nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
10 Dotations fonds divers et

réserves
34 851,89 34 851,89 34 851,89 34 851,89

SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS
OPERATIONS

34 851,89 34 851,89 34 851,89 34 851,89

TOTAL RECETTES REELLES D'INVESTISSEMENT 34 851,89 34 851,89 34 851,89 34 851,89
021 Virement de la section

d'exploitation
8 609,41 8 609,41 8 609,41

040 Opérations d'ordre de transfert
entre se

34 390,59 34 390,59 34 390,59 34 390,59

TOTAL RECETTES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 43 000,00 43 000,00 34 390,59 34 390,59 8 609,41
001 Solde d'exécution de la section

d'invest
118 632,14 118 632,14 118 632,14

TOTAL GENERAL 196 484,03 196 484,03 69 242,48 69 242,48 127 241,55

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20190314-201903042-DE
Date de télétransmission : 18/03/2019
Date de réception préfecture : 18/03/2019
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Etat Consommation des Crédits
Section DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES

24000 - TRANSP SCOL-BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Dépenses nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
011 Charges à caractère général 56 500,00 56 500,00 41 470,55 2 482,55 38 988,00 17 512,00
012 Charges de personnel et frais

assimilés
45 000,00 45 000,00 35 198,00 35 198,00 9 802,00

65 Autres charges de gestion
courante

600,00 600,00 1,76 1,76 598,24

67 Charges exceptionnelles 300,00 300,00 300,00
TOTAL DEPENSES REELLES DE

FONCTIONNEMENT
102 400,00 102 400,00 76 670,31 2 482,55 74 187,76 28 212,24

023 Virement à la section
d'investissement (

8 609,41 8 609,41 8 609,41

042 Opérations d'ordre de transfert
entre se

34 390,59 34 390,59 34 390,59 34 390,59

TOTAL DEPENSES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT

43 000,00 43 000,00 34 390,59 34 390,59 8 609,41

TOTAL GENERAL 145 400,00 145 400,00 111 060,90 2 482,55 108 578,35 36 821,65

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20190314-201903042-DE
Date de télétransmission : 18/03/2019
Date de réception préfecture : 18/03/2019
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Etat Consommation des Crédits
Section DE FONCTIONNEMENT

RECETTES

24000 - TRANSP SCOL-BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Recettes nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
70 Ventes de produits fabriques

prestations
3 500,00 3 500,00 5 238,04 5 238,04 -1 738,04

73 Produits issus de la fiscalite 1 500,00 1 500,00 3 171,38 3 171,38 -1 671,38
74 Subventions d'exploitations et

participa
125 000,00 125 000,00 170 175,69 38 707,77 131 467,92 -6 467,92

75 Autres produits de gestion
courante

100,00 100,00 100,00

76 Produits financiers 100,00 100,00 100,00
77 Produits exceptionnels 200,00 200,00 200,00

TOTAL RECETTES REELLES DE
FONCTIONNEMENT

130 400,00 130 400,00 178 585,11 38 707,77 139 877,34 -9 477,34

002 Résultat d'exploitation reporté 15 000,00 15 000,00 15 000,00
TOTAL GENERAL 145 400,00 145 400,00 178 585,11 38 707,77 139 877,34 5 522,66

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20190314-201903042-DE
Date de télétransmission : 18/03/2019
Date de réception préfecture : 18/03/2019
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Etat de réalisation des opérations
Section D'INVESTISSEMENT

DEPENSES

24000 - TRANSP SCOL-BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

Emission Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20190314-201903042-DE
Date de télétransmission : 18/03/2019
Date de réception préfecture : 18/03/2019
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Etat de réalisation des opérations
Section D'INVESTISSEMENT

RECETTES

24000 - TRANSP SCOL-BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

Emission Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

1068 Autres réserves 34 851,89 34 851,89
SOUS-TOTAL CHAPITRE 10 Dotations fonds divers et

réserves
34 851,89 34 851,89

SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS
OPERATIONS

34 851,89 34 851,89

TOTAL RECETTES REELLES D'INVESTISSEMENT 34 851,89 34 851,89
28182 Matériel de transport 34 390,59 34 390,59

SOUS-TOTAL OPERATION n° 040 Opérations d'ordre de transfert
entre se

34 390,59 34 390,59

TOTAL RECETTES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 34 390,59 34 390,59
TOTAL GENERAL DES RECETTES
D'INVESTISSEM

69 242,48 69 242,48

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20190314-201903042-DE
Date de télétransmission : 18/03/2019
Date de réception préfecture : 18/03/2019
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Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES

24000 - TRANSP SCOL-BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

Emission Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

6063 Autres fournitures d'entretien et
de pet

4 937,99 887,12 4 050,87

6064 Fournitures administratives 1 268,89 1 268,89
6066 Carburants 16 060,22 821,03 15 239,19
61551 Matériel roulant 13 891,18 759,61 13 131,57
6161 Multirisques 4 116,32 4 116,32
6228 Divers 375,27 14,79 360,48
6248 Divers 106,68 106,68
6261 Frais d'affranchissement 481,00 481,00
6262 Frais de télécommunications 233,00 233,00

SOUS-TOTAL CHAPITRE 011 Charges à caractère général 41 470,55 2 482,55 38 988,00
6215 Personnel affecté par la

collectivité de
35 198,00 35 198,00

SOUS-TOTAL CHAPITRE 012 Charges de personnel et frais
assimilés

35 198,00 35 198,00

658 Charges diverses de gestion
courante

1,76 1,76

SOUS-TOTAL CHAPITRE 65 Autres charges de gestion
courante

1,76 1,76

TOTAL DEPENSES REELLES DE
FONCTIONNEMENT

76 670,31 2 482,55 74 187,76

6811 Dotations aux Amortissements sur
immobil

34 390,59 34 390,59

SOUS-TOTAL OPERATION n° 042 Opérations d'ordre de transfert
entre se

34 390,59 34 390,59

TOTAL DEPENSES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT

34 390,59 34 390,59

TOTAL GENERAL DES DEPENSES DE
FONCTIONNE

111 060,90 2 482,55 108 578,35

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20190314-201903042-DE
Date de télétransmission : 18/03/2019
Date de réception préfecture : 18/03/2019
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Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

RECETTES

24000 - TRANSP SCOL-BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

Emission Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

7068 Services accessoires aux
transports

4 363,68 4 363,68

7087 Remboursements de frais 874,36 874,36
SOUS-TOTAL CHAPITRE 70 Ventes de produits fabriques

prestations
5 238,04 5 238,04

734 Versement de transport 3 171,38 3 171,38
SOUS-TOTAL CHAPITRE 73 Produits issus de la fiscalite 3 171,38 3 171,38

7473 Département 170 175,69 38 707,77 131 467,92
SOUS-TOTAL CHAPITRE 74 Subventions d'exploitations et

participa
170 175,69 38 707,77 131 467,92

TOTAL RECETTES REELLES DE
FONCTIONNEMENT

178 585,11 38 707,77 139 877,34

TOTAL GENERAL DES RECETTES DE
FONCTIONNE

178 585,11 38 707,77 139 877,34

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20190314-201903042-DE
Date de télétransmission : 18/03/2019
Date de réception préfecture : 18/03/2019
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2018
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

1021 Dotation 90 215,68 90 215,68 90 215,68
102 Sous Total

compte 102
90 215,68 90 215,68 90 215,68

1068 Autres
réserves

226 051,37 34 851,89 260 903,26 260 903,26

106 Sous Total
compte 106

226 051,37 34 851,89 260 903,26 260 903,26

10 Sous Total
compte 10

316 267,05 34 851,89 351 118,94 351 118,94

110 Report à
nouveau solde
créditeur

39 057,17 34 851,89 10 794,72 34 851,89 49 851,89 15 000,00

11 Sous Total
compte 11

39 057,17 34 851,89 10 794,72 34 851,89 49 851,89 15 000,00

12 Résultat
exercice bénef
ou perte

10 794,72 10 794,72 10 794,72 10 794,72 0,00

12 Sous Total
compte 12

10 794,72 10 794,72 10 794,72 10 794,72 0,00

Total classe 1 366 118,94 45 646,61 10 794,72 34 851,89 45 646,61 411 765,55 366 118,94
2051 Concessions

et droits
assimilés

1 372,04 1 372,04 1 372,04

205 Sous Total
compte 205

1 372,04 1 372,04 1 372,04

20 Sous Total
compte 20

1 372,04 1 372,04 1 372,04

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20190314-201903042-DE
Date de télétransmission : 18/03/2019
Date de réception préfecture : 18/03/2019
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2018
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

2182 Mat de
transport

594 816,99 594 816,99 594 816,99

218 Sous Total
compte 218

594 816,99 594 816,99 594 816,99

21 Sous Total
compte 21

594 816,99 594 816,99 594 816,99

2805 Concessions
droits
similaires
brevets

1 372,04 1 372,04 1 372,04

280 Sous Total
compte 280

1 372,04 1 372,04 1 372,04

28182 Mat de
transport

397 182,08 34 390,59 431 572,67 431 572,67

2818 Sous Total
compte 2818

397 182,08 34 390,59 431 572,67 431 572,67

281 Sous Total
compte 281

397 182,08 34 390,59 431 572,67 431 572,67

28 Sous Total
compte 28

398 554,12 34 390,59 432 944,71 432 944,71

Total classe 2 596 189,03 398 554,12 34 390,59 596 189,03 432 944,71 596 189,03 432 944,71
4011 Fournisseurs 10 684,07 51 525,18 45 671,43 51 525,18 56 355,50 4 830,32
401 Sous Total

compte 401
10 684,07 51 525,18 45 671,43 51 525,18 56 355,50 4 830,32

408 Fournis
factures non
parvenues

2 482,55 2 482,55 2 605,98 2 482,55 5 088,53 2 605,98

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20190314-201903042-DE
Date de télétransmission : 18/03/2019
Date de réception préfecture : 18/03/2019
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2018
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

40 Sous Total
compte 40

13 166,62 54 007,73 48 277,41 54 007,73 61 444,03 7 436,30

4111 Clients -
amiable

5 400,20 5 400,20 5 400,20 5 400,20 0,00

411 Sous Total
compte 411

5 400,20 5 400,20 5 400,20 5 400,20 0,00

418 Clients -
produits
non encore
facturés

404,48 404,48 404,48

41 Sous Total
compte 41

5 804,68 5 400,20 5 804,68 5 400,20 404,48

4431 Opér particul
avec Etat
dépenses

43 712,00 43 712,00 35 198,00 43 712,00 78 910,00 35 198,00

443 Sous Total
compte 443

43 712,00 43 712,00 35 198,00 43 712,00 78 910,00 35 198,00

44551 Etat - TVA à
décaisser

1 297,00 1 297,00 1 297,00 1 297,00 0,00

4455 Sous Total
compte 4455

1 297,00 1 297,00 1 297,00 1 297,00 0,00

44566 TVA déduct sur
autres biens
et services

6 806,86 6 806,86 6 806,86 6 806,86 0,00

44567 Etat - crédit
de TVA à
reporter

1 813,00 6 257,00 6 467,00 8 070,00 6 467,00 1 603,00

4456 Sous Total
compte 4456

1 813,00 13 063,86 13 273,86 14 876,86 13 273,86 1 603,00

44571 Etat - TVA
collectée

8 313,00 8 313,00 8 313,00 8 313,00 0,00

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20190314-201903042-DE
Date de télétransmission : 18/03/2019
Date de réception préfecture : 18/03/2019
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2018

24000 - TRANSP SCOL-BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

4457 Sous Total
compte 4457

8 313,00 8 313,00 8 313,00 8 313,00 0,00

445 Sous Total
compte 445

1 813,00 22 673,86 22 883,86 24 486,86 22 883,86 1 603,00

4487 Etat -
produits à
recevoir

38 707,77 92 721,01 38 707,77 131 428,78 38 707,77 92 721,01

448 Sous Total
compte 448

38 707,77 92 721,01 38 707,77 131 428,78 38 707,77 92 721,01

44 Sous Total
compte 44

40 520,77 43 712,00 159 106,87 96 789,63 199 627,64 140 501,63 59 126,01

46721 Débiteurs
divers -
amiable

3 968,29 3 968,29 3 968,29 3 968,29 0,00

4672 Sous Total
compte 4672

3 968,29 3 968,29 3 968,29 3 968,29 0,00

467 Sous Total
compte 467

3 968,29 3 968,29 3 968,29 3 968,29 0,00

46 Sous Total
compte 46

3 968,29 3 968,29 3 968,29 3 968,29 0,00

4713 Recettes
percues avant
émission
titres

88 371,52 88 371,52 88 371,52 88 371,52 0,00

4718 Autres
recettes à
régulariser

689,80 3 852,22 689,80 3 852,22 3 162,42

471 Sous Total
compte 471

89 061,32 92 223,74 89 061,32 92 223,74 3 162,42

4784 Arrondis sur
déclaration de
TVA

1,76 1,76 1,76 1,76 0,00

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20190314-201903042-DE
Date de télétransmission : 18/03/2019
Date de réception préfecture : 18/03/2019
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2018

24000 - TRANSP SCOL-BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

478 Sous Total
compte 478

1,76 1,76 1,76 1,76 0,00

47 Sous Total
compte 47

89 063,08 92 225,50 89 063,08 92 225,50 3 162,42

Total classe 4 44 489,06 56 878,62 307 982,36 246 661,03 352 471,42 303 539,65 94 728,49 45 796,72
515 Compte au

trésor
180 873,59 100 902,43 96 534,18 281 776,02 96 534,18 185 241,84

51 Sous Total
compte 51

180 873,59 100 902,43 96 534,18 281 776,02 96 534,18 185 241,84

580 Opérations
d'ordre
budgétaires

34 390,59 34 390,59 34 390,59 34 390,59 0,00

584 Encaissements
chèques par
lecture opt

136,00 136,00 136,00 136,00 0,00

58 Sous Total
compte 58

34 526,59 34 526,59 34 526,59 34 526,59 0,00

Total classe 5 180 873,59 135 429,02 131 060,77 316 302,61 131 060,77 185 241,84
6063 Autres fournit

entretien et
petit équipt

4 937,99 887,12 4 937,99 887,12 4 050,87

6064 Fournitures
administratives

1 268,89 1 268,89 1 268,89

6066 Carburants 16 060,22 821,03 16 060,22 821,03 15 239,19
606 Sous Total

compte 606
22 267,10 1 708,15 22 267,10 1 708,15 20 558,95

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20190314-201903042-DE
Date de télétransmission : 18/03/2019
Date de réception préfecture : 18/03/2019
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2018
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

60 Sous Total
compte 60

22 267,10 1 708,15 22 267,10 1 708,15 20 558,95

61551 Mat roulant 13 891,18 759,61 13 891,18 759,61 13 131,57
6155 Sous Total

compte 6155
13 891,18 759,61 13 891,18 759,61 13 131,57

615 Sous Total
compte 615

13 891,18 759,61 13 891,18 759,61 13 131,57

6161 Multirisques 4 116,32 4 116,32 4 116,32
616 Sous Total

compte 616
4 116,32 4 116,32 4 116,32

61 Sous Total
compte 61

18 007,50 759,61 18 007,50 759,61 17 247,89

6215 Persel
affecté par
collectivité
rattacht

35 198,00 35 198,00 35 198,00

621 Sous Total
compte 621

35 198,00 35 198,00 35 198,00

6228 Divers 375,27 14,79 375,27 14,79 360,48
622 Sous Total

compte 622
375,27 14,79 375,27 14,79 360,48

6248 Divers 106,68 106,68 106,68
624 Sous Total

compte 624
106,68 106,68 106,68

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20190314-201903042-DE
Date de télétransmission : 18/03/2019
Date de réception préfecture : 18/03/2019
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2018
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6261 Frais
d'affranchissement

481,00 481,00 481,00

6262 Frais de
télécommunications

233,00 233,00 233,00

626 Sous Total
compte 626

714,00 714,00 714,00

62 Sous Total
compte 62

36 393,95 14,79 36 393,95 14,79 36 379,16

658 Charges
diverses gest
courante

1,76 1,76 1,76

65 Sous Total
compte 65

1,76 1,76 1,76

6811 DA - immob
corpo et
incorpo

34 390,59 34 390,59 34 390,59

681 Sous Total
compte 681

34 390,59 34 390,59 34 390,59

68 Sous Total
compte 68

34 390,59 34 390,59 34 390,59

Total classe 6 111 060,90 2 482,55 111 060,90 2 482,55 108 578,35
7068 Services

accessoires
aux transports

4 363,68 4 363,68 4 363,68

706 Sous Total
compte 706

4 363,68 4 363,68 4 363,68

7087 Remboursements
de frais

874,36 874,36 874,36

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20190314-201903042-DE
Date de télétransmission : 18/03/2019
Date de réception préfecture : 18/03/2019
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

708 Sous Total
compte 708

874,36 874,36 874,36

70 Sous Total
compte 70

5 238,04 5 238,04 5 238,04

734 Verst de
transport

3 171,38 3 171,38 3 171,38

73 Sous Total
compte 73

3 171,38 3 171,38 3 171,38

7473 Dépt 38 707,77 170 175,69 38 707,77 170 175,69 131 467,92
747 Sous Total

compte 747
38 707,77 170 175,69 38 707,77 170 175,69 131 467,92

74 Sous Total
compte 74

38 707,77 170 175,69 38 707,77 170 175,69 131 467,92

Total classe 7 38 707,77 178 585,11 38 707,77 178 585,11 139 877,34
Total général 821 551,68 821 551,68 489 057,99 388 516,52 149 768,67 250 310,14 1 460 378,34 1 460 378,34 984 737,71 984 737,71

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20190314-201903042-DE
Date de télétransmission : 18/03/2019
Date de réception préfecture : 18/03/2019
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Balance des valeurs inactives
Arrêté à la date du 31/12/2018

24000 - TRANSP SCOL-BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

DESIGNATION DES COMPTES DEBIT CREDIT SOLDES
N° Intitulé Balance d'entrée Année en cours TOTAL Balance d'entrée Année en cours TOTAL Débiteurs Créditeurs

861
Portefeuille
NEANT
Sous Total compte 861
862
Correspondant
NEANT
Sous Total compte 862
863
Prise en charge titre et valeur
NEANT
Sous Total compte 863
TOTAUX

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20190314-201903042-DE
Date de télétransmission : 18/03/2019
Date de réception préfecture : 18/03/2019
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Page des signatures
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Vu et certifié par le comptable supérieur ou son délégué qui déclare que le présent compte est exact en ses résultats.
Observations :
PAQUIN Christelle (1018668066-0), Inspecteur des Finances Publiques A DDFiP DU VAR, le 20/02/2019
Le comptable soussigné affirme véritable, sous les peines de droit, le présent compte.
Le comptable affirme, en outre et sous les mêmes peines, que les recettes et dépenses portées dans ce compte sont, sans exception, toutes celles qui ont été faites pour
le service de TRANSP SCOL-BORMES-LES-MIMOSAS pendant l'année 2018 et qu'il n'en existe aucune autre à sa connaissance.
BETTONI Annie (1017871874-0), Inspecteur divisionnaire FiP classe normale A LE LAVANDOU, le 21/02/2019
Vu par l'ordonnateur ou son délégué qui certifie que le présent compte dont le montant des titres à recouvrer et des mandats émis est conforme aux écritures de sa
comptabilité administrative, a été voté le ... par l'organe délibérant.

A , le

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20190314-201903042-DE
Date de télétransmission : 18/03/2019
Date de réception préfecture : 18/03/2019
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Situation Patrimoniale - Bilan Synthétique
24300 - SPANC - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

ACTIF NET(1) Total(En milliers d'Euros) PASSIF Total(En milliers d'Euros)

Immobilisations incorporelles (nettes) Dotations
Terrains Fonds Globalisés
Constructions Réserves
Réseaux et installations de voirie et
réseaux divers

Différences sur réalisations
d'immobilisations

Immobilisations corporelles en cours Report à nouveau 28,11
Immobilisations mises en concession,
affermage ou à disposition et
immobilisations affectées

Résultat de l'exercice -1,24

Autres immobilisations corporelles Subventions transférables
Total immobilisations corporelles
(nettes)

Subventions non transférables

Immobilisations financières Droits de l'affectant, du concédant,
de l'afferment et du remettant

TOTAL ACTIF IMMOBILISE Autres fonds propres

Stocks TOTAL FONDS PROPRES 26,87
Créances 5,48 PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES
Valeurs mobilières de placement Dettes financières à long terme
Disponibilités 62,61 Fournisseurs(2) 41,02

Autres actifs circulant Autres dettes à court terme 0,10
TOTAL ACTIF CIRCULANT 68,09 Total dettes à court terme 41,12
Comptes de régularisations TOTAL DETTES 41,12

Comptes de régularisations 0,10

TOTAL ACTIF 68,09 TOTAL PASSIF 68,09

(1) Déduction faite des amortissements et provisions
(2) Y compris mandats émis pendant la journée complémentaire et réglés sur l'exercice 2019
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BILAN ( en Euros )
24300 - SPANC - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

Exercice 2018 Exercice 2017
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

Frais d'établissement
Frais d'études de R &#38; D

Conces, brev, licences, marques, procéd
Autres immobilisations incorporelles

Immobilisations incorporelles en cours
Terrains en toute propriété

Constructions en toute propriété
Construction sur sol autrui en tte prop
Instal, mat et outil techn en tte prop

Oeuvres d'art
Autres immobilisations corporelles

Immobilisations corpo en toute propriété
Immobilisations affectées en toute prop

Immobilisations mises en concession
Terrains reçus au titre de mise à dispo
Construc reçues au titre mise à dispo

Construction sur sol autrui mise à dispo
Instal, mat et outil tech mise à dispo

A
C
T
I
F
 
I
M
M
O
B
I
L
I
S
E

MONTANT A REPORTER
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BILAN ( en Euros )
24300 - SPANC - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

Exercice 2018 Exercice 2017
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

REPORT
Autres immob corpo mise à dispo

Immobilisations en cours mises à dispo
Terrains reçus en affect ou concess

Constructions reçues en affect ou conc
Construction sur sol d'autrui

Instal, matériel et outillage technique
Autres immobilisations corporelles

Participations et créances rattachées
Autres titres immobilisés

Prêts
Autres créances

A
C
T
I
F
 
I
M
M
O
B
I
L
I
S
E

(
S
U
I
T
E
)

ACTIF IMMOBILISE TOTAL I
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BILAN ( en Euros )
24300 - SPANC - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

Exercice 2018 Exercice 2017
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

Matières premières et autres approvision
En cours de production biens et services

Produits intermédiaires et finis
Marchandises

Avances
Clients et comptes rattachés 5 480,00 5 480,00 3 700,00

Créances irrécouvrables admises en NV
Autres créances d'exploitation

Créances sur l'Etat et collec publiques
Créances sur les BA ou le BP

Opérations pour le compte de tiers
Autres créances diverses 2 480,18

Valeurs mobilières de placement
Disponibilités 62 608,58 62 608,58 64 283,70

Avances de trésorerie
Charges constatées d'avance

A
C
T
I
F
 
C
I
R
C
U
L
A
N
T

ACTIF CIRCULANT TOTAL II 68 088,58 68 088,58 70 463,88
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BILAN ( en Euros )
24300 - SPANC - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

Exercice 2018 Exercice 2017
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

Charges à répartir sur plusieurs exer
Primes de remboursement des obligations

Dépenses à classer et à régulariser
Ecarts de conversion - Actif

COMPTES DE REGULARISATION TOTAL III

C
O
M
P
T
E
S
 
D
E

R
E
G
U
L
A
R
I
 
S
A
T
I
O
N

TOTAL GENERAL (I + II + III) 68 088,58 68 088,58 70 463,88
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BILAN ( en Euros )
24300 - SPANC - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

PASSIF Exercice 2018 Exercice 2017
Dotations

Mise à disposition chez le bénéficiaire
Affectation par collec de rattachement

Ecarts de réévaluation
Réserves

Report à nouveau 28 105,20 28 089,25
Résultat de l'exercice -1 238,69 15,95

Subventions d'investissement
Provisions règlementées

Fonds globalisés
Droits de l'affectant

F
O
N
D
S
 
P
R
O
P
R
E
S

FONDS PROPRES TOTAL I 26 866,51 28 105,20
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BILAN ( en Euros )
24300 - SPANC - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

PASSIF Exercice 2018 Exercice 2017
Provisions pour risques
Provisions pour charges

P
R
O
V
I
S
I
O
N
S
 
P
O
U
R

R
I
S
Q
U
E
S
 
E
T
 
C
H
A
R
G
E
S

PROVISIONS POUR RISQUE ET CHARGES TOTAL II
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BILAN ( en Euros )
24300 - SPANC - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

PASSIF Exercice 2018 Exercice 2017
Emprunts obligataires

Emprunts auprès des étab de crédits
Emprunts et dettes financières
Crédits et lignes de trésorerie

Avances
Fournisseurs et comptes rattachés 41 022,07 6 258,68

Dettes fiscales et sociales
Autres dettes d'exploitation

Fournisseurs d'immobilisations
Dettes envers l'Etat et les collec publ 36 000,00

Dettes envers les BA ou le BP
Opérations pour le compte de tiers

Autres dettes 100,00 50,00
Produits constatés d'avance

D
E
T
T
E
S

DETTES TOTAL III 41 122,07 42 308,68
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BILAN ( en Euros )
24300 - SPANC - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

PASSIF Exercice 2018 Exercice 2017
Recettes à classer ou à régulariser 100,00 50,00

Ecarts de conversion - Passif
COMPTES DE REGULARISATION TOTAL IV 100,00 50,00

C
O
M
P
T
E
S
 
D
E

R
E
G
U
L
A
R
I
 
S
A
T
I
O
N

TOTAL GENERAL ( I + II + III + IV) 68 088,58 70 463,88
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Compte de Résultat Synthétique
En milliers d'Euros

24300 - SPANC - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

POSTES Exercice 2018 Exercice 2017
ImpÃŽts et taxes perÃ§us

Dotations et subventions reÃ§ues 1,73 1,68
Produits des services 38,70 39,40

Autres produits
Transfert de charges

Produits courants non financiers 40,43 41,08
Traitements, salaires, charges sociales

Achats et charges externes 41,62 40,71
Participations et interventions

Dotations aux amortissements et provisions
Autres charges

Charges courantes non financiÃšres 41,62 40,71
RESULTAT COURANT NON FINANCIER -1,19 0,37

Produits courants financiers
Charges courantes financiÃšres

RESULTAT COURANT FINANCIER
RESULTAT COURANT -1,19 0,37

Produits exceptionnels
Charges exceptionnelles 0,05 0,35

RESULTAT EXCEPTIONNEL -0,05 -0,35
IMPOTS SUR LES BENEFICES

RESULTAT DE L'EXERCICE -1,24 0,02
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COMPTE DE RESULTAT 2018
24300 - SPANC - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

POSTES Exercice 2018 Exercice 2017
PRODUITS D'EXPLOITATION

Vente de marchandises
Ventes d'eau

Prestations de services 38 700,00 39 400,00
Divers produits d'exploitation

Production stockée
Production immobilisée

Subventions d'exploitation 1 728,00 1 680,00
Reprises sur dépréciations et provisions

Transferts de charges
Autres produits d'exploitation

TOTAL I 40 428,00 41 080,00
CHARGES D'EXPLOITATION

Achats de marchandises
Variation de stocks de marchandises

Achat de mat prem et autres approvis
Variation stock mat prem, autres approv

Autres achats et charges externes 41 616,69 40 714,05
Impôts et taxes sur rémunérations

Autres impôts, taxes et versem assimilés
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COMPTE DE RESULTAT 2018
24300 - SPANC - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

POSTES Exercice 2018 Exercice 2017
Salaires et traitements

Charges sociales
Dotations amortissements des immob

Dotations aux dépréciations des immob
Dot aux dépréc sur actif circulant

Dot aux prov pour riques et charges
Autres charges d'exploitation

TOTAL II 41 616,69 40 714,05
A - RESULTAT D'EXPLOITATION (I-II) -1 188,69 365,95

PRODUITS FINANCIERS
Valeurs mobilières et créances

Autres intérêts et produits assimilés
Reprises sur dépréciations et provisions

Transferts de charges
Gains de change

Produit net sur cessions de VMP
TOTAL III

CHARGES FINANCIERES
Dot. amort, dépréc et aux provisions

Intérêts et charges assimilées
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COMPTE DE RESULTAT 2018
24300 - SPANC - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

POSTES Exercice 2018 Exercice 2017
Pertes de change

Charges nettes sur cessions de VMP
TOTAL IV

B - RESULTAT FINANCIER (III-IV)
A + B - RESULTAT COURANT -1 188,69 365,95

PRODUITS EXCEPTIONNELS
Subventions exceptionnelles

Autres opérations de gestion
Produits des cessions d'immobilisations

Autres opérations en capital
Reprises sur dépréciations et provisions

Transferts de charges
TOTAL V

CHARGES EXCEPTIONNELLES
Subventions exceptionnelles

Autres opérations de gestion 50,00 350,00
Valeur comptable des immo cédées

Autres opérations en capital
Dot. amort, dépréc et aux provisions

TOTAL VI 50,00 350,00
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COMPTE DE RESULTAT 2018
24300 - SPANC - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

POSTES Exercice 2018 Exercice 2017
C - RESULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI) -50,00 -350,00

TOTAL DES PRODUITS (I+III+V) 40 428,00 41 080,00
TOTAL DES CHARGES (II+IV+VI) 41 666,69 41 064,05

RESULTAT DE L'EXERCICE -1 238,69 15,95
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Opérations Compte de Tiers
24300 - SPANC - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

Situation des opérations pour le compte de tiers soldées au 31/12/2018

Balance d'entrée Balance de sortieOpérations pour
le compte de tiers Solde débiteur Solde créditeur

Dépenses de l'année Recettes de l'année
Solde débiteur Solde créditeur
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Opérations Compte de Tiers
24300 - SPANC - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

Situation des opérations pour le compte de tiers non soldées au 31/12/2018

Balance d'entrée Balance de sortieOpérations pour
le compte de tiers Solde débiteur Solde créditeur

Dépenses de l'année Recettes de l'année
Solde débiteur Solde créditeur
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Résultats budgétaires de l'exercice
24300 - SPANC - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

SECTION D'INVESTISSEMENT SECTION DE FONCTIONNEMENT TOTAL DES SECTIONS
RECETTES
Prévisions budgétaires totales (a) 65 705,20 65 705,20
Titres de recette émis (b) 40 828,00 40 828,00
Réductions de titres (c) 400,00 400,00
Recettes nettes (d = b - c) 40 428,00 40 428,00
DEPENSES
Autorisations budgétaires totales (e) 65 705,20 65 705,20
Mandats émis (f) 41 666,69 41 666,69
Annulations de mandats (g)
Depenses nettes (h = f - g) 41 666,69 41 666,69
RESULTAT DE L'EXERCICE
(d - h) Excédent
(h - d) Déficit 1 238,69 1 238,69
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Résultats d'exécution du budget principal et des budgets des services non
personnalisés

24300 - SPANC - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

RESULTAT A LA CLOTURE DE
L'EXERCICE PRECEDENT : 2017

PART AFFECTEE A
L'INVESTISSEMENT :

EXERCICE 2018
RESULTAT DE L'EXERCICE 2018

TRANSFERT OU INTEGRATION
DE RESULTATS PAR OPERATION

D'ORDRE NON BUDGETAIRE

RESULTAT DE CLOTURE
DE L'EXERCICE 2018

I - Budget principal
Investissement
Fonctionnement 28 105,20 -1 238,69 26 866,51

TOTAL I 28 105,20 -1 238,69 26 866,51
II - Budgets des services à
caractère administratif

TOTAL II
III - Budgets des services
à
caractère industriel
et commercial

TOTAL III
TOTAL I + II + III 28 105,20 -1 238,69 26 866,51
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Etat Consommation des Crédits
Section D'INVESTISSEMENT

DEPENSES

24300 - SPANC - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Dépenses nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
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Etat Consommation des Crédits
Section D'INVESTISSEMENT

RECETTES

24300 - SPANC - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Recettes nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20190314-201903047-DE
Date de télétransmission : 18/03/2019
Date de réception préfecture : 18/03/2019
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Etat Consommation des Crédits
Section DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES

24300 - SPANC - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Dépenses nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
011 Charges à caractère général 18 500,00 18 500,00 5 115,69 5 115,69 13 384,31
012 Charges de personnel et frais

assimilés
41 705,20 41 705,20 36 501,00 36 501,00 5 204,20

65 Autres charges de gestion
courante

3 000,00 3 000,00 3 000,00

67 Charges exceptionnelles 2 500,00 2 500,00 50,00 50,00 2 450,00
TOTAL DEPENSES REELLES DE

FONCTIONNEMENT
65 705,20 65 705,20 41 666,69 41 666,69 24 038,51

TOTAL GENERAL 65 705,20 65 705,20 41 666,69 41 666,69 24 038,51

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20190314-201903047-DE
Date de télétransmission : 18/03/2019
Date de réception préfecture : 18/03/2019
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Etat Consommation des Crédits
Section DE FONCTIONNEMENT

RECETTES

24300 - SPANC - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Recettes nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
70 Ventes de produits fabriques

prestations
36 000,00 36 000,00 39 100,00 400,00 38 700,00 -2 700,00

74 Subventions d'exploitation 1 500,00 1 500,00 1 728,00 1 728,00 -228,00
77 Produits exceptionnels 100,00 100,00 100,00

TOTAL RECETTES REELLES DE
FONCTIONNEMENT

37 600,00 37 600,00 40 828,00 400,00 40 428,00 -2 828,00

002 Résultat d'exploitation reporté 28 105,20 28 105,20 28 105,20
TOTAL GENERAL 65 705,20 65 705,20 40 828,00 400,00 40 428,00 25 277,20

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20190314-201903047-DE
Date de télétransmission : 18/03/2019
Date de réception préfecture : 18/03/2019
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Etat de réalisation des opérations
Section D'INVESTISSEMENT

DEPENSES

24300 - SPANC - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

Emission Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20190314-201903047-DE
Date de télétransmission : 18/03/2019
Date de réception préfecture : 18/03/2019
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Etat de réalisation des opérations
Section D'INVESTISSEMENT

RECETTES

24300 - SPANC - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

Emission Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

Accusé de réception en préfecture
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Date de télétransmission : 18/03/2019
Date de réception préfecture : 18/03/2019
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Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES

24300 - SPANC - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

Emission Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

6064 Fournitures administratives 594,62 594,62
616 Primes d'assurance 239,07 239,07
626 Frais postaux et frais de

télécommunicat
4 282,00 4 282,00

SOUS-TOTAL CHAPITRE 011 Charges à caractère général 5 115,69 5 115,69
621 Personnel extérieur au service 36 501,00 36 501,00

SOUS-TOTAL CHAPITRE 012 Charges de personnel et frais
assimilés

36 501,00 36 501,00

673 Titres annulés exercices
antérieurs

50,00 50,00

SOUS-TOTAL CHAPITRE 67 Charges exceptionnelles 50,00 50,00
TOTAL DEPENSES REELLES DE

FONCTIONNEMENT
41 666,69 41 666,69

TOTAL GENERAL DES DEPENSES DE
FONCTIONNE

41 666,69 41 666,69

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20190314-201903047-DE
Date de télétransmission : 18/03/2019
Date de réception préfecture : 18/03/2019
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Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

RECETTES

24300 - SPANC - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

Emission Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

7062 Redevances d'assainissement non
collecti

39 100,00 400,00 38 700,00

SOUS-TOTAL CHAPITRE 70 Ventes de produits fabriques
prestations

39 100,00 400,00 38 700,00

74 Subventions d'exploitation 1 728,00 1 728,00
SOUS-TOTAL CHAPITRE 74 Subventions d'exploitation 1 728,00 1 728,00

TOTAL RECETTES REELLES DE
FONCTIONNEMENT

40 828,00 400,00 40 428,00

TOTAL GENERAL DES RECETTES DE
FONCTIONNE

40 828,00 400,00 40 428,00

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20190314-201903047-DE
Date de télétransmission : 18/03/2019
Date de réception préfecture : 18/03/2019
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2018

24300 - SPANC - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

110 Report à
nouveau solde
créditeur

28 089,25 15,95 28 105,20 28 105,20

11 Sous Total
compte 11

28 089,25 15,95 28 105,20 28 105,20

12 Résultat
exercice bénef
ou perte

15,95 15,95 15,95 15,95 0,00

12 Sous Total
compte 12

15,95 15,95 15,95 15,95 0,00

Total classe 1 28 105,20 15,95 15,95 15,95 28 121,15 28 105,20
4011 Fournisseurs 6 258,68 6 853,30 41 616,69 6 853,30 47 875,37 41 022,07
401 Sous Total

compte 401
6 258,68 6 853,30 41 616,69 6 853,30 47 875,37 41 022,07

40 Sous Total
compte 40

6 258,68 6 853,30 41 616,69 6 853,30 47 875,37 41 022,07

4111 Clients -
amiable

3 300,00 35 150,00 36 920,00 38 450,00 36 920,00 1 530,00

4116 Clients -
contentieux

200,00 200,00 200,00 200,00 0,00

411 Sous Total
compte 411

3 300,00 35 350,00 37 120,00 38 650,00 37 120,00 1 530,00

418 Clients -
produits
non encore
facturés

400,00 3 950,00 400,00 4 350,00 400,00 3 950,00

41 Sous Total
compte 41

3 700,00 39 300,00 37 520,00 43 000,00 37 520,00 5 480,00

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20190314-201903047-DE
Date de télétransmission : 18/03/2019
Date de réception préfecture : 18/03/2019
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2018

24300 - SPANC - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

4431 Opér particul
avec Etat
dépenses

36 000,00 36 000,00 36 000,00 36 000,00 0,00

443 Sous Total
compte 443

36 000,00 36 000,00 36 000,00 36 000,00 0,00

44 Sous Total
compte 44

36 000,00 36 000,00 36 000,00 36 000,00 0,00

466 Excédt de
verSEMent

50,00 50,00 100,00 50,00 150,00 100,00

46721 Débiteurs
divers -
amiable

2 480,18 2 480,18 2 480,18 2 480,18 0,00

4672 Sous Total
compte 4672

2 480,18 2 480,18 2 480,18 2 480,18 0,00

467 Sous Total
compte 467

2 480,18 2 480,18 2 480,18 2 480,18 0,00

46 Sous Total
compte 46

2 480,18 50,00 50,00 2 580,18 2 530,18 2 630,18 100,00

4711 Verst des
régisseurs

34 000,00 34 000,00 34 000,00 34 000,00 0,00

4713 Recettes
percues avant
émission
titres

1 728,00 1 728,00 1 728,00 1 728,00 0,00

471411 Excédent à
réimputer -
pers physiques

50,00 100,00 50,00 100,00 100,00 0,00

47141 Sous Total
compte 47141

50,00 100,00 50,00 100,00 100,00 0,00

4714 Sous Total
compte 4714

50,00 100,00 50,00 100,00 100,00 0,00

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20190314-201903047-DE
Date de télétransmission : 18/03/2019
Date de réception préfecture : 18/03/2019
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2018

24300 - SPANC - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

4718 Autres
recettes à
régulariser

100,00 200,00 100,00 200,00 100,00

471 Sous Total
compte 471

50,00 35 928,00 35 978,00 35 928,00 36 028,00 100,00

47 Sous Total
compte 47

50,00 35 928,00 35 978,00 35 928,00 36 028,00 100,00

Total classe 4 6 180,18 42 358,68 118 131,30 117 694,87 124 311,48 160 053,55 5 480,00 41 222,07
515 Compte au

trésor
64 283,70 41 228,18 42 903,30 105 511,88 42 903,30 62 608,58

51 Sous Total
compte 51

64 283,70 41 228,18 42 903,30 105 511,88 42 903,30 62 608,58

584 Encaissements
chèques par
lecture opt

650,00 650,00 650,00 650,00 0,00

58 Sous Total
compte 58

650,00 650,00 650,00 650,00 0,00

Total classe 5 64 283,70 41 878,18 43 553,30 106 161,88 43 553,30 62 608,58
6064 Fournitures

administratives
594,62 594,62 594,62

606 Sous Total
compte 606

594,62 594,62 594,62

60 Sous Total
compte 60

594,62 594,62 594,62

616 Primes
d'assurances

239,07 239,07 239,07

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20190314-201903047-DE
Date de télétransmission : 18/03/2019
Date de réception préfecture : 18/03/2019
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2018

24300 - SPANC - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

61 Sous Total
compte 61

239,07 239,07 239,07

621 Personnel
extérieur au
service

36 501,00 36 501,00 36 501,00

626 Frais postaux
et frais de
télécom

4 282,00 4 282,00 4 282,00

62 Sous Total
compte 62

40 783,00 40 783,00 40 783,00

673 Titres annulés
exercices
antérieurs

50,00 50,00 50,00

67 Sous Total
compte 67

50,00 50,00 50,00

Total classe 6 41 666,69 41 666,69 41 666,69
7062 Redevance

d'assainisSEMent
non collectif

400,00 39 100,00 400,00 39 100,00 38 700,00

706 Sous Total
compte 706

400,00 39 100,00 400,00 39 100,00 38 700,00

70 Sous Total
compte 70

400,00 39 100,00 400,00 39 100,00 38 700,00

74 Subv
exploitation

1 728,00 1 728,00 1 728,00

74 Sous Total
compte 74

1 728,00 1 728,00 1 728,00

Total classe 7 400,00 40 828,00 400,00 40 828,00 40 428,00

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20190314-201903047-DE
Date de télétransmission : 18/03/2019
Date de réception préfecture : 18/03/2019
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Balance Réglementaire des Comptes du Grand Livre
Arrêté à la date du 31/12/2018

24300 - SPANC - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

Total général 70 463,88 70 463,88 160 025,43 161 264,12 42 066,69 40 828,00 272 556,00 272 556,00 109 755,27 109 755,27

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20190314-201903047-DE
Date de télétransmission : 18/03/2019
Date de réception préfecture : 18/03/2019
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Balance des valeurs inactives
Arrêté à la date du 31/12/2018

24300 - SPANC - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

DESIGNATION DES COMPTES DEBIT CREDIT SOLDES
N° Intitulé Balance d'entrée Année en cours TOTAL Balance d'entrée Année en cours TOTAL Débiteurs Créditeurs

861
Portefeuille
NEANT
Sous Total compte 861
862
Correspondant
NEANT
Sous Total compte 862
863
Prise en charge titre et valeur
NEANT
Sous Total compte 863
TOTAUX

Accusé de réception en préfecture
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Date de réception préfecture : 18/03/2019
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Page des signatures
24300 - SPANC - BORMES-LES-MIMOSAS Exercice 2018

Vu et certifié par le comptable supérieur ou son délégué qui déclare que le présent compte est exact en ses résultats.
Observations :
PAQUIN Christelle (1018668066-0), Inspecteur des Finances Publiques A DDFiP DU VAR, le 20/02/2019
Le comptable soussigné affirme véritable, sous les peines de droit, le présent compte.
Le comptable affirme, en outre et sous les mêmes peines, que les recettes et dépenses portées dans ce compte sont, sans exception, toutes celles qui ont été faites pour
le service de SPANC - BORMES-LES-MIMOSAS pendant l'année 2018 et qu'il n'en existe aucune autre à sa connaissance.
BETTONI Annie (1017871874-0), Inspecteur divisionnaire FiP classe normale A LE LAVANDOU, le 21/02/2019
Vu par l'ordonnateur ou son délégué qui certifie que le présent compte dont le montant des titres à recouvrer et des mandats émis est conforme aux écritures de sa
comptabilité administrative, a été voté le ... par l'organe délibérant.

A , le

Accusé de réception en préfecture
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Date de réception préfecture : 18/03/2019
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NOTE DE SYNTHESE 
 

ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2019 
RAPPORT D’ORIENTATION BUDGETAIRE – BUDGETS ANNEXES  

DGS 06/03/2019 

 
Préambule : 
 La tenue du débat d’orientations budgétaires (DOB) est obligatoire dans les communes de plus de 
3 500 habitants conformément à l’article L.2312-1 du code général des collectivités territoriales.  
 
Le débat doit avoir lieu dans les deux mois précédant l’examen du budget primitif mais ne peut pas être 
organisé au cours de la même séance.  
 
En plus de s’appuyer sur une note de synthèse, cette année, ce débat sera enrichi par un rapport 
d’orientation budgétaire qui a été transmis aux conseillers municipaux en complément du projet de 
délibération en même temps que les convocations. 
 
Le DOB permet au Conseil Municipal de discuter des orientations budgétaires qui préfigurent les priorités qui 
seront affichées dans le budget primitif et d’être informé sur l’évolution de la situation financière de la 
collectivité. 
 
 Pour Mémoire les finances de la ville sont organisées en un budget principal et 5 budgets annexes 
(Service extérieur des pompes funèbres, Eau potable, Assainissement collectif, Assainissement non 
collectif, et régie des transports). Il y a en plus 3 établissements publics, indépendants juridiquement, mais 
qui dépendent financièrement de la commune : Le CCAS, la caisse des écoles et l’Office de tourisme. Ces 
établissements ont leur propre budget voté par leur conseil d’administration. 
 

Nous voterons en mars 2019, le BP 2019. Le BP 2019 marquera la liaison avec l’exercice budgétaire 
2018. Cependant, nous confirmons l’architecture budgétaire que nous avons mise en place en 2015. En 
effet, dans un but de simplification, LE BUDGET COMMUNAL se votera en une seule étape en reprenant 
dès ce document les résultats de l’exercice 2018.  Il n’y aura pas de budget supplémentaire (BS) comme 
cela se faisait auparavant. 
Cette nouvelle présentation a principalement pour vocation de faciliter la compréhension du document 
budgétaire.  
Dans le respect du principe de sincérité budgétaire, le BP doit donc présenter l’intégralité des dépenses et 
des recettes de l’exercice. 
En cas de besoin, en cours d’année, il sera proposé au Conseil Municipal de voter une ou des décision(s) 
modificative(s). Ce sera particulièrement le cas quand il conviendra de procéder à des changements 
d’affectations de crédits en cours d’exercice. 
 
 

I- Situation globale : 
 
- Dans la zone euro : Pour les 20 ans de l’euro, le ralentissement de la croissance dans la zone euro – 
notamment en Allemagne, première puissance économique de la zone euro – est confirmé. La Banque 
centrale européenne (BCE) a reconnu que l’économie progressait moins bien que prévu sur fond de risques 
internationaux, nécessitant un soutien monétaire encore important. Néanmoins, le taux de chômage est au 
plus bas depuis une décennie et l’inflation est à 1,6% sur l’année 2018 (et de 1,1% en excluant les prix de 
l’énergie). Par ailleurs, selon le Fonds monétaire international (FMI), la croissance de l’union monétaire ne 
devrait guère dépasser 2% en 2018 et s’annonce plus faible encore cette année. 
Par conséquent, la situation économique de la zone Euro n’est plus dans l’optimisme affiché du début de 
l’année 2018, puisque la période actuelle se présente comme un « ralentissement en douceur » selon les 
économistes. 
 
- En France : L’année 2018 a été caractérisée par un repli de la croissance française, en décélération par 
rapport à l’année 2017, illustré par une hausse moindre du PIB (Produit Intérieur Brut) de 1,5% selon l’Insee 
et la Banque de France, due notamment à un ralentissement de l’activité industrielle. Le renforcement du 
pouvoir d’achat est de 1,4% sur l’année 2018, équivalent à celui de 2017. Pour l’année à venir, la durée et 
les conséquences du mouvement social actuel restent très incertaines. 
 
L’indice des prix à la consommation estimée à 1.6% en 2018, a sensiblement progressé.  
A noter que, pour la deuxième année consécutive depuis 2012, l’investissement public est reparti à la 
hausse en 2018. 
 
-Les finances publiques : les annonces présidentielles fiscales et sociales faites lundi 10 décembre 2018 
modifient la trajectoire des finances publiques, notamment le déficit budgétaire inscrit dans la loi de finances 
qui passe à 3,2% du PIB, soit au-delà de l’objectif des 3 %, qui avait été respecté en 2018.   

Accusé de réception en préfecture
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La loi de finances s’articule autour de trois axes : 
- Contractualisation des plus grandes collectivités et des collectivités volontaires, sur le respect d’une 
évolution des dépenses de fonctionnement à 1,2% par an ; 
- le dégrèvement de la taxe d’habitation, d’un tiers pour 80% des ménages ; sa compensation sera assurée 
par une dotation de l’Etat dont la pérennité à long terme est floue. Par ailleurs, les collectivités territoriales 
perdent la maitrise de leur principale ressource ce qui nous plonge dans des perspectives incertaines ; 
- le renforcement de la péréquation verticale (+ 180 Millions d’euros en 2019) et l’aménagement de la 
péréquation horizontale (indexation supprimée à compter de 2018 et montant fixé définitivement en niveau à 
1 milliard d’euros) ; 
 
- Sur le plan fiscal, la revalorisation forfaitaire des valeurs locatives en 2019 devrait être de l’ordre de 2.2% 
(contre 1,2% en 2018, 0,4% en 2017 et 1% en 2016), soit l’inflation constatée sur les 12 derniers mois de 
novembre à novembre). 
 
 
 
 

 
                      

 
 

- Situation de la collectivité 
 
La commune dégagera un résultat net de fonctionnement de plus de 1,5 M€, en hausse, et un résultat 
cumulé de presque 3 M€ à la clôture de l’exercice 2018 très comparable à 2017. Cette très légère diminution 
du résultat cumulé (-3,2%) s’explique par une affectation réelle à la section d’investissement en 2018 de  1,7 
M€ (soit une augmentation de plus de 180% par rapport à 2017 où l’affectation avait déjà été importante (à 
hauteur de 600 000€).  
La forte augmentation du résultat net (+ 25%) est donc un excellent indicateur dans ce contexte. 
 
Les dépenses de fonctionnement sont légère baisse (-0,72%) après de très légères hausses de 1,03% en 
2017,  et 1.21% en 2016.  Conséquence de nos efforts permanents pour faire la chasse aux dépenses 
inutiles, mais aussi de la légère inflexion du chapitre 012 (- 0,4 %), pour la première fois depuis 2014. 
 
Par ailleurs, nous pouvons compter sur un dynamisme de nos recettes nettes de fonctionnement (hors 
résultat 2017) qui augmentent de 1,21%.  
 
En effet malgré un désengagement croissant de l’Etat, notre commune est en passe de trouver de nouvelles 
sources de financement sans augmenter la pression fiscale communale. Les participations CAF sont en 
forte augmentation grâce aux performances du Multi Accueil Collectif. 
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Nous commençons à récolter pleinement les fruits de nos efforts de gestion, ce qui nous permet d’envisager 
sereinement les investissements à réaliser sur la commune. 
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  BUDGETS ANNEXES 
 
Assainissement collectif 
 
Section de fonctionnement : 
 

‐ Les dépenses 2018 augmentent dans la mesure où les dépenses de l’année 2017 avaient été 
particulièrement contenues. Elles sont constituées principalement des grosses dépenses d’entretien 
sur les réseaux, de la consommation des WC publics, des frais d’affranchissement et téléphone, de 
l’entretien du véhicule BIPPER, du rattachement des agents payés par le Budget Principal, de 
l’amortissement des réseaux d’assainissement. 

 
‐ Les recettes 2018 augmentent également significativement et sont constituées principalement de la 

surtaxe d’assainissement, de la participation au branchement à l’assainissement collectif, et de 
l’amortissement des subventions. L’augmentation en 2018 s’explique par un rattrapage sur les 
versements de PAC (participation à l’assainissement collectif). 
 

 
 
Section d’investissement : 
 

‐ Les dépenses d’investissement sont constituées principalement d’études et travaux divers sur 
réseaux d’assainissement. En 2019, nous allons notamment terminer les investissements engagés 
en 2018 en particulier : la finalisation du raccordement du réseau de la Verrerie, la poursuite des 
travaux importants du PAE de la Gare (85 000 €). Il faudra également travailler sur l’OAP de 
Maudroume (45 000 €) et enfin le poste de relèvement de Cabasson qu’il va probablement falloir 
sécuriser. D’autres interventions sont également envisagées, notamment sur le PR du Mourard.  
 

‐ Les recettes, constituées du reversement de la TVA par la SAUR sur les investissements et de 
l’amortissement des réseaux d’assainissement Elles ont connu un vif regain cette année 
principalement du fait du reversement des participations PAE par les promoteurs.  Nous avons 
également eu une affectation importante du résultat de fonctionnement en 2018. En 2019, le conseil 
départemental nous versera une subvention importante (environ 230 000€) afin de participer à 
l’ensemble de nos projets d’investissement. 
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Eau Potable 
 
Section de fonctionnement :  
 

‐ Les dépenses de la section de fonctionnement augmentent légèrement. Elles sont constituées 
principalement des gros entretien sur les différents réseaux, du remboursement des emprunts 
concernant le réservoir d’eau de la Manne et l’amélioration de la chloration, de la consommation des 
fontaines, l’assurance des réservoirs, l’affranchissement et le téléphone, le rattachement des agents 
payés par le Budget Principal, et l’amortissement des réseaux d’eau potable. 

 
‐ Les recettes de fonctionnement sont constituées principalement du reversement par le fermier de la 

surtaxe sur consommation d’eau, des frais de contrôle de gestion de l’eau, du loyer du terrain utilisé 
comme entrepôt d’exploitation par le fermier, de la redevance perçue pour l’occupation des réseaux 
d’eau potable sur le domaine public communal par le fermier, et l’amortissement des subventions. 
L’évolution des recettes s’explique par les différentes modifications établies par la nouvelle DSP à 
effet du 10/10/2013 et les décalages consécutifs à sa mise en place. L’augmentation en 2018 
s’explique par un décalage dans la perception des frais de contrôle qui n’avaient pas été perçues en 
2017.  
 

 
 

 
Section d’investissement : 
 

‐ Les dépenses d’investissement sont constituées principalement d’études et travaux divers sur 
réseaux d’eau, du remboursement du capital des emprunts, et l’amortissement des subventions.  
En 2018, nous avons concentré nos efforts sur les importants travaux du PAE de la Gare. Ces 
travaux seront poursuivis en 2019 (145 000€), et nous engagerons si nécessaire les travaux relatifs 
à l’OAP de Maudroume (57 000 €). Nous travaillerons également sur des solutions pour améliorer la 
sécurité de nos réseaux d’alimentation principaux, mais également sur des interventions nécessaires 
sur le réservoir de la Manne dont le génie civil présente des faiblesses. Nous réfléchirons également 
à la mise ne place de postes de comptage dans certains secteurs de la commune.  
 

‐ Les recettes d’investissement restent constantes et sont constituées du reversement de la TVA par 
la SAUR sur les investissements et l’amortissement des réseaux d’eau potable. En 2018 et 2019, il 
faudra également compter, comme pour les budgets de la ville et de l’eau usée, sur les 
reversements des PAE par les promoteurs du quartier de la Gare. 
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Assainissement non collectif 
 

‐ En section d’exploitation les dépenses, principalement les frais de téléphone, d’affranchissement et 
de rattachement des agents payés par le Budget Principal, ainsi que les recettes, constituées surtout 
par le versement de la redevance d’assainissement non collectif due par les administrés qui 
disposent d’une fosse septique. Ces dépenses restent stables en 2018. 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 
 

 

ENTRE 

Monsieur François ARIZZI, agissant en qualité de Maire de la 
Commune de BORMES LES MIMOSAS, 
D’une part, 

ET  

L’Association Artisans Créateurs de Provence représentée par son 
président en exercice, Monsieur Jean-Michel D’IZZIA, 414 chemin de 
la Garnière, 83210 LA FARLEDE - 06 62 46 46 79 

Email : artisanscreateursprovence@gmail.com – site public : 
www.artisanscreateursdeprovence.fr  

Numéro de déclaration : W832006800 du 12 janvier 2011  

D’autre part, 

Il est défini ce qui suit : 

 Article 1. OBJET DE LA CONVENTION 

La Commune de Bormes les Mimosas autorise M. Jean-Michel D’IZZIA, 
Président de l’Association Artisans Créateurs de Provence, à organiser 
sur l’Esplanade St-François au village de Bormes, 03 MARCHES 
DIURNES ARTISANAUX, à l’occasion de trois dates : 

Le dimanche 28 avril 2019, 

Le dimanche 12 mai 2019, 

Le dimanche 15 septembre 2019. 

Ces manifestations regrouperont entre 20 et 50 artisans d’art et des 
artistes ainsi que des producteurs ou leur représentant direct, tous 
membres adhérents de l’Association Artisans Créateurs de Provence. 

L’organisation de ces marchés artisanaux nocturnes sera entièrement 
gérée par l’Association Artisans Créateurs de Provence, à la fois sur le 
plan technique et administratif. 
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Article 2. VALIDITE 

La présente convention est établie pour 3 marchés pour les dates du 
28 avril, 12 mai et 15 septembre 2019, de 07H00 à 19h00. Elle pourra 
être dénoncée quinze jours avant sa date d’échéance par l’un ou l’autre 
des partenaires, par lettre recommandée avec accusé de réception et 
prendra effet à compter du 13 avril 2019. 

Article 3. CONDITIONS D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC  

La mise à disposition de l’espace public dit Esplanade St-François et la 
place de la Favière est consentie aux conditions suivantes : 

 L’Association Artisans Créateurs de Provence s’engage à accepter le 
site proposé par la Mairie pour le déroulement de la manifestation. Les 
emplacements des stands sont définis par accord mutuel entre la Mairie 
et l’Association sur l’Esplanade St-François (boulodrome) et ses 
abords, face à la Chapelle Saint-François  

 L’association Artisans Créateurs de Provence s’engage à ce que le 
positionnement des stands permette l’intervention efficace et rapide des 
services de secours et de sécurité dans et autour des lieux occupés par 
la manifestation. Les accès devront être dégagés. 

 La mise en place des exposants sera faite par les responsables de 
l’association Artisans Créateurs de Provence à partir de 07h00 les 
dimanches du 28 avril, 12 mai et 15 septembre 2019. 

 Les horaires d’ouverture au public sont 09h00 à 18h30. 
 Le remballage des stands s’effectuera à partir de 18h30 et pourra se 

dérouler jusqu’à 19h30. 
 L’association Artisans Créateurs de Provence s’engage à faire 

respecter les horaires d’occupation du domaine public. 
 L’association Artisans Créateurs de Provence s’engage à veiller à ce 

que les exposants soient présents pendant toute la durée de la 
manifestation. 
 
Article 4. CONDITIONS TECHNIQUES 

 La Mairie s’engage à mettre à disposition de l’Association Artisans 
Créateurs de Provence des coffrets de branchement électrique répartis 
sur plusieurs prises soit aux normes NF, soit aux normes NE, d’une 
puissance totale de 16 kW. 

 La Mairie s’engage à prendre tous les arrêtés municipaux nécessaires 
concernant la circulation et le stationnement des véhicules de 06h00 à 
20h00 afin qu’aucune gêne ne puisse intervenir lors du déroulement de 
toute la manifestation, placement des exposants y compris. 

 La Mairie s’engage à mettre à disposition de l’Association Artisans 
Créateurs de Provence, si nécessaire, des barrières et l’éventuelle 
présence de la Police Municipale aux fins d’une parfaite sécurité de la 
manifestation.  

 L’association Artisans Créateurs de Provence, s’engage à conserver et 
à remettre l’Esplanade St-François dans un bon état de propreté. 

 La Mairie s’engage à mettre à la disposition de l’association Artisans 
Créateurs de Provence des conteneurs-poubelles afin d’assurer cette 
propreté. 
 
Article 5. SIGNALISATION  

 Deux banderoles peuvent être disposées au rond-point de La Baou, 
au rond-point des Anciens Combattants à la Maternelle posées le 
dimanche avant la manifestation et déposées le mardi suivant le 
planning  
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 L’association Artisans Créateurs de Provence s’engage à effectuer la 
dépose complète et propre des 10 panneaux et des 2 banderoles dans 
les 24h qui suivent la manifestation. 

 En complément, 8 panneaux d’expression libre peuvent accueillir des 
affiches. Les panneaux sont situés : 
 
1- Place St-François, à gauche de l’entrée du parking aérien St- 
François, quartier Vieux Village 

2- Rue Gabriel PERI, quartier du BAZAR, à proximité de la Poste  

3- Boulevard du LEVANT, quartier du PIN, à proximité de l’arrêt bus 

4- Intersection Avenue DELMONTE, rue des RAPUGUES, à 
proximité du Centre de Secours  

5- Poste annexe de La Favière, quartier de La FAVIERE 

6- Place de la Fontaine, quartier de La FAVIERE 

7- Parking de l’Estelan, quartier de La FAVIERE à proximité de 
l’accès plage 

8- Parking du hameau de Cabasson, quartier de CABASSON 

Article 6. CONDITIONS PARTICULIERES 

Les objets proposés à la vente proviendront exclusivement d’artisans 
d’arts ou d’artistes libres producteurs ou de leur représentant et devront 
être conformes à la réglementation des normes en vigueur. 

En artisanat, aucune revente n'est tolérée. 

Il sera formellement interdit de vendre ou d’échanger sur ce 
marché : 

- Tout produit manufacturé, 
- des pierres dures, ivoires et cloisonnés (quelle que soit leur 

ancienneté), 
- des bijoux neufs en or, bijouterie en démonstration, postiches et 

parfums,   
- les bijoux en graine de quelque matière que ce soit,   
- les vêtements de grande série,    
- l’artisanat qui utilise les services d’un ordinateur ou d’une machine 

programmée tels que la broderie en direct ou les gravures au laser, 
- des animaux de toutes sortes vivants, 
- des véhicules à moteurs, 
- des armes à feu réglementées et nécessitant une autorisation 

préfectorale ainsi que les armes de guerre, entières ou en pièces 
détachées, 

- la vente de plants de légumes et d’arbres, 
- les exhibitions et diseuses de bonne aventure, 
- l’utilisation d’appareils sonores, micros, hauts parleurs, etc… 
- les jeux de hasard, loterie, etc… 
- Le démarchage, le colportage ainsi que la publicité et autres effectués 

par des marchands patentés ou non sont interdits. 
La vente de tapis est soumise à condition. 
Des visites régulières permettront de veiller à la bonne tenue générale 
et à la qualité des articles 
présentés durant la manifestation.  
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Article 7. CONDITIONS FINANCIERES 

 Au titre de l’occupation du domaine public, l’association Artisans 
Créateurs de Provence s’engage à verser à la Mairie, à l’issue de la 
saison, la somme équivalente à 3,50 € par mètre linéaire loué aux 
exposants lors de chaque manifestation estivale diurne. 

 Cette somme est payable au service comptabilité de la mairie, à l’ordre 
du Trésor Public.   
 
Article 8.  AUTORISATIONS ET CONTROLES  

Les organisateurs ainsi que les exposants sont tenus expressément de 
se conformer à toute réglementation locale et nationale d’occupation du 
domaine public ainsi qu’à toute réglementation nationale en matière 
d’organisation de manifestations, d’animations, d’expositions, de foires, 
salons et marchés. 

Seuls les adhérents admis et sélectionnés par l’Association Artisans 
Créateurs de Provence peuvent exposer durant la durée de la 
manifestation.  

Avant toute délivrance de l’autorisation d’occupation d’un emplacement 
sur ce marché, l’Association Artisans Créateurs de Provence s’engage 
à contrôler que les exposants sont en conformité avec le règlement 
national en la matière et qu’ils sont en mesure de présenter toutes 
pièces justificatives d’assurance pour foires et marchés, à savoir :  

 Inscription aux Services administratifs suivant leur statut (Chambre de 
Métiers, Maison des Artistes, URSSAF, Chambre de Commerce, 
Chambre d’Agriculture, MSA) 

 Inscription aux Services Fiscaux. 
 Inscription auprès d’une assurance en responsabilité civile dite « Foires 

et marchés » en cours de validité. 
En vertu de l’exercice du pouvoir de police du maire (article L2212-2 du 
code général des collectivités locales), la Mairie se réserve le droit de 
contrôler à tout moment les documents afférents à leur commerce et 
déballage.  

Article 9. ASSURANCES 

L’association prendra les polices d’assurance nécessaires à la 
couverture en Responsabilité Civile de l’ensemble de la manifestation.  

L’association est également tenue d’assurer tout objet lui appartenant 
ou à son personnel, contre tous les risques pouvant subvenir à 
l’occasion des transports et entreposages exécutés pendant la 
manifestation.  

La Mairie se dégage de toutes responsabilités en cas de vol ou de 
détérioration des biens mis à l’étalage et des véhicules des exposants. 

Article 10. DECLARATION 

L’association Artisans Créateurs de Provence déclare être légalement 
constituée et devra produire à cet effet copie de ses statuts et récépissé 
de déclaration. 

Elle déclare n’avoir aucun salarié et effectue ses prestations de façon 
bénévole. 
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Article 11. RESPONSABILITES 

Chaque partie garantit l’autre partie contre tout recours des personnels, 
fournisseurs et prestataires dont elle a personnellement la charge au 
titre des obligations respectives définies à la présente convention. 

Article 12. SUSPENSION – ANNULATION 

La présente convention se trouverait suspendue ou résiliée de plein 
droit et sans indemnités d’aucune sorte, dans tous les cas reconnus de 
force majeure. 

Le Maire se réserve le droit de suspendre ou d’annuler la présente 
manifestation si celle-ci présente un risque ou une gêne quelconque 
(sécurité, travaux, réaménagement divers) sans qu’il en résulte un droit 
à indemnité pour quiconque. 

Cependant, en cas d’animation ou autres festivités qui nécessiteraient 
la suspension de ce marché, La municipalité devra respecter un préavis 
de 1 mois pour l’annulation de toute ou partie de la convention signée 
entre les deux parties. 

En cas de manquement de l’association à l’une quelconque de ses 
obligations après mise en demeure restée infructueuse pendant un 
délai de huit jours, La municipalité  pourra prononcer la déchéance de 
la convention, sans indemnisation du prestataire. 

Les exposants renoncent expressément, du fait de leur admission, à 
tout recours contre les Organisateurs pour quelque dommage que ce 
soit et qu’elle qu’en soit la cause. 

Aucun remboursement, total ou partiel de la somme versée, ne sera 
restitué quel que soit le motif.  

Article 13. LITIGES 
 
LES REPRESENTANTS DE LA MAIRIE, L’EXPERT ET LE 
COMMISSAIRE DE FOIRE AURONT TOUTE AUTORITE POUR 
REGLER LES LITIGES, FAIRE ENLEVER LES MARCHANDISES ET 
SI NECESSAIRE, EXCLURE LES CONTREVENANTS. 
TOUT LITIGE INTERVENANT ENTRE LES PARTICIPANTS A CES 
MARCHES ET NECESSITANT L’INTERVENTION DE L’AUTORITE 
MUNICIPALE OU DES SERVICES DE POLICE OU DE 
GENDARMERIE SERA SANCTIONNE SOIT PAR L’EXCLUSION 
TEMPORAIRE OU DEFINITIVE DE CETTE MANIFESTATION, SOIT 
PAR DES POURSUITES QUI POURRONT ÊTRE EXERCEES S’IL Y 
A LIEU. 
 
En cas de litige sur l’interprétation ou l’application de la présente 
convention, les parties conviennent de s’en remettre, à défaut d’accord 
amiable, à l’appréciation des tribunaux compétents. 

Fait à Bormes les Mimosas, le 

Les organisateurs    Le Maire, 

       

 

    

François ARIZZI  
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 
 

 

ENTRE 

Monsieur François ARIZZI, agissant en qualité de Maire de la 
Commune de BORMES LES MIMOSAS, 
D’une part, 

ET  

L’Association Artisans Créateurs de Provence représentée par son 
président en exercice, Monsieur Jean-Michel D’IZZIA, 414 chemin de 
la Garnière, 83210 LA FARLEDE - 06 62 46 46 79 

Email : artisanscreateursprovence@gmail.com – site public : 
www.artisanscreateursdeprovence.fr  

Numéro de déclaration : W832006800 du 12 janvier 2011  

D’autre part, 

Il est défini ce qui suit : 

 Article 1. OBJET DE LA CONVENTION 

La Commune de Bormes les Mimosas autorise M. Jean-Michel D’IZZIA, 
Président de l’Association Artisans Créateurs de Provence, à organiser 
sur l’Esplanade St-François au village de Bormes, 13 MARCHES 
NOCTURNES ARTISANAUX, tous les mardis du 18 juin à 10 
septembre 2019 compris, soit : 

les 18 et 25 juin 2019.  

les 02-09-16-23-30 juillet 2019.  

les 06-13-20 et 27 août 2019.  

les 03 et 10 septembre 2019. 

Ces manifestations regrouperont entre 20 et 50 artisans d’art et des 
artistes ainsi que des producteurs ou leur représentant direct, tous 
membres adhérents de l’Association Artisans Créateurs de Provence. 
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L’organisation de ces marchés artisanaux nocturnes sera entièrement 
gérée par l’Association Artisans Créateurs de Provence, à la fois sur le 
plan technique et administratif. 

Article 2. VALIDITE 

La présente convention est établie pour TREIZE marchés entre le 18 
juin et le 10 septembre 2019, de 14h30 à 00h30. Elle pourra être 
dénoncée quinze jours avant sa date d’échéance par l’un ou l’autre des 
partenaires, par lettre recommandée avec accusé de réception et 
prendra effet à compter du 03 juin 2019. 

Article 3. CONDITIONS D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC  

La mise à disposition de l’espace public dit Esplanade St-François est 
consentie aux conditions suivantes : 

 L’Association Artisans Créateurs de Provence s’engage à accepter le 
site proposé par la Mairie pour le déroulement de la manifestation. Les 
emplacements des stands sont définis par accord mutuel entre la Mairie 
et l’Association sur l’Esplanade St-François (boulodrome) et ses 
abords, face à la Chapelle Saint-François.  

 L’association Artisans Créateurs de Provence s’engage à ce que le 
positionnement des stands permette l’intervention efficace et rapide des 
services de secours et de sécurité dans et autour des lieux occupés par 
la manifestation. Les accès devront être dégagés. 

 La mise en place des exposants sera faite par les responsables de 
l’association Artisans Créateurs de Provence à partir de 14h30 tous les 
mardis de mi-juin à fin-Aout, soit les 18 et 25 juin, les 02, 09, 16, 23 et 
30 juillet, les 06, 13, 20, et 27 août et les 03 et 10 septembre 2019.  

 Les horaires d’ouverture au public sont 17h00 à 23h30 
 Le remballage des stands s’effectuera à partir de 23h30 et pourra se 

dérouler jusqu’à 0h30. 
 L’association Artisans Créateurs de Provence s’engage à faire 

respecter les horaires d’occupation du domaine public. 
 L’association Artisans Créateurs de Provence s’engage à veiller à ce 

que les exposants soient présents pendant toute la durée de la 
manifestation. 
 
Article 4. CONDITIONS TECHNIQUES 

 La Mairie s’engage à mettre à disposition de l’Association Artisans 
Créateurs de Provence des coffrets de branchement électrique répartis 
sur plusieurs prises soit aux normes NF, soit aux normes NE, d’une 
puissance totale de 16 kW. 

 La Mairie s’engage à prendre tous les arrêtés municipaux nécessaires 
concernant la circulation et le stationnement des véhicules de 14h à 
0h30 afin qu’aucune gêne ne puisse intervenir lors du déroulement de 
toute la manifestation, placement des exposants y compris. 

 La Mairie s’engage à mettre à disposition de l’Association Artisans 
Créateurs de Provence, si nécessaire, des barrières et l’éventuelle 
présence de la Police Municipale aux fins d’une parfaite sécurité de la 
manifestation.  

 L’association Artisans Créateurs de Provence, s’engage à conserver et 
à remettre l’Esplanade St-François dans un bon état de propreté. 

 La Mairie s’engage à mettre à la disposition de l’association Artisans 
Créateurs de Provence des conteneurs-poubelles afin d’assurer cette 
propreté. 
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Article 5. SIGNALISATION  

 Deux banderoles peuvent être disposées au rond-point de La Baou, 
au rond-point des Anciens Combattants à la Maternelle posées le 
dimanche avant la manifestation et déposées le mardi suivant le 
planning  

 L’association Artisans Créateurs de Provence s’engage à effectuer la 
dépose complète et propre des 10 panneaux et des 2 banderoles dans 
les 24h qui suivent la manifestation. 

 En complément, 8 panneaux d’expression libre peuvent accueillir des 
affiches. Les panneaux sont situés : 
 
1- Place St-François, à gauche de l’entrée du parking aérien St- 
François, quartier Vieux Village 

2- Rue Gabriel PERI, quartier du BAZAR, à proximité de la Poste  

3- Boulevard du LEVANT, quartier du PIN, à proximité de l’arrêt bus 

4- Intersection Avenue DELMONTE, rue des RAPUGUES, à 
proximité du Centre de Secours  

5- Poste annexe de La Favière, quartier de La FAVIERE 

6- Place de la Fontaine, quartier de La FAVIERE 

7- Parking de l’Estelan, quartier de La FAVIERE à proximité de 
l’accès plage 

8- Parking du hameau de Cabasson, quartier de CABASSON 

Article 6. CONDITIONS PARTICULIERES 

Les objets proposés à la vente proviendront exclusivement d’artisans 
d’arts ou d’artistes libres producteurs ou de leur représentant et devront 
être conformes à la réglementation des normes en vigueur. 

En artisanat, aucune revente n'est tolérée. 

Il sera formellement interdit de vendre ou d’échanger sur ce 
marché : 

- Tout produit manufacturé, 
- des pierres dures, ivoires et cloisonnés (quelle que soit leur 

ancienneté), 
- des bijoux neufs en or, bijouterie en démonstration, postiches et 

parfums,   
- les bijoux en graine de quelque matière que se soit,   
- les vêtements de grande série,    
- l’artisanat qui utilise les services d’un ordinateur ou d’une machine 

programmée tels que la broderie en direct ou les gravures au laser, 
- des animaux de toutes sortes vivants, 
- des véhicules à moteurs, 
- des armes à feu réglementées et nécessitant une autorisation 

préfectorale ainsi que les armes de guerre, entières ou en pièces 
détachées, 

- la vente de plants de légumes et d’arbres, 
- les exhibitions et diseuses de bonne aventure, 
- l’utilisation d’appareils sonores, micros, hauts parleurs, etc… 
- les jeux de hasard, loterie, etc… 
- Le démarchage, le colportage ainsi que la publicité et autres effectués 

par des marchands patentés ou non sont interdits. 
La vente de tapis est soumise à condition. 
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DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES  

Des visites régulières permettront de veiller à la bonne tenue générale 
et à la qualité des articles 
présentés durant la manifestation.  
 
Article 7. CONDITIONS FINANCIERES 

 Au titre de l’occupation du domaine public, l’association Artisans 
Créateurs de Provence s’engage à verser à la Mairie, à l’issue de la 
saison, la somme équivalente à 3,50 € par mètre linéaire loué aux 
exposants par manifestation estivale nocturne. 

 Cette somme est payable au service comptabilité de la mairie, à l’ordre 
du Trésor Public.   
 
Article 8.  AUTORISATIONS et CONTROLES  

Les organisateurs ainsi que les exposants sont tenus expressément de 
se conformer à toute réglementation locale et nationale d’occupation du 
domaine public ainsi qu’à toute réglementation nationale en matière 
d’organisation de manifestations, d’animations, d’expositions, de foires, 
salons et marchés. 

Seuls les adhérents admis et sélectionnés par l’Association Artisans 
Créateurs de Provence peuvent exposer durant la durée de la 
manifestation.  

Avant toute délivrance de l’autorisation d’occupation d’un emplacement 
sur ce marché, l’Association Artisans Créateurs de Provence s’engage 
à contrôler que les exposants sont en conformité avec le règlement 
national en la matière et qu’ils sont en mesure de présenter toutes 
pièces justificatives d’assurance pour foires et marchés, à savoir :  

 Inscription aux Services administratifs suivant leur statut (Chambre de 
Métiers, Maison des Artistes, URSSAF, Chambre de Commerce, 
Chambre d’Agriculture, MSA) 

 Inscription aux Services Fiscaux. 
 Inscription auprès d’une assurance en responsabilité civile dite « Foires 

et marchés » en cours de validité. 
En vertu de l’exercice du pouvoir de police du maire (article L2212-2 du 
code général des collectivités locales), la Mairie se réserve le droit de 
contrôler à tout moment les documents afférents à leur commerce et 
déballage.  

Article 9. ASSURANCES 

L’association prendra les polices d’assurance nécessaires à la 
couverture en Responsabilité Civile de l’ensemble de la manifestation.  

L’association est également tenue d’assurer tout objet lui appartenant 
ou à son personnel, contre tous les risques pouvant subvenir à 
l’occasion des transports et entreposages exécutés pendant la 
manifestation.  

La Mairie se dégage de toutes responsabilités en cas de vol ou de 
détérioration des biens mis à l’étalage et des véhicules des exposants. 

Article 10. DECLARATION 

L’association Artisans Créateurs de Provence déclare être légalement 
constituée et devra produire à cet effet copie de ses statuts et récépissé 
de déclaration. 

Elle déclare n’avoir aucun salarié et effectue ses prestations de façon 
bénévole. Accusé de réception en préfecture
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DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES  

Article 11. RESPONSABILITES 

Chaque partie garantit l’autre partie contre tout recours des personnels, 
fournisseurs et prestataires dont elle a personnellement la charge au 
titre des obligations respectives définies à la présente convention. 

Article 12. SUSPENSION – ANNULATION 

La présente convention se trouverait suspendue ou résiliée de plein 
droit et sans indemnités d’aucune sorte, dans tous les cas reconnus de 
force majeure. 

Le Maire se réserve le droit de suspendre ou d’annuler la présente 
manifestation si celle-ci présente un risque ou une gêne quelconque 
(sécurité, travaux, réaménagement divers) sans qu’il en résulte un droit 
à indemnité pour quiconque. 

Cependant, en cas d’animation ou autres festivités qui nécessiteraient 
la suspension de ce marché, La municipalité devra respecter un préavis 
de 1 mois pour l’annulation de toute ou partie de la convention signée 
entre les deux parties. 

En cas de manquement de l’association à l’une quelconque de ses 
obligations après mise en demeure restée infructueuse pendant un 
délai de huit jours, La municipalité  pourra prononcer la déchéance de 
la convention, sans indemnisation du prestataire. 

Les exposants renoncent expressément, du fait de leur admission, à 
tout recours contre les Organisateurs pour quelque dommage que ce 
soit et qu’elle qu’en soit la cause. 

Aucun remboursement, total ou partiel de la somme versée, ne sera 
restitué quel que soit le motif.  

Article 13. LITIGES 
 
LES REPRESENTANTS DE LA MAIRIE, L’EXPERT ET LE 
COMMISSAIRE DE FOIRE AURONT TOUTE AUTORITE POUR 
REGLER LES LITIGES, FAIRE ENLEVER LES MARCHANDISES ET 
SI NECESSAIRE, EXCLURE LES CONTREVENANTS. 
TOUT LITIGE INTERVENANT ENTRE LES PARTICIPANTS A CES 
MARCHES ET NECESSITANT L’INTERVENTION DE L’AUTORITE 
MUNICIPALE OU DES SERVICES DE POLICE OU DE 
GENDARMERIE SERA SANCTIONNE SOIT PAR L’EXCLUSION 
TEMPORAIRE OU DEFINITIVE DE CETTE MANIFESTATION, SOIT 
PAR DES POURSUITES QUI POURRONT ÊTRE EXERCEES S’IL Y 
A LIEU. 
 
En cas de litige sur l’interprétation ou l’application de la présente 
convention, les parties conviennent de s’en remettre, à défaut d’accord 
amiable, à l’appréciation des tribunaux compétents. 

Fait à Bormes les Mimosas, le 

Les organisateurs    Le Maire, 

        

 

    

François ARIZZI  
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NOM DE L'ASSOCIATION DATE DE LA MANIFESTATION INTITULE DE LA MANIFESTATION MONTANT

B.M.S. Football 1er & 8 mai Challenge "Manetti & Delon" + "Trifounovitch" 7 500

HAND BALL BORMES LAVANDOU 18‐mai Challenge "Gilbert GHIO" 1 500

HAND BALL BORMES LAVANDOU 5‐mai 10 ans du Club 500

Asso "Cap Favière" (Comm. Favière) Saison Estivale Animations Favière 8 000

A.C.M.P.B.M (Comm. Du Port) Saison Estivale Animations du Port 2 000

Asso "Trait d'union" (Comm.Village) Plusieurs dates Animations au Village 8 000

LES CARAPATES 27‐oct. Course du bout du monde 2 500

BMTC (Tennis) Plusieurs dates Tournois sur l'année 1 900

LES VA‐NU‐PIEDS 10‐févr. Trail de Bormes 3 500

LES VA‐NU‐PIEDS 1er juin Courses des plages 3 000

EXPOSITION RESEAU LALAN 1 000

CLUB DE VOILE Mars/Avril/Mai/Juin/Oct Diverses régates 3 000

ART & SI 18‐juil. Méga Dance 1 500

ART & SI 5 & 6 octobre Bormes à tout vent 10 000

Animations Centre Aéré

Concours pour les jeunes

XVIème Palangrott'Cup

FESTIVAL DE PLONGEE Du 11 au 13 octobre Festival de plongée sous marine 2 500

ARTISTES UNITED Sur l'année Master Class 1 000

LA KÂMA TANGUERA Du 6 au 9 juillet FIESTA (Festival de Tango Argentin) 10 000

AMICALE BOULISTE DE BORMES Plusieurs dates Divers Trophées 1 500

SALON DU POLAR 83 Sur l'année Diverses animations 1 000

STAR DANCE 14‐juin Spectacle de fin d'année 500

SNSM 24‐août Concert des équipages de la Flotte 2 500

Dans l'année Aménagement de la nouvelle vedette 5 000

RUGBY EN FÊTE 18‐mai Manifestation pour promouvoir le Rugby 2 500

DPLB 16‐juin 30 ans du Club 1 000

LES AMIS DE PIERRE QUINON Aide à un sportif 1 000

MÉMOIRE BORMES 44 17‐août Participation Libération de Bormes 10 000

ASSO GUI GEDDA Du 26 au 29 septembre Salon de la Gastronomie 10 000

NOM DE L'ASSOCIATION DATE DE LA MANIFESTATION INTITULE DE LA MANIFESTATION MONTANT

B.M.S. Football Toute l'année Subvention de fonctionnement 45 250

COMITE ORGANISATION DU CORSO Dim 25 février Corso Fleuri 38 000

B.M.T.C Toute l'année Subvention de fonctionnement 34 500

 

ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS SOUS CONDICTIONS D'OCTROI ‐ ANNEE 2019

SUBVENTIONS SPECIALES POUR L'ORGANISATION D'UNE MANIFESTATION

SUBVENTIONS POUR ASSOCIATIONS CONVENTIONNEES

1 600

ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS SOUS CONDICTIONS D'OCTROI ‐ ANNEE 2019

EtéCLUB DE PECHE "Pointe du Gouron"
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CONVENTION 
 
 

Entre : 
La Mairie de Bormes les Mimosas représentée par son Maire, M. François ARIZZI selon la 
délibération n°2014/03/08 en date du 29 mars 2014, reçue en préfecture le 31 mars 2014 et qui 
est autorisé à signer par délibération n°2019/…………, reçue en préfecture le…………………., 
d’une part, 
 
Et : 
L’Association « COMITE D’ORGANISATION DU CORSO », dont le siège social est fixé à 
Bormes les mimosas, Hôtel de ville, 1 Place St François, représentée par la présidente, Mme 
Jocelyne AUBRIOT, habilitée par une délibération du conseil d’administration du 7 juillet 2014, 
d’autre part. 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 

I – OBLIGATIONS DE LA COMMUNE. 
 
ARTICLE  1 – Objet de la convention. 
 
Celle-ci est établie conformément à la « Charte de la Vie Associative » de notre commune. 
 
L’association « COMITE D’ORGANISATION DU CORSO », conformément à ses statuts 
déclarés au J.O. et déposés en mairie, a pour objet « de gérer, de financer et d’organiser le 
Corso fleuri de Bormes les mimosas et plus généralement, toute action ayant pour but 
de favoriser, dans le cadre du Corso, le rayonnement culturel et la promotion de l’image 
de Bormes les mimosas ». 
 
Pour répondre aux besoins du CORSO, la ville a décidé d’encourager le développement, la 
qualité et la pérennisation de cette manifestation, aux retombées nationales et internationales.  
 
Vu ces objectifs, la commune et l’association « COMITE D’ORGANISATION DU CORSO » 
décident d’établir un partenariat. 

ARTICLE  2 – Mise à disposition d’installations municipales. 
 
La commune met à disposition de l’association, à titre gracieux, tout au long de l’année, un local 
situé à l’adresse suivante : 
 

Maison des Associations  
Bureau n°4 
Boulevard de la République 
83 230 BORMES LES MIMOSAS 
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La commune met à disposition, à titre gracieux, à titre exceptionnel et pendant la manifestation : 
 

 La salle des Fêtes,  
 la Maison des associations « Henri Chartier »,  
 la salle Robert Ferrero et autres locaux communaux. 

 
Par ailleurs, la commune met à disposition de l’association, la voirie et les accès au vieux village 
de Bormes les Mimosas, pendant la durée de la manifestation. 

La commune se réserve cependant le droit de supprimer cette mise à disposition dans 
le cas où l’association ne respecterait pas les clauses de cette convention. 

ARTICLE  3 – Entretien des installations municipales. 
 
La commune s’engage : 
 

 A prendre en charge les frais d’entretien des bâtiments et de la voirie 
 A assumer directement la responsabilité de l’équipement et des installations techniques. 
 La commune s’engage également à prendre en charge les frais d’eau, de chauffage et de 

nettoiement des locaux, 

ARTICLE  4 – Subventions – Aides Matérielles. 

 
Pour permettre  à l’association d’assurer ses activités et de respecter le contenu de la présente 
convention, la commune peut apporter annuellement son concours financier par subvention. 
 
Une demande de subvention avec toutes les pièces justificatives est adressée au service 
« ASSO-EVEN » en application du Code Général des Collectivités Territoriales et de la charte 
de la vie associative. 
 
Pour l’année 2019, le montant de cette subvention sera de 38 000 €. 
 
La commune mettra à disposition de l’association, le personnel communal nécessaire 
(globalement et annuellement cela représente un coût d’environ 15.000 €). 
 
La commune prend en charge le dispositif complet de sécurisation, pour un coût SDIS de 
727,31 €, Protection civile de 1.096,50 € et PMS 514,02 €. 
 
Elle mettra à disposition le matériel nécessaire pour le fonctionnement de la manifestation. 
Elle prendra en charge les repas des Gendarmes, de la Police Municipale, des Pompiers de la 
Protection Civile et du personnel communal. 
 
La commune prendra également à sa charge : 

 La mise en place et la dépose de la sonorisation pour un montant d’environ 3.300 € 
 La location d’une tribune et d’un chapiteau pour un montant d’environ 10.304 € 
 La location des WC pour un montant d’environ 606 €. 
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II – OBLIGATIONS DE L’ASSOCIATION. 

ARTICLE  5 – Usage des installations. 
 
L’association prend les installations dans leur état actuel, et déclare avoir connaissance des 
avantages et défauts de celles-ci, ainsi que de la voirie et renonce par avance à tout recours 
envers la ville. 

ARTICLE 6 – Incessibilité des droits. 

La présente convention étant conclue entre la commune et l’association, celle-ci ne peut 
en céder les droits à qui que ce soit (interdiction de sous louer les lieux), même 
ponctuellement. 

ARTICLE  7 – Responsabilité de l’association. 
 
L’association s’engage à prendre soin des locaux, toute dégradation des installations ou du 
matériel provenant d’une négligence grave de l’association ou d’un défaut d’entretien, devra 
faire l’objet d’une remise en état, aux frais de celle-ci. 
 
Sauf accord préalable, les locaux ne pourront être utilisés à d’autres fins que celles précisées 
par la présente convention. 
 
Les risques encourus par l’association du fait de son activité et de l’utilisation des installations 
seront convenablement assurés par elle. 
 
Tous les jeux d’argent sont interdits dans l’enceinte des installations confiées à l’association. 
 
L’association s’engage à respecter les directives qui lui seraient imposées par : la municipalité, 
l’éducation Nationale, la Direction Départementale de la Jeunesse et des Sports … 
 
L’association est tenue responsable de tous les incidents pouvant survenir dans l’enceinte de 
ses installations.   

ARTICLE  8 – Assurances. 
 
L’association doit souscrire toutes les polices d’assurances nécessaires pour garantir sa 
responsabilité civile, en régler les primes et cotisations de façon à ce que la commune ne puisse 
en aucun cas être inquiétée. 
 
Elle doit fournir chaque année à la commune, la copie des polices d’assurance ainsi que la 
copie du règlement des primes correspondantes. 
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ARTICLE  9 – Charges Diverses. 
 
Sont à la charge de l’association : 
 les frais de téléphone, 
 l’entretien courant des installations, 
 le petit entretien du matériel municipal, son maintien en bon état, sa propreté ainsi que celle 

des installations qui lui sont confiées. 
 
ARTICLE  10 – Contrôle. 
 
L’association bénéficiant de subventions ou utilisant des installations municipales pour la 
pratique de son activité (ou les deux), peut-être soumise à contrôle, conformément au Code 
Général des Collectivités Territoriales et à la charte de la vie associative. 
 
ARTICLE 11 – Conditions de Fonctionnement. 
 
L’association fournit copie : de ses statuts et de leur déclaration au J.O., de son règlement 
intérieur au service « ASSO-EVEN ». 
 
Toutes modifications de ceux-ci, du Conseil d’administration, de son Comité directeur seront 
notifiées au service « ASSO-EVEN ». 
 
L’association précise dans sa demande de subvention,  la date du Corso fleuri afin que celui-ci 
figure dans le programme des festivités de la commune. 
 
Rappel du  Service des Douanes 
 
En application du Code Général des Impôts : 

- L’Association doit déclarer, 24 heures à l’avance, au représentant local des 
douanes, toute réunion sportive, fête, spectacle, exposition qu’elle soit à titre 
occasionnel ou saisonnier. 

- L’association utilisant une billetterie pour son activité, doit présenter celle-ci 
pour visa au service des Douanes. Les billets sont présentés par carnets à 
souches avec mention du nom de l’association, du n° d’ordre du billet, de la 
catégorie de place, du prix du billet ou s’il y a lieu, de la gratuité. 

- La liste des billets non utilisés, avec les carnets non vendus seront remis au 
service des douanes après la manifestation. 

 
Rappel sur l’ouverture des débits de boissons par l’association : 
 
a) Les manifestations à caractère privé 
Les manifestations ayant un caractère de « cercles privés » et non commerciales ne sont 
soumises à aucun régime déclaratif. Il s’agit des manifestations qui, pour le cas des 
associations, s’adressent uniquement à leurs adhérents et où ne sont servies que des 
boissons des deux premiers groupes. Par une application combinée des articles L.53 du Code 
des débits de boissons et de l’article 1655 du Code général des Impôts, elles sont dispensées 
de déclaration en Mairie. 
 
b) Les manifestations publiques en dehors des installations sportives 
Les associations pourront désormais établir des débits de boissons temporaires pour la durée 
des manifestations publiques qu’elles organiseront. 
Elles devront, pour cela, solliciter le Maire pour obtenir une autorisation, dans la limite de 5 par 
an pour chaque association. Dans ce cadre précis, les associations ne pourront vendre ou offrir 
que les boissons mentionnées dans les 2 premiers groupes.  
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D’une manière générale, l’association s’engage à respecter la législation en vigueur ainsi que 
le règlement intérieur des salles communales. 

 
III – CLAUSES GENERALES . 
 
ARTICLE  12 – Application de la Convention.  
 
Les dirigeants de l’association rencontreront au moins 1 fois par an les membres de la 
Commission « ASSO-EVEN » de la commune pour évaluer les conditions d’application de la 
convention, à l’occasion de l’assemblée générale de celle-ci. 
 
ARTICLE  13 – Durée de la Convention. 
 
La présente convention est consentie et acceptée pour l’année 2019, se terminant le 31 
décembre 2019. 
 
Si l’une des parties souhaite y mettre fin, elle devra avertir l’autre partie 2 mois avant l’expiration 
de la période annuelle en cours. 
 
 
ARTICLE  14 – Caducité de la Convention. 
 
La présente convention est rendue caduque : 

 par la dissolution de l’association, 
 par l’inobservation répétée de la convention, 
 en cas de faits graves constatés pendant les activités de 

l’association (jeux d’argent, drogue, etc…) 
 si la commune souhaite disposer des locaux mis à 

disposition, dans ce cas-là, un préavis de 2 mois s’appliquera. 

 
En fin de convention ou en cas de résiliation anticipée, les aménagements effectués par 
l’association, sur les installations municipales deviendront propriété de la commune, sans que 
l’association puisse réclamer une indemnité.  
 
 
    Fait à Bormes-les-Mimosas le : 
 
Signatures précédées de la mention « Lu et approuvé » 
 
         
         
         

 

La Présidente, 
 
 
 

Jocelyne AUBRIOT 

Le  Maire, 
 
 
 

François ARIZZI 
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CONVENTION 
 
 

Entre : 
La Mairie de Bormes les Mimosas représentée par son Maire, M. François ARIZZI selon la 
délibération n°2014/03/08 en date du 29 mars 2014, reçue en préfecture le 31 mars 2014 et qui 
est autorisé à signer par délibération n°2019/…………, reçue en préfecture le…………………., 
d’une part, 
 
 
Et : 
L’Association « BORMES MIMOSAS SPORTS (BMS) Football », dont le siège social est fixé à 
Bormes les mimosas, Stade Henri Delon, 534, Chemin du Content, représentée par le 
président, M. Gaël BRINON, habilité par une délibération du conseil d’administration du 4 juillet 
2018, d’autre part. 
 
Ils exposent ce qui suit : 
 

I – OBLIGATIONS DE LA COMMUNE. 
 
ARTICLE  1 – Objet de la convention. 
 
- Celle-ci est établie conformément à la « Charte de la Vie Associative » de notre commune. 
- L’association « BORMES MIMOSAS SPORTS Football », conformément à ses statuts 
déclarés au J.O. et déposés en mairie, a pour objet « l’enseignement et la pratique du 
football ». 
- Vu ces objectifs, la commune et l’association « BORMES MIMOSAS SPORTS Football » 
établissent un partenariat afin que l’ensemble de la population puisse participer aux activités 
organisées et gérées par l’association. 
- Pour les activités précitées, l’association s’engage à appliquer un barème de participation 
financière des adhérents, qui sera transmis au service « ASSO-EVEN » de la commune.  

ARTICLE  2 – Mise à disposition d’installations municipales. 
 
La commune met à disposition de l’association, à titre gracieux, pour la pratique de son activité, 
les locaux situés : 
Adresse :  

Stade Henri DELON  
534, Chemin du Content 
83 230 BORMES LES MIMOSAS 

Enumération précise des locaux (sous la tribune) 
 1 bureau 
 Vestiaires 
 1 local technique 
 Utilisation des terrains de sport 
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La commune se réserve cependant le droit de supprimer cette mise à disposition dans 
le cas où l’association ne respecterait pas les clauses de cette convention. 

 
La commune se réserve le droit d’utiliser ces locaux ponctuellement, pour ses propres besoins. 

ARTICLE  3 – Entretien des installations municipales. 
 
La commune s’engage : 

 A prendre en charge les frais d’entretien des bâtiments, 
 A assumer directement la responsabilité de l’équipement et des installations techniques, 
 A assurer les installations et les biens mobiliers confiés par la commune. 

 
La commune s’engage également : 

 A prendre en charge les frais d’eau, de chauffage et d’électricité, 

ARTICLE  4 – Subventions – Aides Matérielles. 

 
Pour permettre  à l’association d’assurer ses activités et de respecter le contenu de la présente 
convention, la commune peut apporter annuellement son concours financier par subvention. 
Pour l’année 2019, le montant de cette subvention est fixé à 45 250 € pour le fonctionnement 
des activités propres à l’association et se compose de la manière suivante : 

 12 750 € pour la section « jeunes », 
 32 500 € pour les autres activités 

 
Enfin, l’association ayant en charge l’organisation des challenges DELON & MANETTI, une 
subvention assortie de conditions d’octroi d’un montant de 7 500 € lui est versée pour l’année 
2019. 
Une demande de subvention avec toutes les pièces justificatives est adressée au service 
« ASSO-EVEN » en application du Code Général des Collectivités Territoriales et de la charte 
de la vie associative. 
 

II – OBLIGATIONS DE L’ASSOCIATION. 

ARTICLE  5 – Usage des installations. 
 
L’association prend les installations dans leur état actuel, et déclare avoir connaissance des 
avantages et défauts de celles-ci. 
Une friteuse, appartenant à la Caisse des écoles, d’une valeur de 5.000 € est mise à disposition 
de l’association depuis 1er octobre 2015 et jusqu’à l’achat de d’un matériel similaire par 
l’association. 
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ARTICLE 6 – Incessibilité des droits. 

La présente convention étant conclue entre la commune et l’association, celle-ci ne peut 
en céder les droits à qui que ce soit (interdiction de sous louer les lieux), même 
ponctuellement. 

ARTICLE  7 – Responsabilité de l’association. 
 
L’association s’engage à prendre soin des locaux, toute dégradation des installations ou du 
matériel provenant d’une négligence grave de l’association ou d’un défaut d’entretien, devra 
faire l’objet d’une remise en état, aux frais de celle-ci. 
Sauf accord préalable, les locaux ne pourront être utilisés à d’autres fins que celles précisées 
par la présente convention. 
Les risques encourus par l’association du fait de son activité et de l’utilisation des installations 
seront convenablement assurés par elle. 
Tous les jeux d’argent sont interdits dans l’enceinte des installations confiées à l’association. 
L’association s’engage à respecter les directives qui lui seraient imposées par : la municipalité, 
l’éducation Nationale, la Direction Départementale de la Jeunesse et des Sports … 
L’association est tenue responsable de tous les incidents pouvant survenir dans l’enceinte de 
ses installations.   

ARTICLE  8 – Assurances. 
 
L’association doit souscrire toutes les polices d’assurances nécessaires pour garantir sa 
responsabilité civile, en régler les primes et cotisations de façon à ce que la commune ne puisse 
en aucun cas être inquiétée. 
Elle doit fournir chaque année à la commune, la copie des polices d’assurance ainsi que la 
copie du règlement des primes correspondantes. 
 
ARTICLE  9 – Charges Diverses. 
 
Sont à la charge de l’association : 
 les frais de téléphone, 
 l’entretien courant des installations, 
 le petit entretien du matériel municipal, son maintien en bon état, sa propreté ainsi que celle 

des installations qui lui sont confiées. 
 
ARTICLE  10 – Contrôle. 
 
L’association bénéficiant de subventions ou utilisant des installations municipales pour la 
pratique de son activité (ou les deux), peut-être soumise à contrôle, conformément au Code 
Général des Collectivités Territoriales et à la charte de la vie associative. 
 
ARTICLE 11 – Conditions de Fonctionnement. 
 
L’association fournit copie : de ses statuts et de leur déclaration au J.O., de son règlement 
intérieur au service « ASSO-EVEN ». 
Toutes modifications de ceux-ci, du Conseil d’administration, de son Comité directeur seront 
notifiées au service « ASSO-EVEN ». 
L’association joint avec sa demande de subvention, le planning de ses principales 
manifestations, qui figureront dans le programme des festivités de la commune. 
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Rappel du  Service des Douanes 
 
En application du Code Général des Impôts : 

- L’Association doit déclarer, 24 heures à l’avance, au représentant local des 
douanes, toute réunion sportive, fête, spectacle, exposition qu’elle soit à titre 
occasionnel ou saisonnier. 

- L’association utilisant une billetterie pour son activité, doit présenter celle-ci 
pour visa au service des Douanes. Les billets sont présentés par carnets à 
souches avec mention du nom de l’association, du n° d’ordre du billet, de la 
catégorie de place, du prix du billet ou s’il y a lieu, de la gratuité. 

- La liste des billets non utilisés, avec les carnets non vendus seront remis au 
service des douanes après la manifestation. 

Rappel sur l’ouverture des débits de boissons par l’association : 
 
a) Les manifestations à caractère privé 
Les manifestations ayant un caractère de « cercles privés » et non commerciales ne sont 
soumises à aucun régime déclaratif. Il s’agit des manifestations qui, pour le cas des 
associations, s’adressent uniquement à leurs adhérents et où ne sont servies que des 
boissons des deux premiers groupes. Par une application combinée des articles L.53 du Code 
des débits de boissons et de l’article 1655 du Code général des Impôts, elles sont dispensées 
de déclaration en Mairie. 
 
b) Les manifestations publiques en dehors des installations sportives 
Les associations pourront désormais établir des débits de boissons temporaires pour la durée 
des manifestations publiques qu’elles organiseront. 
Elles devront, pour cela, solliciter le Maire pour obtenir une autorisation, dans la limite de 5 par 
an pour chaque association. Dans ce cadre précis, les associations ne pourront vendre ou offrir 
que les boissons mentionnées dans les 2 premiers groupes.  

 
D’une manière générale, l’association s’engage à respecter la législation en vigueur ainsi que 
le règlement intérieur des salles communales. 

 
III – CLAUSES GENERALES . 
 
ARTICLE  12 – Application de la Convention.  
 
Les dirigeants de l’association rencontreront au moins 1 fois par an les membres de la 
Commission « ASSO-EVEN » de la commune pour évaluer les conditions d’application de la 
convention, à l’occasion de l’assemblée générale de celle-ci. 
 
ARTICLE  13 – Durée de la Convention. 
 
La présente convention est consentie et acceptée pour une durée de 1 an à compter du 1er 
janvier 2019. 
Si l’une des parties souhaite y mettre fin, elle devra avertir l’autre partie 2 mois avant l’expiration 
de la période annuelle en cours. 
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ARTICLE  14 – Caducité de la Convention. 
 
La présente convention est rendue caduque : 

 par la dissolution de l’association, 
 par l’inobservation répétée de la convention, 
 en cas de faits graves constatés pendant les activités de 

l’association (jeux d’argent, drogue, etc…) 
 si la commune souhaite disposer des locaux mis à 

disposition, dans ce cas-là, un préavis de 2 mois s’appliquera. 

 
En fin de convention ou en cas de résiliation anticipée, les aménagements effectués par 
l’association, sur les installations municipales deviendront propriété de la commune, sans que 
l’association puisse réclamer une indemnité.  
 
 
 
 
    Fait à Bormes-les-mimosas le : 
 
Signatures précédées de la mention « Lu et approuvé » 
       
         
         

 

Le Président, 
 
 
 

Gaël BRINON 

Le  Maire, 
 
 
 

François ARIZZI 

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20190314-201903061-DE
Date de télétransmission : 18/03/2019
Date de réception préfecture : 18/03/2019





Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20190314-201903062-DE
Date de télétransmission : 18/03/2019
Date de réception préfecture : 18/03/2019



Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20190314-201903062-DE
Date de télétransmission : 18/03/2019
Date de réception préfecture : 18/03/2019



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

  

 
 

1 / 5 

D E P A R T E M E N T  D U  V A R     -      A R R O N D I S S E M E N T  D E  T O U L O N     -     R E P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

CONVENTION 
 
 

Entre : 
La Mairie de Bormes les Mimosas représentée par son Maire, M. François ARIZZI selon la 
délibération n°2014/03/08 en date du 29 mars 2014, reçue en préfecture le 31 mars 2014 et qui 
est autorisé à signer par délibération n°2019/…………, reçue en préfecture le…………………., 
d’une part, 
 
Et : 
L’Association « BORMES LES MIMOSAS TENNIS CLUB (BMTC) », dont le siège social est 
fixé 36, bd des Tennis à Bormes les mimosas, représentée par le président, M. Daniel 
DENOYER, habilité par une délibération du conseil d’administration d’Octobre 2015, d’autre 
part. 
 
Ils exposent ce qui suit : 
 

I – OBLIGATIONS DE LA COMMUNE. 
 
ARTICLE  1 – Objet de la convention. 
 
- Celle-ci est établie conformément à la « Charte de la Vie Associative » de notre commune. 
- L’association « BORMES LES MIMOSAS TENNIS CLUB », conformément à ses statuts 
déclarés au J.O. et déposés en mairie, a pour objet « l’enseignement et la pratique du 
tennis ». 
- Vu ces objectifs, la commune et l’association « BORMES LES MIMOSAS TENNIS CLUB » 
établissent un partenariat afin que l’ensemble de la population puisse participer aux activités 
organisées et gérées par l’association. 
- Pour les activités précitées, l’association s’engage à appliquer un barème de participation 
financière des adhérents, qui sera transmis au service « ASSO-EVEN » de la commune.  

ARTICLE  2 – Mise à disposition d’installations municipales. 
 
La commune met à disposition de l’association, à titre gracieux, pour la pratique de son activité, 
les locaux situés : 
Adresse :  

36, boulevard des Tennis 
83 230 BORMES LES MIMOSAS 
 

Enumération précise des locaux 
 5 cours de tennis en dur, 
 1 mur d’entraînement, 
 1 club house d’une surface de 130 m2 comprenant : 

  1 salle principale, 
  1 vestiaire hommes + WC, 
  1 vestiaire femmes + WC, 
  1 cuisine, 
  1 réserve. 
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L’association BMTC bénéficiera d’un accès aux sanitaires PMR du C.C.A.S. dès que la rampe 
d’accès aura été installée. Une clé du portillon ainsi qu’une clé des locaux seront remises au 
président de l’association afin de permettre l’accès exclusif aux adhérents en conditions de 
handicap, durant les entrainements, week-end, tournois et sous l’entière responsabilité du 
personnel du Club House du BMTC. Les lieux devront être respectés et laissés propres. La 
personne en charge des clés devra procéder aux vérifications d’usage à chaque fin de journée 
durant lesquelles les sanitaires auront été utilisés. Il est formellement interdit de fumer ou de 
consommer de l’alcool dans l’enceinte du C.C.A.S. 
Les horaires d’ouverture pour la gestion C.C.A.S sont du lundi au vendredi de 8h30 à 11h30 et 
de 13h30 à 16h30. La commune prendra en charge le nettoyage des lieux et tous les 
consommables. Le ménage s’effectuera du lundi au vendredi. 

La commune se réserve cependant le droit de supprimer cette mise à disposition dans le cas 
où l’association ne respecterait pas les clauses de cette convention. 

 
La commune se réserve le droit d’utiliser, en dehors des périodes de mise à disposition de l’association 
pour la pratique de son activité, les installations du Club House. Sont admis aux Club House, les 
membres du Club et leurs invités ainsi que les membres des associations de la commune. 
La commune autorise l’association B.M.T.C à pratiquer la restauration dans le Club House, 
uniquement pour les membres du Club et éventuellement pour les membres des associations 
borméennes. 
A noter que les soirées privées organisées dans ces locaux sont soumises à autorisation de la Mairie. 
Une demande écrite devra donc être faite au moins 15 jours avant la manifestation. 
Il est précisé que l’organisation de ces soirées ne doit générer aucune nuisance sonore pour le 
voisinage. 
 
Des horaires d’ouverture du dit local sont donc définis comme suit, à savoir ouverture à 
8h00 et fermeture au plus tard à 23h00, afin d’éviter les nuisances sonores occasionnées. 
 
Le non-respect de ces clauses expose le titulaire à la résiliation de la présente convention. 
 
Mise à disposition de Logements. 
 
Après délibération du conseil municipal, la commune met à disposition : 

 1 appartement F3, à titre onéreux, pour l’éducateur des A.P.S, chargé en plus de son activité, 
du gardiennage des installations. 

 1 appartement F2, à titre onéreux, pour l’employé du Club. Le montant mensuel du loyer est 
révisé annuellement par délibération du Conseil Municipal. 

ARTICLE  3 – Entretien des installations municipales. 
 
La commune s’engage : 

 A prendre en charge le gros entretien : des courts, du mur d’entraînement, du Club House, des 
pelouses, des abords et des massifs. 

 A assumer directement la responsabilité de l’équipement et des installations techniques, 
 A assurer les installations et les biens mobiliers confiés par la commune. 

 
La commune s’engage également : 

 A prendre en charge les frais d’eau, de chauffage et d’électricité du Club House, l’eau 
d’arrosage des pelouses, des massifs et courts ainsi que l’électricité des courts et des abords. 
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ARTICLE  4 – Subventions – Aides Matérielles. 

 
Pour permettre  à l’association d’assurer ses activités et de respecter le contenu de la présente 
convention, la commune peut apporter annuellement son concours financier par subvention. 
Pour l’année 2019, le montant de cette subvention sera de 34.500 € (dont 20.000 € 
actualisables, sont destinés à rémunérer le moniteur chargé des scolaires, école de tennis, 
enseignement des jeunes, etc…) et son aide matérielle. 
Une subvention assortie de conditions d’octroi pour l’organisation de tournois, d’un montant de 
1.900 €, sera également versée pour l’année 2019. 
Une demande de subvention avec toutes les pièces justificatives est adressée au service 
« ASSO-EVEN » en application du Code Général des Collectivités Territoriales et de la charte 
de la vie associative. 
 

II – OBLIGATIONS DE L’ASSOCIATION. 

ARTICLE  5 – Usage des installations. 
 
L’association prend les installations dans leur état actuel, et déclare avoir connaissance des 
avantages et défauts de celles-ci. Elle devra veiller à ce que les courts ne soient éclairés qu’en 
cas d’absolue nécessité. 

ARTICLE 6 – Incessibilité des droits. 

La présente convention étant conclue entre la commune et l’association, celle-ci ne peut 
en céder les droits à qui que ce soit (interdiction de sous louer les lieux), même 
ponctuellement. 

ARTICLE  7 – Responsabilité de l’association. 
 
L’association s’engage à prendre soin des locaux, toute dégradation des installations ou du 
matériel provenant d’une négligence grave de l’association ou d’un défaut d’entretien, devra 
faire l’objet d’une remise en état, aux frais de celle-ci. 
Sauf accord préalable, les locaux ne pourront être utilisés à d’autres fins que celles précisées 
par la présente convention. 
Les risques encourus par l’association du fait de son activité et de l’utilisation des installations 
seront convenablement assurés par elle. 
Tous les jeux d’argent sont interdits dans l’enceinte des installations confiées à l’association. 
L’association s’engage à respecter les directives qui lui seraient imposées par : la municipalité, 
l’éducation Nationale, la Direction Départementale de la Jeunesse et des Sports … 
L’association est tenue responsable de tous les incidents pouvant survenir dans l’enceinte de 
ses installations.   

 

ARTICLE  8 – Assurances. 
 
L’association doit souscrire toutes les polices d’assurances nécessaires pour garantir sa 
responsabilité civile, en régler les primes et cotisations de façon à ce que la commune ne puisse 
en aucun cas être inquiétée. 
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Elle doit fournir chaque année à la commune, la copie des polices d’assurance ainsi que la 
copie du règlement des primes correspondantes. 
 
 
ARTICLE  9 – Charges Diverses. 
 
Sont à la charge de l’association : 
 les frais de téléphone, 
 l’entretien courant des installations, 
 le petit entretien du matériel municipal, son maintien en bon état, sa propreté ainsi que celle 

des installations qui lui sont confiées. 
 
 
 
ARTICLE  10 – Contrôle. 
 
L’association bénéficiant de subventions ou utilisant des installations municipales pour la 
pratique de son activité (ou les deux), peut-être soumise à contrôle, conformément au Code 
Général des Collectivités Territoriales et à la charte de la vie associative. 
 
ARTICLE 11 – Conditions de Fonctionnement. 
 
L’association fournit copie : de ses statuts et de leur déclaration au J.O., de son règlement 
intérieur au service « ASSO-EVEN ». 
Toutes modifications de ceux-ci, du Conseil d’administration, de son Comité directeur seront 
notifiées au service « ASSO-EVEN ». 
L’association joint avec sa demande de subvention, le planning de ses principales 
manifestations, qui figureront dans le programme des festivités de la commune. 
 
Rappel du  Service des Douanes 
 
En application du Code Général des Impôts : 

- L’Association doit déclarer, 24 heures à l’avance, au représentant local des 
douanes, toute réunion sportive, fête, spectacle, exposition qu’elle soit à titre 
occasionnel ou saisonnier. 

- L’association utilisant une billetterie pour son activité, doit présenter celle-ci 
pour visa au service des Douanes. Les billets sont présentés par carnets à 
souches avec mention du nom de l’association, du n° d’ordre du billet, de la 
catégorie de place, du prix du billet ou s’il y a lieu, de la gratuité. 

- La liste des billets non utilisés, avec les carnets non vendus seront remis au 
service des douanes après la manifestation. 

 
Rappel sur l’ouverture des débits de boissons par l’association : 
 
a) Les manifestations à caractère privé 
Les manifestations ayant un caractère de « cercles privés » et non commerciales ne sont 
soumises à aucun régime déclaratif. Il s’agit des manifestations qui, pour le cas des 
associations, s’adressent uniquement à leurs adhérents et où ne sont servies que des 
boissons des deux premiers groupes. Par une application combinée des articles L.53 du Code 
des débits de boissons et de l’article 1655 du Code général des Impôts, elles sont dispensées 
de déclaration en Mairie. 
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b) Les manifestations publiques en dehors des installations sportives 
Les associations pourront désormais établir des débits de boissons temporaires pour la durée 
des manifestations publiques qu’elles organiseront. 
Elles devront, pour cela, solliciter le Maire pour obtenir une autorisation, dans la limite de 5 par 
an pour chaque association. Dans ce cadre précis, les associations ne pourront vendre ou offrir 
que les boissons mentionnées dans les 2 premiers groupes.  

 
D’une manière générale, l’association s’engage à respecter la législation en vigueur ainsi que 
le règlement intérieur des salles communales. 

 
 
III – CLAUSES GENERALES . 
 
ARTICLE  12 – Application de la Convention.  
 
Les dirigeants de l’association rencontreront au moins 1 fois par an les membres de la 
Commission « ASSO-EVEN » de la commune pour évaluer les conditions d’application de la 
convention, à l’occasion de l’assemblée générale de celle-ci. 
 
ARTICLE  13 – Durée de la Convention. 
 
La présente convention est consentie et acceptée pour une durée de 1 an à compter du 1er 
janvier 2019. 
Si l’une des parties souhaite y mettre fin, elle devra avertir l’autre partie 2 mois avant l’expiration 
de la période annuelle en cours. 
 
 
 
ARTICLE  14 – Caducité de la Convention. 
 
La présente convention est rendue caduque : 

 par la dissolution de l’association, 
 par l’inobservation répétée de la convention, 
 en cas de faits graves constatés pendant les activités de 

l’association (jeux d’argent, drogue, etc…) 
 si la commune souhaite disposer des locaux mis à 

disposition, dans ce cas-là, un préavis de 2 mois s’appliquera. 

 
En fin de convention ou en cas de résiliation anticipée, les aménagements effectués par 
l’association, sur les installations municipales deviendront propriété de la commune, sans que 
l’association puisse réclamer une indemnité.  
 
 
    Fait à Bormes-les-mimosas le : 
 
Signatures précédées de la mention « Lu et approuvé » 
 
         
         
         

 

Le Président, 
 
 
 

Daniel DENOYER 

Le  Maire, 
 
 
 

François ARIZZI 
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